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AU LECTEUR 

Le nom du chevalier Augustin Canron, avocat à (Avignon, re­
vient souvent à ma mémoire parmi mes bons souvenirs de Rome, 
rendez-vous des pèlerins de la foi et de la science et qui m'a pro­
curé l'avantage de faire sa connaissance. A son occasion, je parlerai 
hagiographie, sujet encore de ce douzième volume, où, en manière 
d'introduction, je voudrais dire un mot de son enseignement dans 
les établissements ecclésiastiques. 

Mon docte ami, quoique laïque, avait un goût prononcé pour 
l'ecclésiologie, qu'il cultiva avec succès dans toutes ses branches. 
Il écrivit surtout dans les revues et journaux, mais il a laissé quel­
ques publications qu'il sera toujours utile do consulter, par exemple 
ta Cour de Rome, où il me fit de larges emprunts; une Notice sur-
les Maf^tyrs Japonais (Œnvres} t. IX, p. 379), qui rappelle son 
voyage à Rome, lors de leur canonisation; la Vie du B. Pierre de 
Luxembourg, dont il me montra avec émotion les reliques, lors-
qu'en sa compagnie je visitai avec fruit les monuments de la ville 
qu'il habitait et possédait à fond. 

Son oeuvre capitale fut la traduction de l'immortel ouvrage de 
Benoît XIV sur la béatification et canonisation des saints. Pie IX l'y 
encouragea particulièrement. La mort Ta enlevé avant qu'il ait pu 
réaliser son projet de publication. Néanmoins, son idée reste et 
s'impose. Il conviendrait de rééditer en petit format les cinq vo­
lumes in-folio de l'illustre pontife et, au lieu de les traduire littéra­
lement, d'en condenser la substance dans un seul volume, à l'usage 
des séminaires et des bibliothèques du clergé. 

II serait temps qu'on accordât à l'hagiographie la place qui lui 
revient dans l'enseignement ecclésiastique, de bas en haut. 

Au Petit Séminaire d'Angers, où j'ai été élevé, on lisait au réfec­
toire les histoires de France, d'Angleterre, de Napoléon, de la Com­
pagnie de Jésus, de la Vendée militaire. Il y aurait à la fois édifica­
tion et instruction à aborder désormais la vie des saints, en sui-
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vant Tordre du calendrier. C'est chose facile maintenant avec les 
vulgarisations des Petits Bollandistes et du Pèlerin. 

Nous traduisions avec ennui deux livres de versions, intitulés : 
Selecise e profanis scriploribus historié et Appendix de Dits. Gomme 
des extraits des Actes des Saints seraient autrement intéressants 
pour déjeunes clercs 1 

Au grand séminaire, de l'ensemble on passerait au détail et Ton 
entendrait au réfectoire, non plus les histoires ecclésiastiques de 
Longueval.Henrion, Receveur, UorbacherctDarras, mais les grandes 
vies des saints les plus renommés, comme S. Dominique, par La-
cordairc, Ste Cécile, par Dom Guéranger, etc. Le cours spécial 
d'histoire ecclésiastique, qui n'existait pas encore de mon temps à 
S.-Sulpice et qui est devenu à peu près général, se doublerait do 
l'étude de l'hagiographie, surtout diocésaine, et là interviendraient 
nécessairement, sous forme do prolégomènes, quelques leçons tirées 
de Benoit XIV, pour initier à la procédure canonique et à ses con­
séquences pratiques. 

Dans nos universités catholiques, l'histoire doit former deux 
cours distincts, l'un pour l'histoire proprement dite, y compris celle 
du diocèse, et l'autre pour l'hagiographie, où le propre et le Marty­
rologe diocésain auront une large place. La viedessaints peut s'étu­
dier par siècles, par groupes similaires (martyrs, vierges, abbés, 
etc.), par contrées. Dans ce dernier ordre d'idées, mettons notre 
pays au premier rang. Je serais heureux d'avoir pu, par ces simples 
lignes, provoquer une publication, vraiment scientifique, qui s'ap­
pellerait les Saints de l'Église de France. 

La Touche» le 23 octobre 1895. 



BIBLIOGRAPHIE 

I. — LES SAINTS DE LA MESSE. 

1. L'on appelle [Saints de la Messe ccux/lontjes noms sont̂  ins­
crits dans l'ordinaire de la messe et qu'invoque spécialement le 
prêtre, chaque fois qu'il célèbre le saint sacrifice. Voici les passages 
du texte liturgique où il en est question. 

Au pied de Fautel, le prêtre, dans la confession de ses pochés, se 
recommande à la Ste Vierge, à S. Michel, à S. Jean-Baptiste, aux 
SS. apôtres Pierre et Paul et à tous les saints : 

Gonfiteor Deo ornnipotenli, bealse Mariai eeraper vîrgini, beato Michaeli 
archangelo, beato Joauni Baptisl;e, sanclis apostolis Peiro et PauJo, om­
nibus sanclis Ideo precor beatam Mariam semper virginern, beat uni 
Michaelem archangelum, beatum Joannem Baplistam, sanctos aposlolos 
Petrum et Paulum, omnes sanctos..., orare pro me ad Dominum ûeum 
nostrum, 

Lorsqu'il baise l'autel, le prêtre fait mémoire des saints dont les 
reliques y sont incluses et aussi de tous les saints ; 

Oramus te, Domine, per mérita Sanctorum luorum, quorum rcliquûo hic 
sunt et omnium sanctorum, ut indulgere dîgneris omnia peccata mea. 
Amen. 
I Avant l'Évangile, est rappelée la purification des lèvres du pro­
phète Isaïe par un charbon ardent : 

Munda cor meum ac labia mea, omnipolens Deus, qui labia Isaiœ pro­
phétie calcuio mundasti ignito. 

A la bénédiction de l'encens, on demande, par l'intercession de 
S. Michel et de tous les élus, que cet encens soit agréable au Sei­
gneur ; 

Per intercessionem beat! Michaelis archangeli, elantis a dextria altarU 
incensi, et omnium electorum suorum, incensum islnd dignetur DominuS 
bene ggt dicere et in odorem suavilatis accîpere. 

Après le lavement des mains, le prêtre déclare que Poblation se 
lait en l'honneur du Christ, de sa mère, de S, Jean-Baptiste, des 
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saints Pierre et Paul, de ceux dont les reliques sont dans l'autel et 

de tous les saints : 
Suseipe, sancta Trinitas, hanc oblationem, quam libi offerimus.... In 

houorem beatso Marise Virgînis et beaîi Joannîs Baptistœ et sanctorum 
apostolorum Pétri el Pauli et islorum et omnium sanctorum, ut HHs profi-
ciat ad honorem, nobîs autem ad salutem et illi pro nobis intercedere di-
gnenlur in cœlis quorum memoriam agimus in terris. 

Les Préfaces admettent quatre formules finales, qui détaillent 
plus ou moins les neuT chœurs célestes, composes des An^es, des 
Archanges, des Trônes, des Dominations, des Puissances,des Vertus, 
des Séraphins, des Chérubins, en écartant toutefois les Principau­
tés *, et en groupant tous ces esprits bienheureux sous la dénomi­
nation générique d' ce armée du ciel » : 

El ideo cum Angelis et Archangelis, cum Thronis et Dominationibus, 
eu nique omni mililia cajlestis exercitus, hymnum glorhc tu;c canimns, 
sine iine dicentes (IW7, Epiphanie % Pâques, Ascension, Apôtres). — Per 
Christum Dominum nostrum. Per quem Majestatem tuam JaudantAngeli, 
adorant Dominationes, tremunt Potestates, cceli cœlorumque Virtutes ac 
heata Seraphim socia exultatione concélébrant. Cum quibus et nostras 
vocesut admitti jubeas deprecamur, supplici confessione dicentes (Carême, 
Ihtssion, Ste-Viertjv, Fèrirs), — Sed et supernee Virtules atque Angelicjo 
poiestales hymnum glorue tuiu concinunt, sine fine dicentes (Prntecôté).— 
Quam laudant Angeli atqueArchangcIi,Cherubîmquoqueac Seraphim, qui 
non cessant clamare quolidic, una voce dicentes (Trinité). 

. Au Canon, avant la consécration, il est fait mémoire de la Ste 
Vierge, des douze apôtres Pierre, Paul, André, Jacques majeur, Jean, 
Thomas, Jacques mineur, Philippe, Barthélémy, Mathieu, Simon 
et Thadée ; des douze martyrs : Lin, Clet, Clément, Sixte, Corneille, 

î . « Àngclorum Oniincs novem nomiuibus in Scriplura vocanlur. Primum 
est nomen Anfieli, quod locts innnnicris ejusdem Scriptura» habetur. Secun-
dum cal nomen Archttiiyrli, quod babetur 1 ad Tliossnlonîc.,4: «In tuba et in 
voce aruhnnguli»; et in lîpistola Juchi» : « Cum Micbaul ïirchu.u#elus «.Quatuor 
nômina Principatuu»it Pofestalum, Virlulum et Dominutionvm habentur ad 
Kplies. I per illa vorba : « Supra oinnem Vrincipalum et Potexlafem et Virlitletn 
et Dominalionem ». Seplimum est nomen Thront, quod habetur ad Coloss. I : 
« Sîve Throni, sive Ifamilialiones. » Olavunt est nomen Ghorubim, quod ha­
betur P.salmo 79: « Qui sedos super Cherutrim n.Nonum est nomen Seraphim, 
quod habetur Isaia?, 6 : « Et Seraphim stabanl super illud ». Et Patres qui-
dem, tum Graici tum Lntini, Ordines Angclorum his nomiuibus recensent, ut 
vider» potost apud Suarez, lib. I, De Aiujelis, cap. 13, num. 3 ». (BcncdicL. 
XIV, DeserVé Dei bettlific, lib. IV, pars II, cap. 30, n.2). 

Dorn Foutoiicau (t. 80, à Ja Ihbl. de Poitiers) rapporte l'inscription du 
xi*- siècle, qui, à l'abbaye de S.-Savin en Poitou, dédiait à S. Michel et aux 
neuf chœurs des anges l'autel du traussept nord. 



Cyprion, Laurent, Chrysogone, Jean et Paul, Gôrae et Damien et 

aussi de tous les saints : 
Communicantes et mcmoriam vénérantes, in primis gloriosse semper 

Virginia Marieo, geniiricis Dei et Domini nosfri Jesu Christ! ; sed et heato-
rum Apostolorum ac Marlyrum. tuorum, Pétri et Paulî, Andrere, Jacobi, 
Joannis, Thomaï, Jacobi, Philippi, Bartliolomcei, MaUhsei, Simonis et 
Thadda'i; Lini, Cleli, Clementis, Xysli, Corneliî, Cypriani, LaurenfiL 
Chrysogoni, Joannis et Pauli, Cosmto et Damiani, et omnium sauclorum 
tuorum: quorum meritis precibusque concédas ut in omnibus proteclio-
nis tua* muniamur auxilio. 

Après la consécration, vient un triple souvenir des sacrifices pri­

mitifs d'Aboi, d'Abraham et de Mclchisédcch : 
Supra quai propitio ac sereno vultu respicere dignerisetaccepta habere 

sicuti accepta habere dignatus es munera pueri lui jusiiAbel et sacriiicium 
patriarche nostri Abrahce et quod tibioblulit summus sacerdos luus Mel-
chisedech, sancturn sacrificium, immaculatam hostiam. 

Dans Poraison suivante, le prêtre réclame l'assistance de S. Michel, 
pour que son offrande soit présentée à la divine majesté; cependant 
Honorius d'Autun {Gemma anima*, lib. I, cap. 10G) et S. Bonaven-
ture (Eœpositio missœ, édit. de Rome, 1588-1096, t. VIII, p. 84) 
interprètent Angélus par Christus. 

Supplices te rogamus, omnipotens Dcus, jubé hœe perferri per 'manus 
sanctiAngeli lui in sublime altare tuum,incouspecludivina? majestatistuu). 

Avant le Pater, il est fait appel de nouveau aux apôtres, aux. 

martyrs et à tous les saints. Parmi les apôtres, trois seulement sont 

nommés : Jean, Mathias et Barnabe. Les martyrs sont au nombre 

de douze : Etienne, Ignace, Alexandre, Marcellin, Pierre, Félicité, 

Perpétue, Agathe, Lucie, Agnrs, Cécile et Anastasic. 
Nobis quoque peccatorîbus famulis tuis, de multitudine miserationum 

tuarum sperantîbus, partem aïiquam et socielatem donare digneris cum 
tuis sanctis Apostolis et MarljTÎbus; cum Joanne, Stepbano, Matthiav 

Barnaba, Ignatio,Alexaudro, Marcellino, Petro, Felicitate, Perpétua, Aga-
tha, Lucia, Agnete, Ciecilia, Anastasia et omnibus sanctis luis. 

Après le Pa/er, voici de nouveau la Ste Vierge, S.Pierre, S. Paul,, 
S. André et tous les saints : 

Libéra nos, quaesumus, Domine, ab omnibus malis, prœterilis, prassen-
libus et futuris et intercerfente beata et gloriosa semper virgine Dei gé­
nitrice Maria, cum beatis Apostolis tuis Pelro et Paulo, atque Andréa et 
omnibus sanctis, da propitius pacem in diebus nostris. 

Après YAgnus, sont rappelées les paroles de paix adressées par 
le Christ aux Apôtres ; 
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Domine Jesu Christé, qui dixistî Apostolis : Pacem relînquo vobis, pa-
cera meam do vobis, ne respicîas peccata mea, sed (idem Ecclesiw tuse 
eamqiic secundura voluntalom luam pacificare el coadunare digneris. 

Si nous groupons ensemble ces textes séparés, nous arrivons à 
cotte conclusion : La Ste Vierge figure toujours [au premier rang 
et est quatre fois mentionnée : au Confiteor, au Suscipe qui suit le 
Lavabo, au Communicantes et au Libéra* 

La milice céleste n'est inscrite que dans les Préfaces, mais son 
chef revient jusqu'à trois fois : au Confiteor, à la bénédiction de 
l'encens et au canon. 

L'Ancien Testament est représenté par quatre personnages, à l'é­
vangile et après l'élévation : le juste Abei, le patriarche Abraham, 
le prêtre Melchisédech et le prophète Isaïe. 

S. Jean-Baptiste apparaît deux fois : au Confiteor et au second 
Suscipe. 

Le collège apostolique n'est complet qu'au Communicantes et le 
JVoèis quoque peccatoribus y ajoute les deux derniers, S. Mathias et 
S. Barnabe. En plus, S. Pierre et S. Paul sont désignés clans le Con-
fiteor, le second Suscipe et le Libéra, qui y annexe exceptionnelle­
ment S. André; S. Jean a également une deuxième mention au No-
bis quoque peemtoribus. 

Les autres saints sont tous des martyrs : Chrysogone, Jean et 
Paul, Côme et Damien, au Communicantes; Marcellin et Pierre, au 
JVoùis quoque. Parmi les autres, s'établissent plusieurs catégories, 
réparties entre les deux parties du canon : Papes : S. Lin, S. Clet, 
S. Clément, S. Sixte, S. Corneille, S. Alexandre; fîvêqves : S. Cy-
prien, S. Ignace; Diacres: S. Laurent, S. Etienne; Vierges: Ste 
Agathe, Ste Lucie, Ste Agnte, Ste Cécile et Ste Anastasie; Femmes: 
Ste Félicité et Ste Perpétue. 

Tous les saints sont invoqués en bloc dans cette sextuple cir­
constance: le Confiteor, le baisement de l'autel, la bénédiction de 
l'encens, le second Suscipe, le Communicantes, le Nobis quoque et 
le Libéra. 

Enfin, les reliques incluses dans l'autel lors de sa consécration 
motivent le double rappel du début et de l'ofFertoire. 

2. Comme on le voit, les saints occupent une place importante 
dans les prières de la Messe et on peut en faire deux groupes, 



comme l'a fait M. Rohault de Fleury, qui a restreint ses études aux 
SS. du Canon ; c'est-à-dire qu'il exclut S. Michel, les SS. Anges et 
les saints de l'Ancien Testament. Il ne fait d'exception que pour 
S. Jean-Baptiste, qui n'a pas été inséré au canon. 

Tenons-nous en donc à cette classification, quoiqu'elle soit in­
complète; mais un volume de plus eût été nécessaire et l'auteur 
trouve que c'est assez d'en consacrer cinq à cette question hagio­
graphique. 

Son ouvrage a pour titre : les Saints de la Messe et leurs monu­
ments, études archéologiques, par Ch. Rohault de Fleury, auteur du 
mémoire sur les Instruments de la Passion, études continuées par 
son fils; Paris, May etMotteroz, 1894, in-40, t. If de 220 pages, avec 
109 pi. gravées; t. II, de 258 pages, avec 113 planches gravées. 

Le premier volume est rempli par les trois monographies delà 
Ste Vierge, de Ste Cécile et de Ste Agnès. Pour la Vierge il n'est 
question que de sa principale église,qui est Ste-Marie Majeure, l'au­
teur ayant épuisé la partie historique et archéologique dans deux 
publications antérieures, d'une haute valeur scientifique, VEvangile 
et la Vierge. Je ne m'arrêterai point aux deux autres saintes, dont 
j'ai très longuement parlé dans la Revue de Van chrétien : ce serait 
faire double emploi, mais je dois déclarer qu'il y a là, sous le rap­
port architectural et iconographique, de très précieux renseigne­
ments que je mettrai à contribution dans la réimpression do mes 
deux mémoires sur les illustres vierges romaines *. 

Le second vol urne s'occupe spécialement de Ste Agathe, Ste Lucie, 
Ste Anastasie, Ste Perpétue., Ste Félicité, S. Chrysogone, SS. Jean 
et Paul, soit en tout cinq saintes et trois saints. Je dirai de chacun 
d'eux ce qu'il est utile de retenir. 

3. Sie Agathe, vierge et martyre. Née à Catane (Sicile), elle y 
subit le martyre, l'an 252. Trois églises y rappellent un triple sou­
venir, car elles sont bâties sous son vocable pour fixer la tradition : 
la maison qu'elle habita, oratoire dit maintenant Sta Maria di Gra-
zia; la fournaise ardente où elle fut jetée, S. Agata alla fornace; 
la prison, où elle fut enfermée et guérie par S. Pierre, S. Agata 
al carcere. 

1. Pour Sle Agnès, voir Œuvres, IX, 291, 
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Son tombeau, de style classique, est conservé à S. A gâta la ve-
teret ancienne cathédrale de Catane. 

Les reliques qui subsistent d'elle sont, dans Tordre alphabétique, 
sans parler de celles qui ne sont pas dénomméos : 

Bras : à la chapelle palatine dePalerme; au monastère de S.-
Sauveur, àPalerme; à Naplcs, égl. S.-Paul; à la cathédrale de Fer-
rare, à S.-Fermo de Vérone ; à l'abbaye de S.-Ouen, archidio­
cèse de Rouen. 

Côte : à Cologne, dans l'abbaye bénédictine florins Mariœ. 
Crâne : à Pise, église S.-Paul et à Volterra. 
Dents : à Chieti (Italie), et à Cologne, église S.-Pantaléon. 
Doigt : à Ste-Agathe des Goths (Deux-Siciles), et a Cologne, mo­

nastère deSte-Agathe et égl. IJortus Mariie. « Les Bollandistes, dit 
l'auteur, émettent quelques doutes au sujet des reliques de Cologne, 
considérant que, parmi les compagnes de Stc Ursule, une des 
jeunes iilles portait le nom d'Agathe »; h Crémone, égl. Ste-Aga-
tho; à Rome, égl. Ste-Marie de la Consolation. 

Epaule : à Ste-Agathe des Goths, près Bologne. 
Mâchoire : à Cologne, abbaye de S.-Pantaléon. 
Mamelle : à la cathédrale de Gallipoli (Dcux-Sicilcs), à celles de 

Siponto et do Capoue. 
Menton : à la cath. de Cambrai. 
Ossements ; à Crépv-en-Valois et à Ste-Agathe, dioc.de Clermont; 

à Wittenberg (Allemagne). 
Tête: à Dijon; à Cologne, égl. S.-Géréon ; au Mont Athos, en 

Orient. Néanmoins* la partie la plus notable doit être à Catane, dans 
le buste du xiv« siècle, que l'archéologie admire (Œuvres, IX, 280, 
286). 

Des reliques d'un autre genre sont : son voile, conservé à Catane 
et dont il existe de notables fragments à S.-Laurcnt de Florence et à 
Gladbach (Allemagne) ; l'empreinte de ses pieds, au seuil de sa pri­
son, à Catane et son épitaphe, dite la tablette angélique, à Crémone, 
où malheureusement elle est invisible, car il y aurait tout intérêt 
pour la science à ce qu'elle fût photographiée pour pouvoir être 
étudiée à loisir [Œuvres, IX, 280, 290). 

Les églises dédiées à Stc Agathe sont, parmi les plus célèbres : à 
Rome, Ste-Agathe alla suburra, Ste-Agathe au Transtévère et Ste-
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Agathe aipantani (ont disparu Ste-Agathe de Cabaîlo, au Quirinal; 
Ste-Agathe ad\colles jacentes, près Ste-Cécile ; Ste Agathe ad caput 
Africœ, entre !e Gœlius et l'Esquilin ; Ste-Agathe in posterula, ac­
tuellement Ste-Maric in posterula et Sle-Agathc de Burgo, au Vati­
can). — Etat pontifical : Ste-Agathe Majeure, à Ravenne. — France: 
Ste-Agathe de Crépy, dioc. de Beauvais; Ste-Agathe de Longuyon, 
dioc. de Nancy. 

A Rome, un autel lui était dédié dans la basilique de S.-Pierre au 
Vatican. * 

Dans la même ville, les tisserands l'avaient prise pour patronne 
et à Naples, elle Test des orfèvres. En Allemagne, sont sous son 
patronage les corporations ouvrières des <c mouleurs, fabricants de 
balances, de poids, de chandeliers, d'anneaux, de robinets, les ca-
landreurs, tourneurs, etc. ». 

On invoque Ste Agathe contre la foudre et les tempêtes, ainsi que 
les incendies. A cet effet, on place la formule Meniem sanctam sur 
les cloches et les clochers *, et même sur les maisons particulières 
(Allemagne). 

Son iconogi'aphie résulte de nombreux monuments. Voici ses 
attributs ordinaires : Cheveux longs, couronne entre les mains, 
symbole de récompense céleste; croix, emblème de prière et de 
sacrifice, instrument de martyre; diadème perlé sur la tête; livre, 
où elle médite; mains levées, dans l'attitude de l'orante; palme du 
triomphe; poitrine nue, lacérée par les bourreaux; tenailles, qui 
coupèrent ses seins; seins coupés, qu'elle tient sur un plateau; vê­
tements richest à cause de sa naissance illustre; voile sur la tête, 
signe de pudeur. 

Les plus anciennes représentations sont les mosaïques de Ravenne, 
à S.-Apollinaire-le-Neuf (via siècle) et de Ste-Cécile, à Rome (ixe siè­
cle). 

Le moyen-àge, qui avait lo sentiment de la pudeur, s'est abstenu 
de figurer Ste Agathe de façon à offusquer les regards des fidèles, 
délicatesse de sentiment que n'ont pas connue les artistes modernes 
qui ne cherchent que des occasions de montrer le nu. Dans ce cas> 
la poitrine n'est pas découverte, mais la vierge martyre se contente 

i. A Conques, diocèse de Rodez, « la veille de Ste Agathe (5 février), on 
sonne les cloches toute la nuit ». 
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d'exhiber un de ses seins par une fente étroite do sa robe. Je l'avais 
signalée ainsi à M. Rohault de Fleury au portail de l'église de Lon-
guyon, où sa statue a été sculptée au xive siècle; mais on peut re­
monter plus haut jusqu'au xiufl, avec la belle statue de la Façade 
latérale de l'église de Gandes (Indre-et-Loire). 

Les traits de sa vie sont peu nombreux : elle comparaît devant le 
jugerai la condamne au supplice; on la jette en prison; debout, 
elle est liée à une croix ou un poteau et flambée avec des torches; 
deux bourreaux lui enlèvent les seins, que S. Pierre lui remet dans 
sa prison; elle est exposée au feu d'un ùûcher ou plongée dans une 
fournaise ardente. 

4. Ste Lucie, vierge et martyre. — Ste Lucie souffrit le martyre à 
Syracuse, Tan 298, dans un endroit hors les murs, indiqué par une 
colonne commémorative. Son tombeau est vénéré à Santa Lucia 
fuori et la cathédrale est dédiée sous son vocable. Le monastère de 
la Conception conserve « le vêtement qu'elle portait au moment de 
son supplice, le voile, la tunique et les chaussures ». 

Son corps émigra successivement à Constantinople, puis à Venise 
(1204) et enlin à Metz, où fut élevée la belle église abbatiale de S.­
Vincent ctStc-Lucie. 

Les reliques dispersées sont : les bras, à S.-Pierre du Vatican, à 
Prague, à S.-Martin de Séez, à Oirsbeck (Pays-Bas); un autre à 
Melz, où le crâne était dans un « chef de bois doré », en même 
temps qu'il était revendiqué par la cathédrale de Bourges; la mâ­
choire inférieure, à Anvers; un os de la tète,à la cathédrale d'Ancône; 
une main,à S.-Georges de Venise; un doigt, à Pesaro et à Metz; des 
cheveux, au dôme de Milan et à Padoue; une côte et de la chair, à 
Sto-Lucie de Padoue; une vertèbre, à Ottange (dioc. deMetz); un os 
du pied, chez les jésuites de Venise;un tibia, chez les Cisterciens de 
S.-Sauveur, dioc. d'An vers; une dent, à Sta Lucia a Mare (àNapIcs) 
et à Wittenbcrg; six dents, à Anvers; la coiffe, à Sic-Lucie, dioc.de 
Nantes; un linge teint de son sang, à Vérone. Des os sont signalés à 
Witlenberg (Allemagne), à Ste-Lucio de Vérone et Sta Patritia, à 
Naples. Je n'insiste pas sur les reliques de Cologne, parce qu'« on 
craint de faire confusion, avec « une des onze mille vierges qui 
portait ce nom et y est très vénérée ». 

Les églises les plus illustres dédiées sous son vocable sont,à Rome, 

http://dioc.de
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qui en comptait huit et n'en a plus que trois, SS.-Viuceut et Lu­
cie, à Metz; Ste-Lucie, à Séville; Ste-Lucie, à Spolète; Ste-Lucie, 
àPithiviers; Ste-Lucie, à Upson (Angleterre). 

On l'invoque spécialement pour !a guérison des maux d'yeux, par 
une allusion directe à son nom. 

A Beaucaire, elle était patronne des tailleurs, 
En iconographie, ses attributs sont : immobilité, car on ne put 

l'ébranler ni avec des cordes ni en la faisant tirer par des bœufs; 
la palme du martyre ; la couronne, sur [a této ou à la main, qui en 
est la récompense; les flammes, au milieu desquelles on essaya do 
la faire brûler; la lampe ardente des vierges sages; le livre de la 
prière assidue; le tombeau de Ste Agathe, devant lequel elle solli­
cita la guérison de sa mère; le poignard ou le glaive, qui lui trans­
perce le cou. Des miniatures du xir siècle, en Bavière, la montrent 
décapitée et le corps c^upé en deux ou le glaive déchirant ses en­
tailles, détails qui ne sont guère conformes à sa légende. La coupe 
où sont ses deux yeux, qui est un de ses attributs fréquents, ferait 
croire, ce qui n'est pas, qu'elle subitee genre de supplice» qu'on re­
porte généralement à une autre vierge du même nom ; iconographie 
spéciale qui, selon M. Rohault de Fleury, ne s'est pas « vulgarisée 
avant le xive siècle ». 

Vingt-cinq planches illustrent les monuments et l'iconographie 
de la noble vierge de Syracuse. 

5. Sle Anastasie, vierge et martyre, — L'identification est dif­
ficile, car on hésite entre deux saintes du même nom, toutes deux 
romaines de naissance : l'une souffrit le martyre à Rome l'an 69, 
et L'autre dans l'île de Palmarole, sous Dioclétien, Tan 303. M. Ho-
liault de Fleury tient pour cette dernière. 

Il énumère ainsi ses reliques : le corps, à Rome, sous le maître 
autel, mais disputé par 5. Paolo a ripa, h Pise et Pavie ; la tète, 
à S. Girolamo de Milan; le crâne, à Munich; la mâchoire et plu­
sieurs dents, à Zara en Daimatie; une dent, à Wittcnberg; un bras, 
à Munich et du sang, à Naples. Je laisse de côté quelques ossements 
innommés. 

Les églises les plus illustres qui lui ont été dédiées sont : à Rome, 
Ste-Anastasie, titre cardinalice bâti sur l'emplacement de sa maison; 
k Vérone et à Zara. 
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Sa protection s'étend aux enfants malades, à S.-Flour (Cantal). 
Les attributs les plus ordinaires sont : Je livre de la prière, la 

yalme et la couronna du martyre; le poteau,auquel elle fut attachée 
pour être brûlée; le hacher, qu'on dressa pour son supplice et le 
qlaive de sa décollation. On y ajoute exceptionnellement, en Alle­
magne, une boile à onguents et, en Orient, une fiole, « en souve­
nir des soins qu'elle donnait aux confesseurs de la foi et des baumes 
qu'elle appliquait sur leurs plaies. » A Nîmes, on la voit portant des 
vivres à S. Chrysogone.et à Kiev, elle tient cette croix à main « que 
les Byzantins prêtent à tous les personnages dont ils veulont désigner 
la sainteté ». Une autre caractéristique, fournie par Venise et Zara, 
aux xu° et xvm* siècles, est l'attitude dite de Yorante, les bras levés 
exprimant la joie de la béatitude céleste. 

6. Ste Perpétue, martyre. — L'illustre africaine fut égorgée, Tan 
203, après avoir été exposée à une vache furieuse : le ylaive et la 
vache sont donc ses attributs ordinaires. 

On a d'elle son cilice, à Faenza, et le crâne à Vierzon, diocèse de 
Bourges, qui eut une importante abbaye sous son vocable ; des bé­
nédictines étaient installées au monastère de la Celle, dioc. de Fré-
jus; l'église de Ste-Perpétue, à Nîmes, a été reconstruite en 1852. 

Elle est, à Vierzon, la patronne des jeunes mères et des mariniers; 
à Montpellier, on l'invoque pour la guérison des « enfants noués ». 

Suivant une pratique fort ancienne en France, « le 7 mars, jour 
do la fête de la sainte (à Vierzon), il y avait une cérémonie curieuse, 
qui a été supprimée à cause de l'encombrement et des accidents 
qui pouvaient en résulter. La chasse était portée processiounelle-
ment, et toutes les femmes ayant au bras leurs premiers nés se fai­
saient un devoir de passer dessous pendant la marche du cortège * ». 
Cette dévotion des mères et des enfants provient de ce que Ste Per­
pétue donna ses soins à Ste Félicité, qui venait d'accoucher en 
prison, et qu'elle-même fut arrêtée, allaitant son enfant. 

Le P. Brèves, dans les Anakcta hymnica médit xm, 18°fasc., 
pag. 197-200, a publié l'office rythmé de Ste Perpétue, d'après un 
bréviaire manuscrit du Puy, du xvie siècle. 

7. Sic Félicité, martyre. — Elle est associée à Sic Perpétue dans 

1. Œuvres, IX, 597, «tu mot Passage. * 
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le culte populaire. Les plus anciennes représentations se voient sur 
les mosaïques de Ravenne et de Venise. Les reliques sont : le corps, 
autrefois à l'abbaye de Beaulieu (dioc. de Tulle), qui a conservé 
un bras, enfermé dans un bras d'argent du xui" siècle; des che­
veux et deux petits ossements, à Wittemberg (Allemagne), Limoges 
avait une église sous le vocable de Ste-Félicité. 

8. S. Chrysogone, martyr, — ce Le bourreau coupa la tête de 
Chrysogone et la jeta, ainsi'que son corps, dans les flots, calendes 
de décembre 2(59 », à San Canziano, près d'Aquilée. 

Son corps repose à Zara, qui possède aussi un bras, deux pieds, 
« le pommeau de son épée et le marbre sur lequel il eut la tète 
tranchée ». Le chef a été partagé entre Home, Cattaro et Spalato. 

A Gestre, diocèse de Dijon, on invoquait S. Chrysogone « pour 
obtenir la pluie ». 

M. Rohault de Fleury donne en détail l'intéressante monographie 
de l'église de Zara et de celle de S.-Chrysogone, à Rome, qui a con­
servé une curieuse mosaïque du xiv» siècle, le figurant à la droite 
de la Vierge et en face de S. Jacques Majeur .̂ « Il porte le costume 
adopté par les peintres du moyen âge pour représenter les guer­
riers, la chlamyde et l'épée qu'il va dégainer. » 

Son iconographie est très restreinte : comme les chevaliers ro­
mains, il est armé, bardé de fer et monté sur un cheval; en qualité 
de chef de milice, il arbore une bannière; Vépée rappelle sa déca­
pitation. Le P. Cahier ne lui donne qu'un attribut, empereur. J'irai 
plus loin. A la voûte absidale de son église au Transtévère, des 
stucs dorés, exécutés en 1027 aux frais du cardinal Borghèse, res­
taurateur de l'édifice roman, montrent en trois tableaux : S. Chry­
sogone distribuant ses biens aux pauvres, comparaissant devant 
l'empereur et confessant sa foi, enfin décapité. 

Une miniature d'un charmant bréviaire du xve siècle, à la biblio­
thèque de Clermont-Ferrand, représente S. Chrysogone en costume 
civil, et dans sa prison; il joint les mains et est consolé par un 

1. Pour montrer arec quelle négligence certains écrivain» renseignent leurs 
lecteurs, je crois utile de faire cette citation : « La madone dite di Carminé^ 
dans l'église de S.-Chrysogone, est une très ancienne mosaïque. La Vierge est 
assise dans une sorte de niche, en forme de trône, tenant l'enfant Jésus de la 
main gauche. A droite est S, Paul, à gauche est S. Pierre * (Laforge, la Vierge 
p. 43). 
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rayon de lumière céleste; les bourreaux se tiennent derrière lui, 
prêts à le frapper. 

9. SS. Jean et Paul, martyrs. — Je renvoie pour leur martyre, 
leurs corps, leur maison et leur iconographie à Rome, au tome IX de 
mes Œuvres, p. 358; mais comme mon docte ami a singulièrement 
élargi le sujet, je vais compléter mes renseignements personnels à 
l'aide des documents qu'il fournit et qui nous font sortir de la ville 
éternelle. 

Les têtes ont émigré à Gasamari, les bras se retrouvent à Venise; 
Avignon avait deux vertèbres, une portion du corps était à l'abbaye 
de lteichenau, en Autriche. 

On les invoque spécialement pour les biens de la terre, la sérénité 
de l'air et la pluie, ainsi que contre le tonnerre et les tempêtes, en 
Bavière. On leur demande aussi la guérison des énergumèues. 

Leur iconographie comporte plusieurs éléments, selon le point de 
vue auquel on se place. Chrétiens, ils tiennent Yévanyile, qui est le 
livre de leur foi; martyrs, ils ont la hache de leur décollation, la 
palme et la couronnct par exemple dans les mosaïques de Ravenne, 
au vr siècle; chevaliers, ils portent l'équipement militaire, armure, 
lance, épée, bouclier ; ̂ bienheureux, leurs mains sont levées pour 
indiquer qu'ils sont entrés au paradis. Un manuscrit français du 
xiv° siècle ajoute exceptionnellement la croix, portée miraculeuse­
ment devant eux dans une bataille contre les Scythes, où elle valut 
la victoire à Gallicanus. Pour Milan, voir Œuvres, XI, 524. 

Outre le titre cardinalice de Rome, les cathédrales de Ferentino 
et de Canosa leur sont dédiées, ainsi que l'église abbatiale de Casa-
mari (États pontificaux), important édiiiee du xn* siècle; une autre 
église, fort remarquable et datant du xui° siècle, porte leur nom, à 
Venise, où la prononciation vulgaire l'a dénaturé en Zanipolo. 

10. Je n'ai, par cette sèche analyse, donné qu'une idée bien im­
parfaite du beau et profitable ouvrage de M. Rohauit de Fleury. 
L'hagiographie s'étudie de deux façons, par les textes et les monu-' 
ments. Les premiers sont de la compétence des Bollandistes, tandis 
que les seconds rassortissent aux archéologues. Or les monuments 
embrassent à la fois la lipsanograpkie, qui traite exclusivement des 
reliques et s'occupe également de leurs reliquaires; Yiconographie, 
qui reconnaît leurs images dans le cours des siècles et constate les 
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attributs distinctifs; leculte en général, soit public, soit privé, comme 
invocation spéciale pour les biens de l'âme et du corps, qui s'étend 
particulièrement à la construction des églises et à l'érection des au­
tels. Par ce côté absolument nouveau, l'œuvre intéresse vivement les 
archéologues, qui se réjouiront à l'examen approfondi des mono­
graphies, si savamment détaillées et figurées, des litres cardinalices 
de Ste-Anastasie et des SS.-Jean et Paul, ainsi que des abbayes de 
Vierzon et de Casamari, pour ne citer que ces quatre monuments. 

La répartition est faite par régions : de Rome, on passe successi­
vement aux États pontificaux et à l'Italie, à la France et à l'Alle­
magne, puis à la Belgique et aux Pays-Bas, pour finir par l'Espagne 
et l'Orient, Dans chaque catégorie, les localités explorées se suivent 
scion Tordre alphabétique. 

Quand on ferme ces gros volumes, qui font trouver très courtes 
les heures consacrées à leur lecture, on reste émerveillé et de ce que 
Fauteur a si patiemment coliîgéetdc ce que lelecteurpeut apprendre 
lui-même en si docte compagnie. Le clergé ne doit pas demeurer in­
différent en présence d'une œuvre de haute science qu'il est plus à 
même que tous autres d'apprécier à sa juste valeur, car, à son style 
et à ses tendances, elle semblerait plutôt composée -par quelqu'un 
des nôtres que par un laïque. 

Que Dieu conserve longtemps à la science ecclésiastique un de ses 
champions les plus valeureux et les plus éclairés! 

IL — DÉCHET DE LA S. G. DES RITESÎ. 

1. En 1860, la Sacrée Congrégation des Rites rendit un décret 
par lequel elle réservait les vitraux des églises aux seuls saints ca­
nonisés, prohibant d'y représenter les bienheureux et les vénérables. 
Elle se basait sur cette considération que le vitrail constitue un 
culte public, qui doit être refusé à ceux qui n'y ont pas encore 
droit [Œuvres, IX, 184-186). 

Le 14 août 1894, la Congrégation est revenue sur cette décision, 
qu'elle a jugée avec raison trop sévère, car, en réalité, il en 
est du vitrail comme d'un tableau et d'une fresque, qui peuvent 

1. Décret ddia S. C.des Rites dans la 1\ev. de Vart chrêL, 1894, pp. 520-521. 
Gouipte-rendu par MBfBaliwdiidr,diiiislv8A/iciieclaju7*i$pQnti/ïciif J£93, pt 190. 
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fort bien n'avoir qu'un caractère purement historique. Ce nouveau 
décret a été rendu très probablement à l'occasion du concours pour 
les vitraux do la cathédrale d'Orléans, relatifs à Jeanne d'Arc, qui 
ont fait quelque bruit et qu'on était en droit de combattre, vu la loi 
portée par le Saint-Siège. Il n'en est plus de même aujourd'hui : 
des conditions sont imposées qui rendent ces vitraux licites. 

La question a été préalablement étudiée par les théologiens et les 
archéologues, qui ont l'ait leur rapport, lequel a été imprimé. Nous 
espérons que ces volum, comme on dit à Rome, seront publiés, car 
ils forment les considérants du décret et nous feront mieux pénétrer 
dans son esprit. 

La conclusion pratique est celle-ci, après approbation de S. S. 
Léon XIII : Tout décret contraire est aboli. On peut représenter 
dans une église, par la peinture sur mur , sur toile ou sur verre, 
les hommes et les femmes, morts en odeur de sainteté, lors même 
qu'ils ne seraient officiellement ni bienheureux ni saints, mais 
n'auraient que le titre de serviteurs de Dieu, h la condition expresse 
qu'ils ne domineront pas l'autel et ne porteront autour de la tête 
ni nimbe ni rayons ou autres signes de sainteté, qui constituent 
à proprement parler le culte public. Il est requis de plus que le 
sujet ne soit ni profane ni étranger aux habitudes ecclésiastiques : 
il doit donc viser directement à l'édification et promouvoir des 
sentiments religieux. 

Le décret, pour répondre à une difficulté, autorise à la fois les 
imagines elles gesla. L'image, c'est le personnage isolé ; le geste, 
une scène quelconque de sa vie. 

Yoici la teneur de cet important décret général, qui fera loi dé­
sormais dans l'iconographie chrétienne et la décoration artistique 
des églises. 

Decretum générale» — Inter constitution es Romanorum Pontificum ac 
S. Riluum Congregationis décréta, quao édita fuere pro moderando cultu 
servorum Deî, qui cum fama sanctitatis vel martyrii decesserunt, sed 
iuter bealos aut sanclos ab Apostolica Sede adhuc relati non sunt, non-
nulla ad eorum imaginum, sive in templissive iii publicîs oratoriis,appo-
sitionem pertinent. Recenter eliam cum vicarius aposfolicus districius oc-
cidentalis Scotta retulisset in vitris coloratis, quibus tcmplorum fenestra* 
decorantur, praefatas imagines interdum depingi ; Sacra eadem Congre-
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galio per decrelum, die 24 martii £860 edïtum, hune morem minime ap-
probandum censuit. 

Verumtamen cum non raro, nedum in ejusmodi vitris, sed etiam in 
tempîorum parietibus facta ac gesta reprœsenlentur quorum Dei famull 
vel prsecipui actores vel pars aliqua fucrunt; dubitalum est num prohi-
bilio illa etiam ad historiens hujusmodi reprœsentaliones sese porrigat. 
Re itaque maturo examini subjecla, auditisque votis virorum in sacra 
theologia et in ecclesiastica quoque archeologia prœstantium, Sacra Ri-
tuum Gongregatio, referente subscripto cardinali eidem prsefecto, in. or-
dinariis comiliis, subsignata die ad Yaticanura habilis, respondendum 
censuit : Imagines virorum ac mulierum qui cum fama sanctitatis deces-
serunt, sed nondum beatificationis aut canonizalionis honores consecuiî 
sunt, neque altaribus utcumque imponi posse neque extra altaria depingi 
cum aureolis, radiis aliisve sanctitatis sîgnîs; posse tamen eorura ima­
gine^ vel gesta ac facta in parietibus ecclesiœ seu in vitris coloratis 
exhiberi, cl u m modo imagines illœ neque aliquod cultus vel sanctitatis in-
diciurn preeseferant neque quidquam proîani aut ab Ecclesiiu consuelu-
dine alieni. Dei 14 Augusti 1894. 

Facta postmodum Sanctissimo Domino Nostro Leoni papœ XIII per me 
subscriptum cardinalem prœfectum de prtedictis relatione, idem Sanclis-
simus Dominus Noster Sacrse Congregationis senlenliam ratam habuit, 
confirmavit et ita décréta qusa in contrarium facere videanlur, intelligi 
debere jussit. Die 27 iisdew mense et anno. 

f Gaj. card. Aloisi-Maselkj S. R. G. prasf. — Aloisius Tripepi, secre-
tarius. — IA f S. 

2. Voici immédiatement l'application de ce décret à des vitraux 

historiques projetés : 

Un prospectus réclame de la piété des fidèles des fonds pour gar­

nir de verrières une église historique, qui a été autrefois prieuré. 

On y lit entr'autres :'« Le vitrail du fond représentera l'histoire de la 

fondation... Les autres fenêtres seront garnies de riche grisaille, au 

bas de laquelle se détacheront en médaillon ou en plein les sujets 

suivants : Le château-fort et la vieille église paroissiale qui va être 

détruite... J'ai pensé à ne réserver que la partie inférieure de 

chaque baie pour y exécuter treize petits sujets rappelant les prin­

cipaux épisodes de l'histoire du prieuré... La chasse du roi de Bre­

tagne, du prix de 1325 fr., est offerte à l'église par une généreuse 

famille. » 

Le programme n'est pas acceptable dans sa partie profane, car 

les vitraux sont faits, dans une église, non pour apprendre Y histoire 

locale, mais pour édifier les fidèles qui viennent y prier. II y au-

t . xn 2 
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rait donc lieu d'en modifier la composition sur certains points. Par 
exemple, les vues du château et de la vieille église ne peuvent in­
téresser que les archéologues : or les édifices religieux ne sont pas 
construits 4 leur intention. Quant à un sujet de chasse, cela dépasse 
absolument ma compréhension, rigoureusement ecclésiastique et 
dans le sens même du décret de la Congrégation des Rites relatif 
aux vitraux. 

3. On lit dans la Revue du fias-Potion, 1804, p. 505 : « Dans la 
basilique de Notre-Damc-des-Armées, élevée à Domrémy en l'hon­
neur de Jeanne d'Arc, Mme la duchesse de Chevreuso, promotrice 
de l'œuvre, a voulu que les vitraux rappellent les gloires chrétiennes 
de la France, Sur l'initiative de M. le marquis de La Rochejaquelein, 
député des Dcux-Sèvrcs, une des verrières sera consacrée au sou­
venir des trois généralissimes qui se sont succédé à la tête de la 
grande armée catholique et royale de la Vendée; elle portera les 
écussonsdes Cathelineau, d'Elbée et de La Rochejaquelein ». 

L'intention est excellente, sans doute; mais on oublie trop qu'il 
s'agit d'une église et non d'un musée et que la question de rejet 
même de nos gloires chrétiennes et des généralissimes de l'armée 
catholique de la Vendée, a été réglée récemment par la Congréga­
tion des Rites, qui n'autorise pareil honneur qu'aux vénérables, aux 
bienheureux et aux saints : toi n'est pas le cas actuel. 

III. — SOUVENIRS DE PÈLERINAGES I. 

Vinventai) e des meubles du château de Pau (1501-1562), publié 
par MM. E. Molinicr et Mazerolle et qui est un document de pre­
mier ordre, contient la mention de quatre importants pèlerinages, 
dont deux n'ont pas été suffisamment mis en lumière. 

« 401. Deux Noslre Dames de Lorctte, d'argent. — 531. Une 
Nostre Dame de Lorettc, de naccre de perles, garnie d'un petit cer­
cle d'argent doré ». La première image est une statuette, représen­
tant la Vierge miraculeuse, avec son voile et sa chape. La seconde 
est un médaillon ou enseigne, comme l'indique la monture mélalli* 
que. 

« 193. Ung Saint Anthoine..* et une Nostre Dame du Puy, qui 
n'ont poinct de fond/, le tout d'or. — 254. Une enseigne où y a 

t. Dans la Correspondance hisloi'lf/aè H utxhèolo*jique% 1894, pp. 252-2J3I 
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une Nostre Dame du Puy, enlevée, sans émail ». Je ne crois pai 
qu'il s'agisse ici «de laconfrairie de Notre Dame du Puy d'Amiens», 
mais bien de la célèbre Vierge du Puy en Yelay. 

« 342. Une Nostre Dame d'agatte, tenant son effant dedans ung 
navire d'or ». La Vierge dans un bateau est propre à Boulogne sur-
mer, conformément à la légende qui la fait arriver miraculeusement 
par mer. 

« 301. Ung pillier d'agatte, enchâssé en or, lequel se œuvre et y a 
dedans une Nostre Dame esmaillée de blanc; avec son estuy bien 
petit ». Le pilier me fait songer au célèbre sanctuaire de Notre 
Dame dcl pllar; si la Vierge n'est pas ici sur son pilier, c'est sans 
doute faute d'espace, puisque l'objet est « bien petit », mats on Ta 
enfermée, d'une façon très originale, dans le support de la statue. 

IV. — MINIATURES 4 . 

Les manuscrits à miniatures de la maison de Savoie, par François 
Mugnier; Moutiers-Tarentaise, Fr. Ducloz, 1894, in-8° de 124 pages. 
Édition de luxe, sur papier Hollande, tirée à 100 exemplaires seule­
ment, avec 17 phototypies, prix 30 fr.; édit. avec 5 similigravures, 
7 fr. 50. 

Cet ouvrage se recommande à un triple point de vue auprès des 
amateurs. Il a été imprimé avec le plus grand soin par un éditeur 
intelligent, qui a maintes Ibis fait ses preuves dans la Bibliothèque 
Savoyarde^ due à son initiative et à son zèle patriotique. L'auteur 
est un écrivain d'archéologie : on le voit de suite aux nombreux 
renseignements qu'il fournit à l'histoire, à la liturgie et à l'iconogra­
phie. Les dix-septphototypies permettent dose rendre un compte exact 
de la beauté et de la variété des miniatures. Nous ne pouvons donc 
qu'adresser nos sincères félicitations aux trois collaborateurs qui ont 
mis en commun leurs efforts pour mener à bien une œuvre de haute 
valeur. 

Les trois manuscrits, décrits et reproduits, sont i le Bréviaire dô 
Marie de Savoie, duchesse de Milan, exécuté pour des franciscains 
vers 1439 et conservé à la bibliothèque publique de Ghambéry ; le 
Livre cFheures du duc Louis de Savoie, que l'on peut dater de 1440 

1. Dans lu Revue de l'art chriHient 1S9H, 
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à 144S et que possède la bibliothèque Nationale de Paris ; le Livre 
d'heures du duc Amédèe IXy écrit en 1466 et maintenant à la biblio­
thèque de Chambéry, Nous sommes donc tout le temps en plein 
xve siècle, époque assez connue pour que l'interprétation des sujets 
religieux ne laisse pas subsister le moindre doute ou la plus petite 
difficulté. Aussi je proposerai quelques explications ou rectifications 
qui me paraissent nécessaires. 

« Un pape devant l'autel » (p. 19) et « messe dite par le pape, un 
cardinal de chaque côté de l'autel » doit s'entendre de la Messe de 
St-Grryoire9qi\\ eut tant de vogue à la fin du moyen âge et à la Re­
naissance. 

Page 87 : « Grande miniature intéressante : Dieu le Pore et Dieu 
le Fils sont assis sur un trône, surmonte d'une tiare dorée qui est 
soutenue par deux anges... Us posent une couronne ducale sur la 
tête d'une jeune femme, aux cheveux blonds, déployés sur un man­
teau bleu rehaussé d'or. Couronnement d'Anne de Chypre? ou de 
l'Église? » Les points d'interrogation sont de trop, car la mise en 
scène, avec le concert des anges, et l'escorte d'anges à ailes en plu­
mes de paon, ne convient qu'au couronnement de la Vierge, dont la 
pureté est attestée par le semis de lys en fleur qui rehausse son 
manteau. 

Page 89. « Fidèles retirés par un ange du feu de l'enter », ce qui 
serait contraire au dogme catholique : « In inferno autem nulla est 
redemptio ». Je ne vois là qu'un lapsus, que l'époque même rend 
facile à corriger, car dès lors s'introduit sous cette forme l'icono­
graphie du purgatoire. 

Page 94. « Le p^pe, assis, avec la tiare, longue barbe blonde, 
présente un très grand crucifix... à un prince sans barbe, agenouillé. 
Nous ne croyons pas nous tromper en disant que nous avons sous 
les yeux Amédéc VIII, devenu Félix V, et son fils Louis, auquel il 
présente le crucifix en signe des souffrances que le fardeau de la 
souveraineté lui impose ». En so reportant à la planche, on constate 
tout simplement que le duc Louis, pour qui a été fait le manuscrit, 
est à genoux devant la Sainte Trinité : le Père, en pape, chape, 
tiare et avec le nimbe crucifère; le Fils, attaché à la croix et le 
Saint Esprit, en colombe, posé au sommet de cette même croix. 
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Les préoccupations historiques offrent souvent l'inconvénient do 
faire voir de travers les choses les plus claires. 

< Saint Louis, roi de France, mitre blanche bordée de rouge, très 
haut sceptre à la main, robe fïeurdelysée »(p. 50). — « Saint Louis, 
roi de France, confesseur, manteau bleu parsemé de fleurs de lys, 
crosse rouge, mitre blanche sur le devant de laquelle deux croix? 
Peut-être saint Louis de Marseille, évoque » (p. 71). Peut-être doit 
se transformer en certainement, car la mitre, la crosse et la chape 
(appelée partout manteau dans l'ouvrage) dénotent l'évêque de Tou­
louse, que les fleurs de lys et Je sceptre proclament de race royale. 

Page 97. « La tête (de S. Jean-Baptiste) est apportée sur un pla­
teau par une servante, en très longue robe verte, suivie de deux 
musiciens ». Ces musiciens, qui ont joué pour faire danser, préci­
sent le nom de la personne les précédant : ce ne peut-être une ser­
vante, ainsi parée, mais Salomé elle-même. L'office du 20 août, à 
laudes, a ces deux antiennes : « Puella» saltanti imperavit mater : 
Nihil aiiud petas nisi caput Joannis ». — « Domine mi rex, da mihi 
in disco caput Joannis Baptistœ ». 

M. Mugnicr semble affectionner le mol « homme » quand il ne sait 
quel nom donner au personnage. « L'Exaltation de la croix. Un 
homme nu, avec un très court caleçon à braguette,couronne ducale 
dorée sur la tête, porte une mince et haute croix dorée; il s'avance 
vers un petit édifice rouge » (p. 71). La légende du bréviaire, au 
14 septembre, permet de nommer Kéraclius : « Regnum ab Ilera-
clio impetravit (Ghosroas), quibusdam conditionibus acceptis, 
quarum ea prima fuit ut crueem Ghrîsti Domini restitueret... Quam 
rediens Jerosolymam, llcraclius solemni celebritate suis humeris 
retulit. Quod factum illustri miraculo commendatum est. Nam 
Heraclius, ut erat auro et gemmis ornatus, insistere coactus est in 
porta qiue ad Galvarûe montem ducebat. Quo enim magis progredi 
conabatur, eo magis retineri videbatur. Gumquc ea re et ipse Hera­
clius et reliquî omnes obstuposcerent, Zacliarias, Jerosolymorum 
antistes : Vide, inquit, imperator, ne islo triumphali ornatu, in 
cruce ferenda paru m J.-G. paupertatem et humilitatem imitere. 
Tune Heraclius, abjecto amplissimo vestitu, detractisque calceis ac 
plebeio amictu indutus, reliquum via) facile confecit et in eodem 
Calvariaa loco crueem statuit, unde fuerat a Persis asporlata ». 
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Ces quelques critiques prouveront avec quel soin méticuleux il 
importe de décrire les miniatures, que Ton comprendra toujours 
sans peine en fanant compte à la fois des règles iconographiques et 
des particularités propres à chaque période de l'art. 

V. — ICONOGRAPHIE. 

1. S. Charles Bar routée i. — On lit dans le Saint-Maixentais du 
5 janvier 1895 à propos do l'oratoire du château de Yillaîne (Deux-
Sèvres) : « On y remarque encore une toile, un peu délabrée au­
jourd'hui et figurant un saint en prières devant un livre et un cru­
cifix. Il est en mozette ou camail rouge et rochet, près de lui sa bar­
rette cardinalice. Je ne sais pourquoi (peut-être à cause de celte dé­
votion au crucifix), j'ai pensé à S. Charles Borroméo ». 

M. Louis Lévesque a raison ; quoique je n'aie pas vu ce tableau, 
les trois attributs du livre, du crucifix et des insignes cardinalices, 
conviennent parfaitement à S. Charles, très souvent représenté ainsi 
dans d'anciennes gravures et peintures; parfois, il porte la cappa, 
mais la mozette est plus régulière, conformément à un décret de la 
Congrégation des Rites, qui a eu son application à Ste Itadegonde 
de Poitiers dans un tableau provenant do l'abbaye de Ste Croix et 
fait à l'occasion do sa canonisation. Agenouillé devant le crucifix, 
qu'il portera solennellement en procession, le saint archevêque de 
Milan prie pour la cessation de la peste. 

Une autre caractéristique, non moins probante, serait sa physio­
nomie si personnelle, avec son long nez. 

2. Visitation 2. — Le Bulletin de la Société Archéologique du Li­
mousin, 1894, pp. 292, 293, décrivantdeux émaux duxvncsiècle, dit 
de la Justice : « Elle repose sur une sorte de terrasse sphérique 
dont on ne verrait que le haut et qui est peinte en vert et ornée 
d'herbes et fleurs en noir, rouge et or J>; et de la Tempérance : 
« Tenant du bras droit, relevé à hauteur de l'épaule, un pot d'où 
un liquide va s'écouler dans un autre vase en forme de pichet, 
qu'elle tient de la main gauche contre la hanche ». 

On peut être plus précis. La ce terrasse sphérique », herbue et 

1. Dans la Revue Poitevine, IStl'i, pp. 34(>-:H7. 
2. Dans la Corresp. hist. et arch., 1894, pp.314-315. 
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fleurie, n'est autre que le globe terrestre : la Justice, en effet, do­
mine le monde. 

ce Un liquide » s'écoulant d'un vase dans un autre ne constitue la 
vertu de tempérance qu'autant que l'ardeur du vin est modérée par 
une addition d'eau. 

Le même Bulletin, p. 52G, mentionne une tapisserie d'Àubus-
son, à la cathédrale de Mende, représentant <c la Fuite en Egypte, 
ou peut-être encore le départ de Jésus-Christ allant annoncer l'Évan­
gile. Deux personnages, dont l'un paraît être Jésus, s'embrassent; 
deux femmes font de même. Un àne, à côté, paraît attendre le dé­
part ». La scène est celle de la Visitation : les deux femmes sont 
sainte Elisabeth et la sainte Vierge; les deux hommes, saint Zacha- * 
rie et saint Joseph. L'une, sur lequel Marie était montée, annonce 
plutôt l'arrivée. 

3. Ste Claire K—Une notice nécrologique vient d'être publiée sur 
l'artiste belge Le baron lié thune — pourquoi dit-on baron, puis­
q u e était comte romain? — Elle est appuyée, pour faire valoir son 
talent, de deux phototypies représentant l'église abbatiale de Mared-
sous qu'il a construite et le tableau de Ste Claire qu'il a peint. Le 
tableau est suave comme une peinture de l'école Ombrienne, mais 
pourquoi s'y est-il glissé une faute iconographique? La fondatrice 
des Clarisses abrite sous son manteau les saintes et bienheureuses 
de son ordre : toutes sont nimbées. Rome a déclaré bien des fois 
que la béatification ne donnait droit qu'au rayonnement de la tête : 
on ne peut s'émanciper de cette règle. 

L'abbaye de Maredsous présente, à sa façade, quatre croix : une 
au porche, une au pignon, une à chacun des deux clochers. Trois 
s'expliquerait encore, mais quatre est une fastidieuse redondance. 
On oublie trop que la croix ne peut être un amortissement banal 
qu'on met faute d'autre chose. 

4. S.Michel*. — UArchiviostorico dell'arte,Rome, 1894,4elivr. 
p. 28o, reproduit un tableau, du xve siècle, qui est à Faenza (Italie). 
Au-dessous de la vignette est écrit : La Madonna, San Giacomo -
Varcangelo liaffaele. Le texte, au contraire, dit : La Madonna, San 
Michèle arcangelo e San Giacomo; c'est lui qui a raison. En effet, 

i. Corr. hist. et ardu, 189*, p. 3o7. 
2. Md., p. 357. 
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le tableau fut destiné à la « compagnia di San Michelino di 
Faenza » ; le costume est celui de l'archange, qui occupe la première 
place à la droite du trône : armure militaire, glaive tiré et figure 
imberbe; derrière lui dans le paysage deux scènes le mettent en 
évidence : l'apparition au Mont Gargan sous la forme d'un taureau 
et au mausolée d'Adrien, à Rome. 

o. Ste Ursule t. — Dans le dernier numéro de la Correspondance 
(p. 320), se trouve, à propos du tableau conservé dans l'église de 
Saint-Thibaut de Joigny, la description suivante : « Une femme de­
bout, vêtue d'un riche costume, tient deux, flèches dans sa main et 
lit dans un livre ». Les trois attributs conviennent à Ste Ursule. Le 
livre, qui indique la vie de prière; les flèches, instrument de sup­
plice; le riche costume, parce qu'elle était princesse. 

6. Parmi les dons offerts au musée des arts décoratifs, il s'en 
trouve un ainsi décrit : « Statuette à mi-corps, représentant une 
sainte,, les cheveux retombant sur les épaules, grand manteau et 
corsage d'hermine ; elle tient dans chaque main des attributs. Bois 
sculpté et peint. France. xvi« siècle». (Correspond, hist. et arch., 
1895, p . 232), On ne saurait être trop précis pour établir l'identifi­
cation, qui ici reste dans le vague, faute de deux mots essentiels. 
Le manteau et le corsage pourraient l'aire songer à Ste Catherine : 
ses attributs, qu'il eût été si facile et si utile de désigner, auraient 
fourni immédiatement le nom delà sainte. 

VI. — PATRON ET TITULAIRE 2. 

« Le patron d'une paroisse ou église est saint Jean-Baptiste. La 
fête du titulaire, car ici c'est le même que le patron, se célèbre, de 
temps immémorial, le jour de la Nativité de saint Jean-Baptiste. 
Mais nous avons découvert, par la tradition et les titres, que la célé­
bration devrait ètro au jour anniversaire de la Décollation. 

« Que faire alors? Les fêtes religieuses ont dégénéré en fêtes ci­
viles, tapageuses et contraires à leur but premier. Conséquemment, 
déplacer la fête religieuse, c'est créer deux fêtes balladoires et rien 
de plus. Faudrait-il le faire quand même? Et, dans ce cas, comment 
ordonner les choses? 

1. Corr. hisl.el arch., 1897, p. 357. 
2. Dans le Prêtre, 1894, pp. 1064-106G. 
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« Le meilleur ne serait-il pas, s'il était possible, et pour ne rien 
changer au culte extérieur établi, de faire seulement l'office du bré­
viaire à la Décollation et pendant l'octave, de célébrer la messe au 
jour de l'incidence, avec une simple bénédiction après (par permis­
sion de î'évêque). Dans ce cas proposé, la fête de la Décollation pas­
serait-elle forcément de ïTli classe? Alors il faudrait une solennité 
extérieure, le dimanche suivant, et alors aussi, sans doute, nous ne 
pourrions pas avoir la solennité extérieure du dimanche qui suit la 
Nativité, parce que nous aurions ainsi deux fêtes du titulaire ». 

La question est complexe, car il s'agit à la fois du fait et du droit 
qui ne s'accordent pas. 

La solution, eu tout cas, n'appartient nullement au clergé de la 
paroisse, mais exclusivement à l'Ordinaire, qu'il importe de rensei­
gner et consulter avant tout. 

Puisqu'on me fait l'honneur do me demander mon avis, voici 
quelle est, suivant moi, la ligne de conduite à suivre en cette oc­
currence. 

Le curé fera à son évêque un rapport circonstancié et motivé, 
où il signalera Terreur admise et fournira les preuves certaines et 
authentiques, antérieures à la révolution, qui exigent une modifi­
cation à l'état de choses actuel. 

L'évéquo, informé et convaincu, rendra une ordonnance, conte­
nant ces trois points : la suppression de l'abus, la substitution de 
la légalité et les règles à suivre à l'avenir pour la pratique du culte. 

Cette ordonnance sera lue au prône et transcrite sur le registre 
de la paroisse, afin que personne n'en ignore présentement et ulté­
rieurement; un double en sera conservé aux archives de l'évêché, 
et, par surcroît de précaution, la Semaine diocésaine en reproduira 
la teneur. 

Voilà pour le droit strict, qui, pour l'office, se basera sur les 
rubriques spéciales, afférentes aux patrons, tout en tenant compte 
des modifications qui sont la conséquence directe du concordat. 

En fait, cette réhabilitation peut avoir des inconvénients au point 
de vue civil, mais ce sont des considérations extrinsèques, qui ne 
me semblent pas devoir contrebalancer la décision à prendre, la­
quelle doit viser directement le but à atteindre, c'est-à-dire la 
réintégration de la fête primitivement fixée. La Décollation, fête se-
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condaire relativement à saint Jean, devient fête principale par le 
choix qui en a été l'ait à l'origine, tant par l'élection de la popula­
tion que par l'évoque consécrateur, à supposer qu'il n'y ait pas do 
doute à cet égard. Jo réponds donc positis ponendis. 

Vif. — YEN. JICANNB D'ARC1. 

i . Les Noies d'Art et d'Archéologie ont donné en phototypie la 
bannière offerte récemment à Notre-Dame de Paris et l'inscription 
qui l'accompagne. Je ferai à ce propos deux observations critiques. 

L'inscription est sur « une plaque de cuivre ». Le cuivre est 
moins monumental que la pierre; de plus, sa durée est moindre, 
car on peut l'enlever facilement. La rédaction laisse à désirer, en 
raison do quelques singulières coupures : 

Celle bannière semblable — à celle de Jeanne d'Arc (au lieu de 
celle bannière — semblable à celle de Jeanne d'Arc). 

A èlé déposée ici en souvenir — de la fêle célébrée à Notre-Dame 
(pour a été déposée ici — en souvenir de la fête)... 

Ici ne suffit pas et ne dira rien quand la plaque aura quitté 
Notre-Dame. 

à'. E. le cardinal Richard nécessitera une recherche avant cent 
ans. Pourquoi ne pas avoir précisé eu ajoutant archevêque de Paris? 

Le dessin de la restitution est assurément exact au point de vue 
du style. Comment se fait-il qu'en trois endroits, et toujours par la 
même distraction, l'iconographie en soit gravement défectueuse sur 
un point essentiel, qui est le nimbe, signe de sainteté ? Sur la face, 
les anges agenouillés n'ont pas de nimbe, tandis que le Christ l'a 
crucifère, ce qui était de rigueur. Au revers, les deux tenants de 
l'écu de France ne sont pas non plus nimbés et pas davantage la 
Vierge de l'Annonciation, quoique l'ange Gabriel le soit. 

J'ai insisté sur ces irrégularités flagrantes, alin qu'on soit averti 
pour en éviter de pareilles dans une occurrence analogue. 

2. 2 M. Filolcau, qui veut bien se souvenir de la fondation que 
j'ai faite à Angers du Musée diocésain, me permettra, à l'occasion 
de sa bulle planche du Salve regina, publiée par l'Enlumineur, n° 

4. Dans laCorresp. /«>/. ri arch., i894t pp. 215-216. 
2. Md.f 1894, p. 240. 
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du ier août 1894, de lui signaler deux erreurs iconographiques. La 
Vierge, en reine, tenant l'Er'ant-Jésus sur le bras gauche, est en­
veloppée dans une auréole rayonnante et flamboyante : ni l'un ni 
l'autre n'ont le nimbe, dont l'auréole ne dispense pas. Il le fat\drait 
donc uni pour la mère et crucifère pour le fils. 

Par contre, Jeanne d'Arc, agenouillée, a autour de la tùfce un 
nimbe circulaire, qui ne convient qu'aux saints : or, elle n'est que 
vênérabh. 

VIII. — S. GÉTULE. 

S. Gétule (GetuliO) on dit aussi Zotico)^ né à Tivoli,y épousa Sle 
Symphorose, dont il eut sept enfants: S. Crescence, S. Julien, S. Né-
mésius, S. Primitif, S. Justin, S. Strattée et S. Eugène. 11 vivait au 
ne siècle et fut tribun militaire. L'empereur S. Adrien le fit mettre à 
mort, parce qu'il était chrétien, à Gabies en Sabine, où il avait une 
propriété ; on se servit pour le flageller de sarments de vigne. Son 
épouse rapporta son corps à Tivoli; dans la même tombe furent 
inhumés la mère et les enfants. Ste Symphorose, suspendue par les 
cheveux à un orme qui a donné son nom à la place delVOlmo, la 
tète en bas au-dessus d'un brasier dont la fumée devait la suffoquer, 
fut jetée dans l'Arno, une pierre au cou, tandis que ses fils étaient 
empalés. 

A la fin du ve siècle, le pape S. Simplice, originaire de Tivoli, 
éleva, en l'honneur de S. Pierre, une église qui a pris le nom délia 

Carïtà, depuis que Pie VU en confia la desservance à la confrérie 
de lu Charité, dont il était membre. Le corps de S. Gétule tut alors 
placé, sous le maître-autel, mais le pontife en sépara la tète pour 
être vénérée à part. Une première invention eut lieu en 1724 et une 
seconde en 1891. A cette dernière date, le 26 juillet, deux chirur­
giens constatèrent que le corps est entier, moius deux tibias et la 
plante des pieds. 

Le crâne de S. Gétule est conservé depuis 1587 au Gesù, qui a 
pris le nom de Ste Symphorose et qui possède huit fragments d'os 
provenant de S. Ange in pescheria, qui en fit don à la môme date. 
Cette église nous intéresse particulièrement, car elle fut construite 
pour les jésuites aux frais du cardinal Cointrel, qui était français. 
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La fête de S. Gétule se célèbre le 10 juin. A Tivoli, il est, à cause 
du genre de son supplice, protecteur des vignes et patron des vigne­
rons. A l'occasion de sa nouvelle reposition, Ust di Carlo, archi-
prétre de la cathédrale et prieur de la confrérie qui dessert l'église 
délia Carità, a fondé une espèce de semaine religieuse intitulée// 
irlbuno crisliano, par allusion aux fonctions de S. Gétule. 

La crainte des Lombards fit transporter les corps saints à l'inté­
rieur de Rome. C'est pour cela que S.-Ange in pescheria reçut ceux 
que nomme une inscription, retrouvée en 18(îG (Œuvres, t. II, 
p. 21(>, note 2); je ne me charge pas de concilier comment les reli­
ques sont encore en même temps à Home et à Tivoli. 

IX.— S. JÉnÔME*. 

M. Démange vient de publier à Nancy une brochure, avec plan­
ches, sur Les vitraux de l'église de ftlânod-les-Toul, dont il est curé. 
On y apprend que le Ministère de l'Instruction publique et des 
Beaux-Arts lui a alloué, pour leur restauration, « une subvention 
de 7,500 francs » et que «la présente étude a eu pour but principal 
d'aider l'artiste » qui « rendra à toutes ces verrières leur aspect 
primitif ». Comme l'auteur a eu la gracieuseté de me citer 
plusieurs fois, je crois répondre à ses intentions en lui signalant 
quelques inexactitudes qui pourraient induire en erreur ie peintre-
verrier. 

On lit page 18 : « Le personnage nimbé représenté ici est S. Sébas­
tien. Il n'est vêtu que d'un manteau rouge.qui ne cache ni ses pieds 
ni ses bras. Le saint devait être lié à l'arbre qui se voit derrière lui, 
Il n'est plus possible de le constater à cause des rajustements faits 
à cet endroit. Un lion peint en jaune est à ses pieds ». 

Aidé du dessin, dont je n'ai p;ts à contester l'exactitude, je recon­
nais sans peine, à cette place, non pas S. Sébastien, car il n'y a là 
aucune de ses caractéristiques, mais S. Jérôme, dont l'identification 
est certaine, grâce à des attributs multiples qui, réunis, neconvien-
nent qu'à lui. L'illustre prêtre et docteur est dans un désert, suffi­
samment caractérisé par des rochers et un grand arbre feuillu. Il est 
agenouillé, car il prie: de la main droite il se frappe la poitrine 

1, Dans la Correspondance hisL et arch.9 1395, pp. 237-238, 
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avec un caillou et de la gauche tient la hampe d'une croix dont la 
partie supérieure a disparu; à côté je crois voir un livre fermé. Son 
lion est à ses pieds. J'ai assez longuement disserté de toute celte ico­
nographie dans la Revue de l'Art chrétien, à propos du Culte des 
Docteurs de l'Église à Home, ainsi que dans le tome IX de mes 
Œuvres complètes, à l'occasion d'une peinture murale à Tulle, pour 
n'avoir pas besoin de revenir ici sur ce sujet. 

Je renverrai également au tome VI pour la Messe de S. Grégoire, 
où je tiens à relever quelques particularités. Pages 22-2o : « S. Gré­
goire célèbre la messe... Il porte la tonsure monacale ». Pour­
quoi pas tout simplement cléricale? — « Sa chasuble... est ornée 
de deux bandes de drap d'or assez étroites, qui se coupent sur les 
épaules et forment la croix ». Ces bandes sont des orfrois 
de passementerie. — « Un coussin rouge est appuyé contre 
le retable ». C'est un corporalier rectangulaire, muni de houppes 
vertes aux quatre coins. — « Une sorte de niche en orfèvrerie riche­
ment travaillée clôt le fond du tableau; on y aperçoit à gauche un 
petit personnage en pied, qui doit être la sainte Vierge... On ne peut 
plus voir le saint Jean de l'autre côté ». Cette prétendue « niche » 
est un retable, dont la partie supérieure est trilobée. Comme d'ha­
bitude, il représente la crucifixion, avec la Vierge à droite (la droite 
du Christ) et saint Jean à gauche: de l'évangéliste il reste encore la 
tête et le crucifix est masqué par l'apparition. — « Un cardinal, 
Vêtu du manteau rouge », c'est-à-dire de la cappa, dont le chaperon 
coiffe sa tête, sous le chapeau rouge. — « Une lampe ou couronno 
descend de la voûte » : ni l'un ni l'autre, mais un pavillon d'étoffe 
verte, par respect pour l'autel où se fait la fonction *. 

M. Démange a aussi publié une brochure intitulée : Une curieuse 
statue de Sainte-Anne, qu'il date « du xve siècle ». La phototypie 
me permet de l'attribuer plus sûrement à la fin du xme siècle. C'est, 
à ma connaissance, le plus ancien exemple de cette iconographie 
spéciale: Sainte-Anne porte sur le bras gauche la Sainte Vierge qui 
allaite l'enfant Jésus. 

i . Ailleurs, on trouve « lobes ogivales » (p. !8), quoique lobe soit du mas­
culin; p . S57: « Sainte Catherine enfonce une épée dans une tôte de païen », 
ce païen est son persécuteur Maxence; p. 25: « une pèlerine d'hermine do 
petit gris », bien que l'hermine et le petit-gris soient deux fourrures absolu-
menl distinctes, exemple dans les chapitres des basiliques de Home. 
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X. — B. JOACHUI PlCCOLOMlNl. 

Les Bollandistes ont donné, dans les Anaîecta Bollandiana, 
t. XIII,, pp. 386-397, la Vita ac Legenda IL Joachimi Senemis. Or le 
B. Joachim Piccolomini, natif do Sienne et proies de l'ordre des Ser­
vîtes, mourut en 1305 : sa vie a été racontée par un contemporain 
qui l'a connu. Elle est suivie des MWacula, où je relève plusieurs 
traits relatifs à des Ex-voto originaux : ce sera le complément de 
ce que j'en ai écrit au tome VII des mes Œuvres. Tous ces vœux 
sont en cire modelée, usage qui s'est perpétué jusqu'à nous, au 
moins pour la forme humaine ou partie du corps. 

Un conversde Tordre est guéri d'une hernie, il porte lui-même 
son image votive au bienheureux; ce que fait également un enfant 
tombé d'une fenêtre. — Un passant reçoit une pierre sur la tète, 
un enfant se casse un bras en tombant de son lit, un florentin est 
guéri d'une hernie; tous trois apportent en reconnaissance un ciergo 
de leur hauteur. — \Jn chien mord un enfant et un doigt est coupé; 
comme il a repoussé miraculeusement, un doigt d'argent est sus­
pendu au tombeau,— Un paysan est mordu à la cuisse par un serpent, 
il offre une cuisse en cire; un autre se fait une blessure au pied 
avec une fourche, il se présente avec un pied de cire. — Un soldat 
renversé de cheval a les côtes brisées: le B. Joachim l'ayant 
sauvé, il lui porte son effigie à cheval. — Un prisonnier mal sur­
veillé ayant pu s'évader se fit représenter enfermé dans sa prison. 

Quidam cœpii beatum Joachinum valde laudare et quasi super omnes 
ipsum exlollere, dicens quod non modicum mirabatur quomodo Dominus 
per eum mirabilia non ostendebat. Conversus aulera quidam de ipsorum 
Ordine ibi cum iis sedebat, qui habebat quandam infîrmitaiem gravissi-
ma m, quant vulgariter inguinariam vocaut; et tumescenle inguine, erat 
ibi factum apostema gravissimum, et cura in crastinum a medico deberet 
incidi, valde limebat*. Audiens aulem vilambeali Joachini sic sanclam et 
miraculis plenam, mente m et devotionem in ipso posait, et cœpit se vo-
vere dicens : 0 pater sanclissime Joacliinc, si vera sunt quœ de te audici, 
roga omnipotenlem Deum xil in me Inclpiat tua mtracula démonstrarc; et 
eyo tibi promitto illud propatare, et personaliter imaginera eeream in meam 
shnllitudincm tibi ferre. Factum est autem in crastinum, udveniente me­
dico ad ineidendum, cum elevaret pu nu os, fuit inveutus ita perfeclissime 
libéra tus ac si nunquam aliquod malum ibi fuisset. Tune prsedictus con­
versus, portans propriis manîbus imaginent eeream, ad locum veDÎtj et 
dictum miraculum déclara vit. 
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Uuidam saôeularis, dum per viam transiret incaule, accidit ut at> unô 

lapide percuterelur desuper veniente, a quo non medîocrfter exstitit vul-
neratus ; et eu m sanguis multus inde exiret, ila ut capilli et infula infun-
derentur sanguine, sentiens iclum lapidis, valdedoluit, et beatum Joachi-
num, devolione qua potuit, invocavit. Et cum subilo pro medico missum 
esset, advenienie medico, nullum vestigium vulneris ibi repertum fuit, 
uisi caput cum infula sanguine cruentafum. Tune homo iJle infulam si-
mu l cum lapide ad ejus sep ul cru ni fecit suspendi, el irnaginem ceream 
longitudinis suse staturse portavit. 

Senis, quidam puer sex annorum panem in manu portabat, et per viam, 
ut pueri faciunt, comedebat; cui cum quidam canîs obviasset, voiult pa­
nem de manu pueri arripere. Puer autem, ad semanum retrahens, a cane 
taliler morsus fuit, ut un uni de digitis rua nus simul cum pane absciude-
ret. Quod mater et pater pueri cernenles, postquam vulnus mcdicaii fe-
cerunt, beatum Joachinum tota devotione cordis invocarunt. Secunda au­
tem die, advenienie medico pro ipso curando, invenit digilum integrum 
noviter ibi natum. Nam primus tofaliter erat abscissus. Tune cum lacrl-
mis ad tumulum ejus puerumadduxerunt, et ibiunumdigitum argenleum 
suspendi fecerunt. 

Rusticus quidam, cum per silvam Laci transiret, serpentem magnum et 
nigrum obviam hubuit ; qui serpens, cum esset in média die, lempore 
ajstus, valde elevalo capite et audacler incedebat. Rusticus vero, accepto 
baculo quem manu tenebat, serpentem super dorsum percussit. At ser­
pens super rusticum se jactans, ipsum crudeliter in crure momordit et in 
vulnus veneuum infudit. Cum autem rusticus reverteretur ad domum, 
intumuit crus valde, Ipso autem devotionem acceperat in B. Joachim 
Et vovit sebeato Joachino, quod si eum liberaret, ferret sibi crus unum de 
cera, secundum possibilitatem quia paupererat. Qui obdormiens vidit unum 
fratrem cum habilu Servorum, dicentem sibi ; Ostende mihi crus tuum, 
ut illud sanem, quia ego sum sanctus Joachinus quem invocasti. Et cum 
tangeret eum, evigilavit teger a soin no et invenit se perfectissime libera-
tum. Tune gralias Oeo egit et quod voverat adimplevit. 

Domina quœdam uuicumfîLiumtrium annorum habebat, quem tenerrime 
diligebat. Cum autem ad ecclesiam vadens, filium dimitteret dormienle.a 
in lecto, accidit ut filius evigilaret asomuo et se solum inveniens pJoraie 
cœpit. Et cum vellet de betoexire, in terram cecidit, et brachiumdextrum 
confregit. Mater vero ab ecclesia revertens, cum inlraret domum, audivit 
puerum plorantem, et currens ad eum invenit quasi semimortuum jacerc 
in terra. Et cum eievaret eum et mitteret pro medico sicut decet, posi-
tus est super lectum. Mater vero vovit beato Joachino quod, si filitml 
ante reditum patris liberaret, imaginem longitudinis fîlii de cera sibi 
offerret. Secunda autem die, advenienie medico, ita brachium consolida-
tum ïnventum est ac si l»sio numquam ibi fuisset. 

Soldatus quidam, nomine Guillielmus, quando beatus Joachinus incuepit 
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facere miracula, Senis erat ; sed cassatus cum sociis a commun! Sena-
rum, Bononise ad stipendium est receptus. Cum aulem esset Bononise, 
habebat quemdam equum magnum, cui difficiliter mittebalur frenum, et 
se calcibus et dentibus defendebat. Sed cum quadam die a sculifero fre-
nari non posset, ipsemet frenum accepit. Equus autem, élevatis calci­
bus, praodictum Gulielmum in pecius percussit et quasi mortuum in terra 
dejecit. Veniens autem medicus dixîl quod plures de costis pecloris erant 
confractsc. Soldatus vero recordatus fuit miraculorum beati Joachini, quse 
viderai cum esset Senis. Et statim tola menlis devotione se vovit, quod 
si eum Hberaret, equum et seipsum super equum in statua cerea suo al-
tari faceret offerri. Qni sta!im melîorari incœpit, et in paucis diebus fuit 
perfectissime liberalus; et quod voverat sancto, fideliler adimplevit. 

lu civitate Forolivii, cum quidam frater noster miracula sancti Joachini 
iu populo prsedicasset et devotionem magnam in eum populus concepis-
set, accidit quod paucis post evolutis diebus bastiludium magnum fieret 
in plalea communis. Sed cum quidam puerulus Vannorum, ad fenestram 
cum pluribus pueris ad vidcndum maneret, capile incaute et pueriiitèr 
inclinato, per fenestram capile verso in lerram corruit; cnjus altitudo a 
terra est fere brachiorumXXX. Cum autem multl currerentad juvandum 
puerum, inveuerunt eum super pedes suos tamquara pennam unam levU 
ter cecîdisse. Mater vero pueri videns cadere filium, qui in aiia fenestra 
erat, bealum Joachinum invocavit, quiafuerat ad prwdicalionem, quaiido 
frater noster ejus miracula dixerat. Interrogalus vero puer qualiter se ha-
beret, respondit : Benc, quia quidam frater de Ordine Servorum, habena 
coronam valdc liicidam in capile, meipsum cadentem acccperat et leviier in 
terra super pedes meos posuerat. Tune dominus Jacobus, avus pueri, Deo 
dévolus et liomo utique bon a; famse, beatum Joachinum in tribus locis 
civilatis depingi sollemniter fecit, etimaginem ceream solidam Senis ante 
suum ahare fecit suspendi. 

In comitalu Aretii quidam, no mi ne Bartholus, audierat de miraculis et 
vita beali Joachini, quia illis diebus Senis fuerat. Dura autem quandam 
arborem in quadam die incidere vellet, incaute securim elevans, super 
pedem sinistrum securi se percussit, et ita pedem fortiter laceravit quod 
usque ad terram vulnus per iongiludinem pedis transiret. Sed cum po> 
nam magnam in ictu percussionis sentiret, clamavit dicens : Sancte Joa-
chinc, adjuva me. Cum autem pararet asinumut ad civilatem accederet ut 
curaretur, sensit dolorem pedis totaliter recessisse ; et ponens pedem in 
terra, vidit quod se poleral ilrmare super ipsum. Tune elevavit .fasciam 
magnam, quamuxor sua ibi posuerat cum stuppa et albediue ovi. Et in­
vertit vulnus totaliter solidatum et perfecte sanatum ; sed remanserat ibi 
exutraque parte cicatrix, credo in signum miraculi. Tune ipse cum plu­
ribus de contrata sua Seuas venit, et fratribus miraculum enarravit, et 
instrumentura publicum de hoc fratres fieri fecerunt, et ipse imaginem 
cruris cum pede de cera satis magnse statures ante ejus sepulcrum fecit 
appendî. 
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In civitale Florentiae, quidam nomine Lippus, de fralernilate ipsorura» 

videlicet Servorura, erat inferiu? non mediocrïter ruptus, ita ut inteslina 
ad loca inferiora quasi omnia descendissent. Et eu m dolorcs non modicos 
suslineret, vovit se beato Joachino, quodsi ejus meritisliberaretur, veniret 
pedibus midis de Florentia usque Senas, et ibi poneret unam imaginera 
ceream suse longitudinis, et sibi offerret unum doplonura pro illuminando 
Corpore Christi. Qui mane surg-ens, se invenît perfecïissime Jiberatum, et 
îllam infirmîtatemulteriusnonsensit7cumsuperviveret ultra vigintiannos* 
Unde et Senas nudis pedibus venit, et quod promîsit fideliler adimplevit. 

In cïvitate Massae Maritimœ erat quidam qui injuste captus, cum falso 
esset contra illum probatum, ad capitis truncationem judicatus erat. Cum 
autem valde tristis in carcere permanerel, eo quod sic inique esset dam-
natus, venit sibi in mentem beatus Joachinus, et hoc propler raulta quse 
de ipso audiernt Senis. Et sic recordatus miraculorum quœ audierat, se 
devotissime vovit, quod si meritis beati Joachini liberaretur a fali morte 
et a carceribus, porlaret ad ejus altare compedes et faceret fieri unum 
carceremdecera et imaginem suam intus. Et ecce custodes de sero, somno 
gravati, carcerem apertum dimiserunt, et se dormilioni dederunt nu lu 
Dei. Quod caplivi cémentes, sine labore aliquo inde fugerunt, non solum 
ipse, sed et omnes alii. Tune ipse Senas pedibus nudis venit, et compe­
des per médium civitatis usque ad locum fratrum suis manibus tulit, et 
carcerellum de cera, sicut voverat, fieri fecit. 

XI. — SAINT JOSEPH *. 

I. Le Bréviaire romain a cette rubrique, au chapitre XXX des 
Rubricce générales : « Commemorationes communes seu sufïragia 
de Sancfcis, quœ habentur in psaltcrio post vesperassabbati, dicun-
tur in fine vesperarum et laudum ». Il y en a cinq : de la croix, de 
la Sainte Vierge, des Saints apôtres Pierre et Paul , du patron et de 
la paix. Cette addition, après le Benedictus et le Magnificat, ne se 

1. Le Suffrage de S. Joseph, au xvi» siècle, Tulle, Crauffon, 4893, in-8° de 
7pag. Exfcr. du Bulletin de la Société des lettres,sciences et arts de la Corr'eze 
1895; tir. à part à 50 ex.— Comptes-rendus : Par M.Lcdos, dans le Polyhihtion 
t.LXXIV,p.487. < Le même érudit étudie,d'aprés les Heures gothiques exposées 
à Tulle par M. lo chanoine Pau, le Suffrage de saint Joseph au XVî° siècle. Ce 
document, qui correspond à l'époque où le culte du père nourricier de Notre 
Seigneur a commencé à se développer, valait assurément la peine d'être si­
gnalé, et lesliturgistes sauront gré à luV Barbier de Montnult de l'avoir tiré 
de l'oubli et de l'avoir si soigneusement étudié. Dans lo répons, il nous semble-
inadmissible de compter via pour une seule syllabe ; l'accent tonique s'y 
oppose. » Par M. de Camprémy dans VEnlumineur, 1895, p. 64 : « Le suffrage 
de S. Joseph est une étude très clairement laite et décrite, qui intéressera 
beaucoup nos lecteurs ». Par M" Battandier, dans les Ânatecfa jnris pontifiai; 

T. xu ;J 
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fait qu'à des jours déterminés. Elle comporte une antienne, un 
verset et une oraison. 

Voici, quant à l'expression propre, les définitions du Dictionnaire 
de Boiste : « Commémoration ou commémoralson , mémoire d'un 
saint, le jour de la fête d'un autre. » — ce Mémoire , commémora­
tion d'un saint.» — «Suffrage, prières, terme de liturgie. » 

Tout cela est vague et insuffisant. En effet, « prières » ne dit pas 
grand'chosc à l'esprit, car le bréviaire n'est qu'un recueil de prières 
diverses, et le lexicologue oublie la forme et la place du suffrage. 

Mémoire est le terme courant, donné comme synonyme de com­
mémoration; deux mots qui, en conséquence, se définissent l'un par 
l'autre. Etes-vous réellement plus avancés,quand vous savez que la 
commémoration est uuc mémoire et lu mémo ire une commémoration ? 

La mémoire d'un saint a bien lieu « lo jour de la fête d'un autre »; 
c'est le cas de deux fêtes occurrenlcs, ce que la rubrique appelle 
« cominemoratio alicujus festi occurrentis »; celui qui est éliminé 
de l'office par un autre reparaît seulement sous forme de mémoire. 
Mais ce n'est pas le seul cas ; il y a aussi les mémoires fixes, qui con­
viennent à certains temps de Tannée et à certains rites inférieurs : 
« Ab oc ta va Epiplianiae usque ad dominicain Passionis exclusive et 
ab octava Pentecostes usque ad Adventum exclusive, in dominicis, 

4895, p . 1054 : « Lo savant liturgiste s'occupe du culte de St Joseph dans la 
liturgie et la dévotion privée, mais plus spécialement dans celle-ci. Il apporte 
en preuve de son antiquité un incunable du xvr3 siècle, du diocèse de Tulle, 
qui contient, le jour de la fête de ce saint, le 19 mars, une antienne, qui est 
un hymne à trois strophes, avec verset et oraison. Cette fôte n'était pas com­
mune alors, cai1 les heures si connues de Simon Vostre, imprimées en 1507, 
oe portent pas la fête de ce saint, mais le document transcrit par M*r Barbier 
de Montault prouve qu'elle commençait alors à s'introduire. Avant la prière, 
on lit cet avertissement en français : Quiconque dira, etc. Le dernier membre 
do phrase montre que la conliance que l'on place en ce grand saint pour faire 
réussir les affaires difficiles est ancienne et la continuité de cotte dévotion 
prouve que l'événement l'a justifiée. Dans l'hymne en forme d'antienne qui 
précède l'oraison, S. Joseph est appelé virga, ce qui est la tradition la plus 
généralement suivie, contre l'opinion de S. Ililaire. De plus, la Ste Vierge 
Marie y est appelée gerula, c'est-à-dire porteuse; aussi nous voyons que dans 
la plupart des anciennes représentations de la Vierge, à commencer par celles 
des catacombes, elle porto toujours son enfant, soit sur ses genoux, soit sur ses 
bras. Cependant, on devrait voir dans quelques types d'o/*anfc, trouvés dans 
des peintures des catacombes ou des verres cimélériaux, le type de la Ste 
Vierge, bim qu'elle ne soit pas gerula de son divin (ils {Analecla, p. 359, 
note), ce qui démontrerait que les figures de la Vierge seule ont, elles aussi, 
une haute anliquilé. Citons eufin cette linate de l'antienne, qui contient une 
donnée historique et une prière : Cum securl, etc. » 
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feriis et festis, nisi officium sit duplex, vel infra octavas, etiamsi de 
dominica vel semiduplici infra eas fiât ». 

Voilà donc le caractère du suffrage nettement établi d'après la li­
turgie. Mais, au moyen âge, il y eut aussi les suffrages extra-litur­
giques. correspondant à la dévotion privée. On les trouve plus ou 
moins nombreux dans les livres d'heures manuscrits ou imprimés 
et ils se réfèrent à trois sources distinctes, suivant que la dévotion 
est générale, locale ou pe?*sonnelle. 

Ce suffrage ne diffère pas de l'autre, son aîné, et, comme lui, il se 
récite en latin, langue avec laquelle les fidèles s'étaient familiarisés. 

2. Je vais en citer un exemple notable, extrait d'un incunable du 
xvi6 siècle, qui appartient à M. le chanoine Pau et que j'appellerai, 
faute de titre spécial, Heures gothiques. Ce petit volume précieux, 
que j'ai feuilleté avec plaisir et profit, a figuré à l'Exposition rétros­
pective de Tulle : il y a donc lieu de révéler une des curiosités 
pieuses qu'il contient. 

Je reproduis d'abord le texte intégralement; je le commenterai 
ensuite, pour montrer l'intérêt particulier qui s'y attache. 

Quiconque dira de bon cœur l'oraison de Sainct Joseph, père nutritif de 
INostre Seigneur Jésuchrist, il gaignera grans gardons et parviendra au 
dessus de ses affaires. 

DE SAINCT JOSEPH, XIX DE MARS. 

Antienne. 

Salve, Joseph, Salvatoris 
Sancte pater Domine, 
Locum tenens tune tutoris, 
Cum Maria conjuge : 
Vïrgo custos es uxoris, 
Vicem gerens gerule. 

Sponsus les lis et pudoris, 
Sponse tante gratie, 
Ad te patrem putativum 
Dolens fundo gemitum 
Ut me factura abortivum 
Ad tutum ducas exitum. 

Cum securi, faber sancte, 
Excide in me vitium 
Ut sim lignum adoptivum, 
Ad celi ducas palatium. 
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y. Orate pro nobis, Joseph et Maria. 
H. Ut ad ccli gaudia fcstinemus in via. 
Oremna. Deus, qui beatum "Joseph pueri Jesu nufritium ac cnsfodem 

cum Virgine desponsala delegare voluisli et sic per maritale consortium 
ducere et legis opprobrium ipsos devîtare voluisti; concède ut quorum 
memoriam agimus in terris ad îllorum gloriam in celis pervenire valea-
mus. Per Oomfnuni. 

3. Le culte de saint Joseph commencée se manifester d'une manière 
sérieuse au xve siècle, la Renaissance l'a développé considérablement 
et lui a assigné une place définitive dans la dévotion. Le suffrage de 
notre incunable correspond à cette seconde phase. 11 a son pendant, 
sous la môme forme, dans un livre d'heures manuscrit, aussi des 
débuts du xvie siècle, d'origine angevine et que possède la biblio­
thèque publique de Poitiers : je l'ai publié au tome IX de mes 
Œuvres complètes, pages 370-371, qui donne des détails très cir­
constanciés sur le culte du saint patriarche dans le passé. 

L' « oraison de sainct Joseph », car tel est son titre dans l'incu­
nable, est précédée d'une rubrique, qui fait cette triple recomman­
dation : elle doit être récitée <s de bon cœur », c'est-à-dire avec piété 
et conviction, pour atteindre le but que Ton se propose; sa récita­
tion entraine l'acquisition d'indulgences spéciales, de « grans par­
dons », comme on s'exprimait autrefois, car l'indulgence efface la 
peine due au péché, mais on oublie trop facilement de dire quels 
ils sont et qui les a octroyés, ce qui permet de douter de leur authen­
ticité, d'autant plus qu'ils ne sont indiqués nulle part ailleurs ou du 
moins ne les ai-je pas encore rencontrés; enfin cette oraison vaut 
surtout pour les personnes embarrassées dans leurs « affaires » et ce 
n'est pas à tort qu'on invoque saint Joseph dans ces circonstances 
difficiles, lui-même s'étant trouvé dans des phases analogues, comme 
son doute sur la vertu de la Vierge et la fuite en Egypte, où Dieu 
lui vint visiblement en aide. 

La fête de saint Joseph1,après avoirquelque temps varié de date, 
est fixée là au 19 mars, qui fut accepté par l'Eglise comme jour 
natal. Ce jour-là, le suffrage devait ne pas être omis, sans préjudice 
toutefois de sa répétition selon l'occurrence. 

L' « antienne » revêt ici une forme particulière. Ce n'est pas l'an-

1. Sur bon établissement à Scnlid, on t:i88, voir les Notes d'art et d'archéo-
?of/ie, 1895, p . 100. 
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tienne proprement dite, comme dans les Heures de la Bibliothèque 
de Poitiers, mais une espèce d'hymne, dont le type procède du 
moyen âge, qui en est arrivé même à versifier toutes les parties 
d'un office, ainsi qu'eu témoignent les Analecta hymnica med'dœvi, 
si laborieusement et utilement compilés par le R. P. Dreves. Un des 
exemples les plus populaires est le répons de saint Bonaventure, 
Si quœris miracula, qui forme l'antienne du Magnificat dans l'office 
rimé de saint Antoine de Padoue. 

Cette petite hymne se compose de trois strophes; les deux pre­
mières ont six vers et la troisième quatre seulement. Mais cette divi­
sion n'est pas exacte et les assonnances n'en établissent que deux, 
chacune de huit vers : il serait opportun de rétablir l'ordre normal. 

Les vers sont assonnants. Dans la première strophe, les rimes sont 
entrecroisées et le rythme, basé sur l'accentuation, non sur la quan­
tité, est alternativement de huit et de sept pieds. 

La mesure est moins bien observée dans la seconde strophe, où 
le quatrième et le sixième vers admettent à tort huit pieds, tandis 
que le dernier en compte neuf. De plus, elle est monorime, moins 
un vers, le cinquième, qui va chercher sa rime trop haut. 

Le mot Salve, placé au début, indique tout d'abord ce qu'on nom­
mait un salut ou salutation dévote, en s'adressant directement au 
saint. 

Deux mots appellent notre attention : Virgo et gerirfc* Saint 
Joseph est le père putatif de l'Enfant Jésus, pater nomme, n'en 
portant que le nom : il est le tuteur, « locum tenons tutoris, » de 
Marie, son épouse, dont il a été constitué gardien, « custos, » vierge 
lui-même, virgo. La virginité de saint Joseph, hardiment procla­
mée de nos jours, a été contestée dès les hautes époques du chris­
tianisme : en effet, les Évangiles apocryphes, qui sont dépourvus de 
toute autorité canonique, sans pour cela manquer do valeur histo­
rique, le disent père de plusieurs enfants et veuf, lorsqu'il épousa la 
Sainte Vierge. Saint Hilaire, évoque de Poitiers, était de ce senti­
ment, tandis que M*r Pie, son successeur à longue dislance, écri­
vait « le virginal époux de Marie ». Qui croire des deux?Evidem­
ment le plus ancien, qui devait, en cette qualité, être plus à portée 
d*être mieux informé et qui y ajoute les titres de saint et de docteur. 

Genda, c'est la porteuse : Marie a porté son fils dans ses bras et 
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c'est ainsi que toute la tradition ïa représente. Il a fallu l'esprit nou­
veau, qui souffle souvent par ignorance, pour lui ôter son enfant 
ou le placer entre ses jambes. Gardons nos vieilles Saintes Vierges, 
telles qu'elles nous ont été transmises par les siècles antérieurs;les 
modernes ne peuvent être qu'une exception, basée sur les appari­
tions de la Médaille miraculeuse , de la Salette, de Lourdes. Quant 
à celle d'Issoudun, elle a été ramenée par Rome au type primitif, 
dont il convient de ne pas s'écarter. La Maternité do Marie ne con­
tredit pas, même aux yeux, son Immaculée Conception ; bien au 
contraire, comme en témoigne l'oraison de son office, imposé à 
l'Eglise universelle, après la proclamation du dogme. 

Saint Joseph, au môme titre que Marie, fut porteur do l'Enfant 
Jésus, D'abord, il le prend par la main, comme le représente la 
statue du Musée de Langrcs, qui est du xvie siècle ; puis, au siècle 
suivant, il le porte dans ses bras. L'iconographie contemporaine ne 
connaîtguère d'autre type ; on voit qu'elle a sa racine dans lepassé. 

La fin est une prière. Après avoir redit les titres à la vénération, 
le dévot se retourne vers lui-même et, plein de confiance, il invo­
que, lui avorton, « abortivum, » la puissante intervention de saint 
Joseph pour obtenir une bonne mort, ce qu'on lui demande encore 
de nos jours: « Ad tutumducas exilum. » 

Saint Joseph a travaillé le bois, il passe pour avoir été charpen­
tier et, comme tel, il tient la hache, instrument du métier. L'invo­
cation finale s'adresse à l'ouvrier, « faber sancte, » et la hache prend 
tout d'un coup une intention symbolique : elle servira à retrancher, 
couper le vice, selon la parole de l'Évangile, qui montre la hache 
au pied de l'arbre stérile. L'arbre, une fois débarrassé des branches 
pourries, n'a plus qu'un bois utile. Purgés de nos vices, nous de­
venons ce « bois adoptif », qui ornera le palais du ciel, « lignum 
adoptivum, » a ad celi palatium ». Ce symbolisme, qui n'est pas 
exagéré, fait plaisir à rencontrer à une époque aussi tardive que le 
xvie siècle. 

Le verset no s'adressejamais qu'au saint : ici, les deux époux sont 
associés et Marie n'est pas séparée de Joseph. La même pensée a 
inspiré les mémoires de l'époux qui se font aux fêtes de l'épouse, 
comme à celle des fiançailles. 

Suivant uncautre pratique du moyeu âge, le répons rime avec son 
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verset. De la sorte on a deux vers de douze pieds et, pour ne pas 
en trouver quatorze, il importe de compter, dans gaudia et via, ia 
pour une seule syllabe, quoique ce soit singulièrement anormal. 
Peut-être le répons se compose-t-il de deux vers, chacun de sept 
pieds ? 

L'oraison terminale unit encore les deux époux, dont elle rappelle 
l'association voulue par Dieu. En sorte que leur commune média­
tion est un moyen efficace de parvenir à la gloire dont ils jouissent 
dans Jes cieux. 

Le texte porte au verset nobis et au répons festinemits. Ce pluriel 
dénote que la prière est collective et empruntée à l'office de saint 
Joseph : reste à déterminer dans quel bréviaire elle figurait. 

L'oraison s'exprime aussi au pluriel, agimus, valeamus. L'intention 
est évidente et les deux parties du suffrage se tiennent. 

Si le suffrage eût été fait exclusivement pour la dévotion privée 
et individuelle, le texte se fût contenté du singulier : les livres 
d'heures sont sur ce point très précis. 

Le suffrage de saint Joseph que je viens d'analyser est peu de 
chose assurément dans l'histoire, encore à faire, de la sainte litur­
gie ; mais, puisque je le rencontrais sur mon chemin, il était de 
mon devoir de faire pour lui ce que personne n'avait encore tenté, 
montrer quelle place honorable il tient parmi les documents an­
ciens. 

XII. — St NICOLAS *. 

Vie de saint Nicolas, évèque de Myre, patron de la Lorraine, par 
Emile BADEL ; Abbeville, Paillart, 1894, in-32 d'une feuille, avec 
de nombreuses vignettes. —Cette vie, bien racontée, deviendra 
vite populaire. Son illustration abondante en rehausse surtout la 
valeur ; toutefois, je lui ferai le reproche de n'avoir jamais nimbé 
les anges. Je signalerai également deux expressions qui ne sont 
pas canoniques : Saint Nicolas de Port est qualifié insigne église pa­
tronale. Insigne ne peut se concéder que par le Saint-Siège et en­
core à une collégiale seulement. Si saint Nicolas est réellement 
patron de la Lorraine (on ne cite aucun acte authentiquée l'appui), 
il ne s'ensuit pas que son église soit par cela même patronale> titre 

i. Dans le Prêtre, 4894,p. 1000. —Voir Œuvres, t. IX, pp. 386-3î)7. 
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absolument inusité. Je vois avec plaisir que ce pieux opuscule est 
muni de Vimprimatur de l'Ordinaire, fait d'une extrême rareté en 
France. 

XIII. — SAINT PHILIPPE NÉRI 4. 

Les livres illustrés ont grande vogue actuellement. Nous ne de­
vons pas rester en retard à cet égard sur la librairie profane. Di­
vers essais ont été tentés à plusieurs reprises et ils ont généralement 
réussi : telles sont les vies de la Sainte Vierge, de sainte Cécile, de 
saint François d'Assise, de saint Michel, de saint Martin et de saint 
Vincent de Paul. Continuons à suivre cette voie, qui offre de pré­
cieuses ressources aux artistes et môme aux simples amateurs. 

Ilestqucstion, en ce moment, d'illustrer une vie de saint Philippe 
Néri, écrite par une dame Française et Ton me fait l'honneur de me 
demander mon avis sur le mode de publication. J'applaudis de tout 
cœur à l'idée et je ferai tous mes efforts pour aider à sa réalisation. 
Le xvi° siècle est une grande époque pour Part et saint Philippe a 
vécu à une date si rapprochée de nous que les documents ne font 
pas défaut : il y en a môme peut-être trop et il faudra faire un choix 
sévère parmi ceux que conservent avec un soin jaloux les Filippini 
de la Cliiesa nuova 2. On a là tout sous la main, ce qui facilite sin­
gulièrement le travail. 

D'abord, nous avons le portrait du saint dans le magnifique ta­
bleau du Guide qui surmonte son aulel : il faudra y ajouter un des 
masques de cire moulés sur son visage après sa mort. 

Une vue d'ensemble de la chapelle s'impose, avec un détail pour 
Pau tel où il repose. 

Plusieurs lettres autographes donneront son écriture et sa signa­
ture à diverses époques. Une étude graphologique ne pourra qu'in-
téresherles lecteurs. 

Parmi les objets de la dévotion personnelle, voici un crucifix, un 
reliquaire donné par saint Charles Borromée, une Madone peinte sur 
bois, un triptyque, que saint Philippe portait dans ses visites aux ma­
lades, son chapelet et une image coloriée par sainte Madeleine de Pazzi. 

\. Illustration delà vie de S t Philippe Néri, dans h Prêtre, \SQA, pp. 706-707. 
2. A l'occasion du 30* centenaire de S. Philippe, la Vera ttoma, 181*3, n° 22, 

p. 4, donne la liste des reliques, d'après mon Année liturgique et la Correspon­
dance de /(orne, amis sans me citer : le journal est rédigé en italien, la citation 
seule est en français. Je proteste contre ce plagiat, un peu trop sans gêne. 
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Le service ecclésiastique comporte un calice, la clochette qu'on 
sonnait à sa messe, un bénitier, une chasuble, un confessionnal. 

A la vie privée se rapportent une armoire, un banc, un lit, une 
chaufferette, des lunettes, une montre, un siège de bois, la porte de 
sa chambre, une tasse, une cuiller. 

De ses vêtements, il reste des bas, un gilet, deux caleçons, une 
ceinture de soie, des chaussons, des pantoufles, un bonnet do nuit. 

Pour le placer dans son milieu, on lui adjoindra le cardinal Ba-
ronio et le célèbre compositeur Palestrina, qu'il a encouragés à la 
science. 

Sa canonisation sera rappelée par la statue de marbre élevée dans 
la basilique de Saint-Pierre et la médaille frappée par Grégoire XV 
à cette occasion en 1622. On ne peutoublier non plus la statue que 
lui érigea à Bénévent le cardinal Orsini, préservé de la mort par son 
intercession au milieu des ruines de son archevêché à la suite d'un 
tremblement de terre. 

Dans les édifices publics on trouverait quelques bons tableaux de 
maîtres, dignes d'être reproduits : j'en ai donné la liste dans mes 
Musées et Galeries de Rome. 

Enfin, une place doit être faite, dans cette revue générale, à l'é­
glise de La Yallicella qu'il fit reconstruire, à la Madone qu'on y vé­
nère et à l'amphithéâtre des jardins de S. Onuphre, où il réunissait 
les enfants pour les instruire et leur faire chanter des cantiques. 

XIV.- S. PlEURE t. 

Le Musée Fol, à Genève, possède un fragment de verre doré, qui 
est ainsi décrit par son fondateur dans Choix (T intailles et de camées 
antiques, Genève, 187G, t. II, p. 265, et figuré pi. LXV1I, n° S : 
« Diamètre : 32 c. Style chrétien. Fond de calice, tête de S. Pierre 
et de S. Paul de profil, avec l'auréole; devant les saints on voit P 
(pax) croisé avec les clefs formant X,en dessous 0 allongé et encore 
en dessous D N (Dominas Nosler) IG (Jésus Christus); le tout est 
doré entre deux feuilles minces de verre opalin, entouré d'un 
bourrelet de verre bleu saphir ». 

La gravure, quoique assez imparfaite, rend mieux compte de 
l'objet, qui serait un de ces médaillons d'or historié qui ornaient les 

i. Dans la Revue de l'Art chrétien, i89o. 
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palènes eucharistiques de verre bleu : mais je ferai observer que 
plus ordinairement les médaillons se détachent en bleu et non en 
blanc sur le fond dans lequel ils sont incrustés. Si le fragment est 
authentique, il faudrait corriger « fond de calice » et lui assigner 
comme date environ le ive siècle, plutôt avancé. 

Les deux têtes, chevelues et barbues, n'offrent pas de caractéris­
tique assez accusée pour pouvoir distinguer les apôtres l'un de 
l'autre; do plus, elles ne sont pas en regard, mais à peu près su­
perposées et de profil, tournées à gauche, celle du spectateur. Cette 
disposition me paraît suspecte, d'autant plus que le nimbe, bandeau 
zigzagué, forme comme un ovale au-dessus de la tête, au lieu de 
l'entourer. Au ive siècle, ce nimbe ferait exception ; quant à sa for­
me en perspective, elle n'est autre que celle adoptée par la renais­
sance. 

Le chrisme, composé des deux lettres X P, est si connu que je 
m'étonne de voir l'initiale traduite Pax et la seconde lettre con­
vertie en deux clefs mises en sautoir. Or, il n'y a pas ombro de 
clefs, qui feraient ici allusion au pouvoir de S. Pierre. Uomfya, 
qui appellerait aussitôt Y alpha dont il n'est jamais séparé, n'est 
pas, en réalité, une lettre grecque, mais un de ces signes d'abré­
viation que l'on dit arqué à cause de sa forme particulier^. L'ins­
cription est à rebours, comme sur un sceau. J'y vois donc sur 
trois plans, de haut en bas : le chrisme JJ., puis N D et enfin 
ï C. Il faut alors lire, soit Xphlus Dominus lente, soit Jesvc Domi-
mis À'pistus. D N ne donne pas deux initiales et, comme il n'y a 
qu'un mot, la contraction est indiquée par le sigle. De môme IG ne 
formerait pas deux mots, mais un seul, conformément au mono­
gramme grec, dont l'origine et les transformations sont très con­
nues des archéologues. Mais la composition est encore là non moins 
insolite. Aussi je considère ce fragment de verre comme apocryphe 
et l'œuvre d'un faussaire. 11 est essentiel de ne pas laisser accréditer 
une erreur, qui se couvre de l'importance du Musée Genevois et 
de la notoriété de son fondateur. 

XV. — RECTIFICATIONS. 

1 *. Le Manuscrit (n° de juin 1804) contient trois descriptions de 

1. Dans la Corresp. hist. el arch.f 1894, pp. 251-252. 



- 43 — 

miniatures, qui me paraissent inexactes chacune sur un point: 
« La danse d'Hérodiade, dans un intérieur. — La tête de S. Jean-

Baptiste remise par le bourreau à Hérodiade » (page 90). Hé-
rodiade est la mère et Salomé la fille. C'est Salomé qui a dansé de­
vant Hérode et reçu la tête coupée. 

« Un saint pape écrivant sous l'inspiration du S. Esprit » (p. 91). 
Cette iconographie est propre à S. Grégoire-le-Grand. 

« Le roi Louis Xï, sous la figure de S. Marc, l'évangéliste, pei­
gnant le portrait de sa fille en grand costume de dame de l'Annon-
ciade et tenant dans ses bras l'Enfant Jésus » (p. 97). L'évangéliste 
S. Luc a seui pourtraicturé la Vierge, témoin le beau tableau de 
Raphaël, â l'Académie de S. Luc, à Rome. 

2 *. Un tombeau roman à effigie vient d'être découvert à Bruay, 
près Valenciennes. Au-dessus du cénotaphe, en enlevant des décom­
bres, M. le curé a trouvé trois petits vases en terre cuite, à anse 
double, de 7 à 8 centimètres de haut. L'un de ces vases était recou­
vert de vernis rouge et verdàtre que l'on trouve sur les poteries les 
plus grossières, et les deux autres d'une couche blanchâtre très 
friable, provenant sans doute d'un émail jaune dont on les avait 
décorés; ces deux derniers vases sont ornés de rinceaux du xi* ou 
xiie siècle. « La présence des trois petits vases semble indiquer une 
vénération, un culte » (Rev. de l'art chrétien, 1894, p. 298). 
Culte, c'est trop dire; je n'y vois que la trace d'une coutume li­
turgique de ce temps, parfaitement justifiée par l'abbé Cochet : ce 
sont les vases où fumait l'encens autour du corps et qu'après la 
cérémonie funèbre on déposait dans la fosse ou le sarcophage. 

3 2. Les titres constituent un privilège : il faut donc ne les em­
ployer qu'à bon escient. Un journal religieux parlait dernièrement 
delà « cathédrale de Monza» et de la « basilique de Saint-Louis-des-
Français. » Il y a là une double erreur. Saint-Louis, simple église 
nationale, n'a jamais été et n'est pas basilique dans les deux accep­
tions du mot : son plan, quoique à trois nefs, n'est nullement basili-
cal, comme sont encore à Rome Sainte-Àgnès-hors-les-Murs et les 
Quatre-Couronnés dont l'architecture n'a pas été dénaturée, ainsi-
qu'on le voit à tant d'autres édifices, par exemple Saint-Jcan-de-La-

1. Dans la Corresp. hist et arc h., 1S9Ï, p. 354. 
2. Qualificatifs d'église, dans la Corresp, hist. et arch., 1894, p. 279. 
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tran et Sainte-Cécile. A Rome, les basiliques sont de deux sortes, 
majeures et mineures; Saint-Louis n'appartient à aucune de ces 
catégories. 

L'église Saint-Jean-Baptiste, bâtie par [la reine Théodelinde, n'a 
jamais été érigée en cathédrale; elle relève directement du siège ar­
chiépiscopal do Milan. Elle» était collégiale, c'est-à-dire desservie par 
un collège de chanoines. Je dis était y car la collégiale, supprimée en 
droit par le gouvernement piémontais, s'éteint graduellement; il ne 
reste plus actuellement que deux chanoines. Or, d'après l'axiome, 
très faciunt capituhtm, il n'y a donc plus de chapitre. 

4 *. On lit dans l'Ami du clergé paroissial, i89i, p. 443 : « A 
l'époque où le baptême se conférait par immersion, les baptistères 
formaient un édifice à part, mis sous le patronage de saint Jean-
Baptiste; c'était (sic) des monuments remarquables par la richesse 
et le luxe de leurs décorations. On peut en juger encore par les 
baptistères de Sain t-Jcan-de-La tran à Rome, de Milan et de Pise. » 

Cette nomenclature n'est ni complète ni exacte. D'autres baptis­
tères italiens peuvent revendiquer l'honneur d'être mentionnés ici : 
tels sont ceux de Florence et de Parme. Milau n'a pas de baptistère 
distinct du dôme. 

5 2. Il vaut mieux laisser le nom en italien, quand on ne lui 
trouve pas un équivalent en français, que de forger un mot nou­
veau. Rubis de balasso est tout simplement un rubis balai. Floriere 
se traduit fourrier. Boitiller est calqué sur bottigliere} mais le dic­
tionnaire a bout exiler, Greinbialy imité do grembiale, se dit liturgi-
quement grèmial.a Vour propi?ie», est ici pour étrennes, pourboire, 
qui se dit en italien propina. « Six étuis pour le missel, les livres 
des évangiles, l'épistolaire et le Rituel »> : on parlerait correctement 
en écrivant housses, couverture d'étoflb des livres liturgiques, dont 
deux sont dénommés par la tradition cvangélinire et épïstolier, 
« Jean de Faconde, n'est pas exact : Johannes a sancto Facundo se 
traduit ordinairement Jean de Saint-fiacond ou Jean de> Sahagun. 
Ces petites erreurs se relèvent dans les Analecta ecclesiastica, livrai­
son do septembre, pages 357, 358, 359. 

6 3. « Derrière lui (S. Bernard) sont S. Bartholomé et S. Jean. — 

i . Baptistères d'Italie, dans lu Corr, hist, et arch., 1894, p. 339. 
2. Traductions, Ihid., 4M>5, pp. 21ti, 217. 
3. Néologisme, ibid., 189o, p. 216. 
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« Je citerai aussi un beau S. Bartholômé ». (Noies d'ari, n° d'octo­

bre, pp. 156, 158). 
Bartholômé dérive évidemment du latin Bartholornseus^ qui a 

produit l'italien Bartolomeo. Eu français, on a toujours dit Bar-
thélemxj. Y avait-il lieu d'écrire autrement? Je ne le pense pas : un 
néologisme n'est opportun que quand la tradition ne fournit pas 
te mot nécessaire au langage [ou qu'il y a avantage réel à modifier 
l'acception reçue. 

XVI. — S. ANGE GARDIEN. 

1. M. le baron de Rivières m'écrit d'Albi, le 23 juin 1895 : 

MONSKIGXEUR, Dans le tome X de vos OEuvres,que vous avez envoyé à la 
Société archéologique du Midi, vous parlez des anges gardiens et aux 
pages 298 et 299, vous citez l'article du Monte de H. d'Azambuja. 

A ce sujet-là, je vous dirai que, dans tout le Midi de la France, notam­
ment dans Je Haut-Languedoc, les gens de la campagne qui parlent patois, 
quand ils se rencontrent, se saluent par ces mois : Adiisias amay la coum-
payno; traduction littérale : A DUu soyez et votre compagnon, traduction 
libre : Bonjour à vous et à Fange gardien (votre compagnon). 

Des gens superficiels ont cru que cela voulait dire Bonjour vous et la 
compagnie. Mais le sens réel est celui que je vous ai donné plus haut. 
Je ne passe pas de semaine, quand je suis à Rivières, sans entendre cette 
formule de salut qu'on m'adresse lorsque je rencontre un paysan. Et je 
réponds de même : Adissiaa. Mais ce mot Adissias a été détourné de son 
sens primitif, et quand on prend congé de quelqu'un, on lui dit: Adissias, 
absolument comme en français on dit bonjour pour prendre congé. Le 
mot Adissias est formé des trois mots : A Diouws, A Dieu soyez. II se 
trouve dans le Trésor du Félibrtge, dictionnaire romano-français, public 
il y a quelques années l et composé par le poète Mistral. 

J'ai pansé que cette digression vous intéresserait. 

2. Le P. Dreves, dans les Anaîecta hymnica medii œvi, 17e fas­
cicule, pp. 40-43, a reproduit l'office du S. Ange gardien, d'après le 
Bréviaire de Valence,en Espagne, imprimé à Venise,en 1489, à Sa-
ragosso,en 1503 et à Valence en 1533. Je le lui emprunte pour com­
pléter ce que j 'a i dit de cette dévotion dans le volume précédent. 

1. Aîx en Provence, Remondit-Aubm, 2 vol. in-fol., t. I". 
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De sancto Angeîo custode. 

In I Vesperis. Super psalmos Antiphona 

Plaude, regnum ; gaude, Valenlia, Sursum tendant oculi 
Comitata duce angclîco ; 
Offer Deo cordis frequentia 
Laudes promptas dcvoto canlieo; 
Sed non desis, tu, Catalonia, 
Defeusata ense cberubico ; 
Pange, pro me pro nostro Angelo 
Invitata, tu, Aragonia. 

R). Solis adspersa radiis 
ïe l lus gaudet, ex œthere 
Cum nobis missis angelis 
Deus cessât a verbere; 
Guncta succedunt prospère 
Sub cura tanti prineipis, 
f. Deus nobis dédit în vespere 
Prscsidentem custodem hominis. 

Ad Magnificat A. 

Transît cuslosad valïem flenlium, 
Duxad plebem, princeps ad popu-

[lum, 
Gonsolatur lue tu tu gementium, 
Gaudent urbes per suum Angeluui. 
Ad Completorium. Super psalmos A. 

0 patriarche populi, 
Qui curam geris homiuum, 
Ad te suspirant famuli 
Quos premit culpa criminum ; 
Funde preces ad Dominum 
More custodis Angeli. 

ÀdNanc dimittis.A, 
Ghristus lapis, verus Deus, 

Supponatur capili ; 
Sommis noctis ne sit reus, 
Adsit lucta Angeli ; 

Ad locuni monlis Carraeli, 
Ubi ni! aliud est quam 
Domus Dei, porta cœli. 

Ad Matufinum. Inviiatorium. 
Adsunt custodis Angeli 

Regni nostri solemnia, 
Devotione vigili 
Laudes promat Ecclesia. 
In 4 nociurno antiphonse. 
i . Custos fortis et providus, 
Datus pro scuto populi, 
Quo justus fil intrepidus, 
Plectit coronam ho mi ni. 

2. Servat amicitiam 
Homini prœlalus, 
Impetrat munditiam 
Angélus beatus. 
3 . Contidenter agimus 
Sub tanto patrouo, 
Per quera vitam trahi mu s 
De cœlesti throno. 
Responsoria. 
t . Castra movens per,suum Ange-

[lum, 
Trahit Deus subjeclum populum, 
JNocte portât accensutn cereum 

Per iter devium. 
f. Miles insequitur, 
Mare dividitur, 
Pharao mergitur, 
Populus graditur. 
2 . * Timet, tremit Elias fugiens, 
Dormit, adest custos subveniens, 

1. Le Breviarium Ordinis SS. T/'initalts, huprimé à Valence en 1519, donne 
cette variante : 

lmmolandum Abrabso fiUum 
Deus jubet per suum Augelam, 
Sed revocat prteceptum positum, 
Du m permanet fi x uni coûsilium. 

j[. Ad luec pater e-emit gladmm, 
Ponit ma nus ad uati jugula m. 
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Cibum affert, somnum excuiiens 

Et vxam dirigens. 
f. Surge, mande et perge protinus 
Mon te m pelé, hsec ait Angélus. 

3 . Viam vitse pergens diluculo, 
Vir Tobias cum lucis Angelo; 
Manet pater csecus in clauculo, 

Inuitens baculo, 
Magnus in populo. 

f. Decoratus patri reducitur, 
Excsecalus lumini traditur. 
In % nocturno Antiphonas, 

1. In hujus maris tluctibus 
Et procellarum ilatibus 
Exstinguit ensem igneum 
Deus per suum Angelum. 

2 . Trahit ad robur animi 
Tutela sancti Angeli, 
Datur virtus conaraioi 
Et venia piaculi. 
3 . Exardescit ira cum gladio, 
Expavescit rex coram angelo, 
Sic tepescit pestis in populo. 
Responson'a. 
i . In fornacis Jigati medio, 
Sidrach, Misach,sanctus Abdenago, 
Descendente ad ipsos Angelo, 
Irrorantur dulcore nimio. 
fm ïorquet flamma Ghaldseos de-

[vorans, 
Mulcet sanctos ad laudem provo-

[cans. 
2. Pestis dévorât populum 
Régis David pro scelere, 
Furentem videt Angelum 
Rex ferientenaaspere. 
f. Ait David : corde condoleo ; 
Statim ad hœc parcitur gladio. 
3 . Dum sequentem Loth expectat 
Suadentem Angelum, 
Impellentem mox prospectât 

1. Cette prose est tirée d'un inanusc 
roue. 

Ad instantem exitum, 
Prohibentem ne'tepescat 
Intra fines urbium. 

f. Trahit secum paucos damans , 
Civitatis culpam damnans 
Provocantem Domimim. 

In 3 nocturno. Antipàonœ. 
1. Reveiavit Deus 
Grande myslerium, 
De supernis loquens 
Per suum Angelum. 

2 . Verba Dei nuntiat 
Fidei ad lumen, 
Sic a morte revocat 
Gladii acumen. 

3 . Givitafis oslia 
Angélus custodit, 
Ne subintrent odia 
iMurum anteponit. 

Responsoria* 
i . Scalam videt tangente m superos 
Scandentes et descendentes angélus, 
Deum cernit cum levât oculos 

Jacob innoxios. 
f, Sed constringente brachio 
Conluctatur cum Angelo. 
2 . 0 spem miram, quam dedisti 
Urhem hanc incolentibus, 
Cum Angelum statuisti 
Praesidentem civibus ! 
Impie, Deus, quod dixisti, 
Indulgens peecatoribus. 
f. Qui sic mundum dilexisti 
Ut traderetur Filius 
Et custodem transmisisti ! 

Dedicatum mortalibus. 
Verbetal. 
lndulge, custos, et défende populum 
Semperque intercède pro nobis ad 

[Doroinum, 
Prece sedula Deum nobis plaça, 

t du xvi« siècle, au séminaire de Gi-
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Bxpurga noslra corda a commissa 
[culpa, 

Ut merearcnr babere gratîara 
Et tccum possiderc rolernam glo-

[riam, 
Ubi semper tccum dicamus 
Te Deum laudamus. 
In Laudibim* Antiphonsc. 
î. Pngil noster Angélus 
Draconem prostravlt, 
Concrepemus vocibus: 
Dominas rognavit. 

2. Offert prfcsul hosliam, 
Sperale in eo, 
Ad iioslrî custodiam, 
Jubilate Deo. 

3. Te ad lande m excitât 
Cuslos ne sis rcus, 
Tecnm corde jubilât : 
Dcus, Deus meus. 
4. Allé prnïco clamilat : 
Ad cœlum prospicite 
Et vox de cœlo promical : 
Deo benedicite. 
5. Tonat in cœlestibus, 
Omnes properate 
Custos noster Angélus : 
Dominum laudate. 

Ad Bencd ictus A. 
Prsesnl, custos, lutor sanclissime, 

Urbem istam serva (utissîme; 
Inimicum pelle, fortissime, 
Peslem cunclam sana, piissime. 
Ad Horas Antiphonœ. 
Ad Primam. 

AihM preces supplicïs 
Angeli beati ; 
Confer, Deus, servulis 
Sint immaculatî. 

Ad Tertiam. 
Serva, pastor ovium, 

Ilcgni hujiis gregem, 

Qui per sanctum Angelum 
Tuam pandis legem. 

Ad Sextam. 
Fove quo per Angelum 

Populus profecit, 
Qui sequendo iuvium 
In multis defecit. 
Ad Nonam. 

Plantent mentis hortulum 
Tui credibilia 
Qui per sanctum Angelum 
Facis mirabilia. 
In Vespnris. Ànivphomc, 
i . Adest dies lucidus, 
Quo plebs gralulatur ; 
Aquam movet Angélus, 
Languîdus curalur. 
2. Purgat labia calculo 
Propbefœ tacentis 
Deus, misso Angelo 
Ad salutem gentis. 
3» Portât pium Lazarum 
Ad sinum cœlorum 
Et cœleste gaudium 
Gborus Angelorum. 
4. Laudant Deum pueruli 
Christo adhérentes, 
Hornm sancti Angeli 
Deum sunt videntes. 
5\ Adstant plures Angeli 
Thronum cireumdantes, 
Digna vota populi 
Deo pra3senlantes. 
Ad Magnificat A. 

0 virtus debilium, 
Splendor castitatis, 
0 dtictor humilium, 
Décor puritalis, 
0 princeps nobilium, 
Ardor caritalis, 
0 scala suhlimium, 
Nos junge beatis. 
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XVII. — SAINTE SVRE 4. 

Si j'avais un conseil à donner à M. le chanoine Pau, qui ne m'en 
demande pas, je lui dirais : « Vous avez exposé à Tulle une série 
d'objets liturgiques, qui m'ont fort intéressé et que j'ai cherché à 
faire connaître en détail, ici-môme; mais les expositions sont fugi­
tives et n'apprennentpas tout. Je suis persuadé que vous avez autre 
chose encore dans votre collection. Rédigez-nous du tout un cata­
logue descriptif, qui resteracomme document et instruira ceux qui 
ont besoin, à divers titres, d'y recourir. Ces inventaires ne sont 
pas assez fréquents et beaucoup d'objets utiles à connaître échap­
pent ainsi aux studieux. » 

Je reviens volontiers sur les Heures gothiques, imprimées au 
xvie siècle et dont j'ai déjà présenté deux extraits, à propos de la 
Sainte Face et de Saint Joseph. Je vais lui emprunter aujourd'hui 
1* c< Oraison de Saincte Syre ». 

Le texte est double. Le premier est en vers français et le second 
en vers latins. 

La pièce française compte trente-six vers, de huit pieds chacun, 
dont les rimes se suivent ou sont alternées. Sainte Syre est féconde 
en ce miracles merveilleux » : on lui demande, entre autres, la gué-
rison de la « gravelle » et de la « pierre », 

La pièce latine, plus courte, n'a que dix-huit vers, de huit pieds. 
On y apprend que Sainte Syre, fille du roi d'Ecosse, était sœur de 
Saint Fiacre, qu'elle resta vierge et que la ce Champagne » possède 
son « tombeau » très fréquenté. L'oraison finale, très explicite, in­
forme que Sainte Syre rend la santé aux « herniaires » et à ceux 
qui sont affligés de « ruptures », de « calculs » et de ce diverses 
infirmités » 3. 

1. L'oraison de Sainte Syre, Tulle, Crauffon, 1895, in-8, de 3 pag. Extr. du 
Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts de la Corrèze, tir. a part à 
50 ex. 

2. Le Dictionnaire hagiographique de l'Encyclopédie thêologique de Migne 
distingue trois saintes du même nom : 

« Sainte Sire, Sira, martyre en Perse sous Cosroés l, souffrit vers le milieu 
du vi« siècle. — 28 février. 

« Sainte Syrie ou Syre, Syria, martyre à Troyes, était une dame illustre de 
cette ville, qui fut une des premières à se convertir au christianisme» lorsque 
TKvangile y fut annoncé. 11 est probable qu'elle souffrit sous le président 

xn. 4 
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Oraison de Saincte Syre. 

0 glorieuse dame pucelle, 
Saincle Syre, de Dieu ancelle; 
Pleine de paix cl de concorde, 
De doulceur cl de misôricor de 
Dévotement je le requier 
De cueur enclin et (e supplie 
Qu'il le plaise de nettoyer 
Mon corps de toute maladie, 
Afin que puisse te prier 
Et en priant ton nom louer, 
Car tu es de louange digne 
Et de maladie médecine, 
Par tes vertuz et sainctelez 
De reins pierres grosses et dures 
Sont boutés hors et déjeclez 
De toutes povres créatures 
Et gravelle pareillement, 
Doulce dame, tu fais yssir 
De maintes gens incontinent 
Voulans de cueur loy requérir. 
Aussi plusieurs vont démonstrez 
Autres miracles merveilleux 
De jour en jour et exaucez, 
Où repose ton corps précieux. 
Vierge plaisante et gracieuse, 
Très humblement je le requier 
Que de mon âme suis curieuse 
Quand du corps la faudra vuider 

Orennts. Omnfpofens sempiterne Deus, qui beneficîîs béate Syrie, vir-
ginîs tue, herniosis, ruptis, calculosis et a diversis infirmitatibus detentis 
sanîtatem preslas, quesurnus ut quicumque eam cum devotione implo­
rant, puritatem mentis et corporis te impetrasse sentiant et letenlur. Per 
Dominum, etc. 

Rictiovaro, vers l'an 287. Son chef est à Paris, dans l'église de Saint-Merry. 
— 8 juin. 

« Sainte Svrc, Syra, vierge, était sœur do Saint Fiacre et Hérissait dans le 
VJI° siècle, F**Mo est honorée dans le diocèse de Meaux. » 

Le I*. Cahier, dans ses Caractéristiques ries Saints, en mentionne quatre: 
Sainte Sire de Brie, invoquée pour la gravelle; Suinte Sire de Champagne, 
byre, Syria ; Sainte Sire d'Irlande ; Sainte Sire do Perse. 

i. Il faut retrancher el pour retrouver la mesure. 
2. Du latin deprecari. 
3. On remarquera cette conclusion latine, 
4. Anfiphona. Le texte latin prend la forme du suffrage, qui se compose 

d'une antienne, d'un verset et dune oraison. 
5. Le rythme exige Fiacrii. 

Et pour moy veuillez deprier* 
Le roy des cieulx et requérir 
Que icelîe puisse purger 
Et tout plaisir mondain fuir 
Et me impétrer par ta bonté 
Que avec loy puisse à la fin 
Veoir Dieu, qui est plein de bonté 
En la glore qui est sans fin. Amen3. 

De Sancta Syria ant.4 

0 Syria, virgo pura, 
Régis Scotie filia, 
Sancfi Ffncri 5 soror, 
Tu es stella eximia, 
Prefulgens virginum gemma. 
Campanie laus el honor, 
Ad sepulclirum confugiunt 
Tuum populi et sumunt 
Sanctitatis remedium. 
Omnium plena virlutum, 
Medicina egrolorum, 
Fer miseris auxilinm. 
Prepotens in miraculis, 
Omnibus auxîliatrix, 
Sis infirmis advocata, 
Sis cunctis cletnens et pia 
In corpore el anima 
Ut possideamus régna. Amen. 
f. Ora pro nobis, beata Syrya. 
il). Ut digni, etc. 



— SI — 

XVIII. — S. HiLAIBE. 

L'Antiphonaire de Bangor, qui date do la fin du vu* siècle et est con­
servé à VAmbrosiana de Milan,contient,sous le nom deS.Hilaire,évê-
quede Poitiers, une hymne liturgique,racontant la vie du Christ; 
il importe de la reproduire, parce qu'elle est peu connue, et de la 
commenter, pour montrer dans quels rapports elle se trouve avec 
l'iconographie primitive. 

Uymnus Sancti Hilarii de Chris to. 
Hymnum dicat lurba fratrum, Fertur infans occulendus 1. 

Hymnum cantus personet , 
Christo régi concinentes, 
Laudes demus débitas. 

2. Tu Dei de corde verbum, 
Tu via, tu veritas, 
Jesse virga tu vocaris, 
Te leonem legimus. 

3. Dextra Palris, mons et agnus, 
Angularis tu lapis, 
Sponsus idem vel coluraba, 
Flamma, pastor, janua. 

4. In prophetis invenîrîs, 
Nostronatus sseculo; 
Ànte ssecla tu fuisti, 
Factor primi saeculi. 

5. Factor cœli, terra) factor, 
Congregator tu maris, 
Omniumque tu creator 
Quaj Pater nasei jubet. 

6. Virginis receptus membris, 
Gabriele ntiutio, 
Grescit alvus proie sancla, 
Nos monemur credere. 

7. Rem riovam nec ante visam 
Yirginem puerperam. 
Tune Magi stellam secuti 
Primi adorant parvulum. 

8. Offerentes thus et aurum, 
Digna régi munera ; 
Mox Herodi uuntiatum, 
Invidens potenlii», 

9. Tum jubet parvos necarî, 
Turbam fecit martyrum, 

Nili ilumen quo fiuit ; 
10. Quis refertur post Ilerodem 

Nutriendus Nazareth; 
Multa parvus, multa adultus 
Signa facit cœlitus, 

i l . Quae latent et quœ leguntur 
Coram multis testibus, 
Prsodicans céleste regnum 
Dicta factis approbat. 

42. Débiles fecit vigere, 
Caecos luce illuminât, 
Verbis purgat leprae morbum, 
Mortuos ressuscitât* 

13. Vinum quod deerat hydriis 
Mu ta ri aqua jubet, 
Nuptiis mero retentis 
Propinato populo. 

14. Pane quino, pisce bino, 
Quinque pascit millia, 
Kefectis fragmenta cœnse 
Ter quaternis corbibus. 

15. Ttirba ex omni discumbente 
Jugem laudem pertulit; 
Duodecim viros probavii 
Per quos vita discitur. 

16. Ex quibus unus invenitur 
Christi Judas traditor, 
Instruuntur missi ab Anna 
Proditoris osculo. 

17. Innocens captus tenetur 
Nec repugnans ducilur, 
Sistitur falsis, grassantur 
Offerentes Ponlio. 
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18. Disculit objecta p r i s e s , 

Nullum crimen iuvenit,* 
Sed cum turba Judeorum 
Pro salute Ciosaris 

i(J. Dicerent Christum negandum, 
Turbis sanctustraditur, 
Impiis verbis grassantur, 
Sputa, flagra sustinet. 

20. Scandere crucem jubetur 
Innocens pro noxiis, 
Morte carnis quam gerebat 
Mortem vieil omnium. 

21. Tarn Deum clamore magno 
Patrem pendens invocat, 
Mors seenta membra Cbrisli 
Laxat slricla vincula. 

22. Vêla templi scissa pendent, 
Nox obscurat saoculum, 
Excitanlur de sepulchris 
Dndum clausa corpora. 

23 . Afîuit Joseph beatus ; 
Corpus myrrha pcrlitum, 
Linteo rudi ligatum 
Cum dolore condidît. 

24. Milites servare corpus 
Annas princeps prœcipit 
Ut videret si probaret 
Chrislus quod spupouderat. 

25. Angelum Ûei trementes, 
Veste amictum candida, 
Qui caudore claritalis 
Vellus vicit sericum. 

26. Demovit saxum sepulchro 
Surgens Christus integer. 
H;cc vidit Juda>a metulax, 
Hsec negat cum videiït. 

27. Feminae primum monentur 
Salvatorem vivere, 
Quas salutat îpse meestas, 
Complet tristes gaudio. 

28. Seque a mortuis paterna 
Suscitatum dextera 
Tertia die redis&e 
Nuntiat apostolis. 

29. Mox videtur a bealis 
Quos probavit fratribus, 
Quod redisset ambigentes, 
luirai clausis januis. 

30. i)at docens prœcepta legis, 
Dat divinum spirilum ; 
Spirifum Del perfectum, 
Trinilalis vinculum. 

31. Prœcïpit totum per orbem 
Baplizari credulos, 
Nomen Pat ris invocantes, 
Confitentes Filium. 

32. Mystica tide révélât 
Tiuclos Sancto Spiritu, 
Fonte linctos innovatos 
Filics factos Deî. 

33. Ante lucem, turba fratrum, 
Concinamus gloriam 
Qua docemur nos fuluroa 
Sempiterna ssecula. 

34. Galii cantus, galli plausus 
Proximum sentit diem, 
Nos canentes et precantes 
Quse futura credimus. 

35. Majestatemque immensam 
Concinemus uni ter 
Ante iucem nuntiemus 
Christum Kegem sœculo. 

36. Antchicem nuntiemus 
Christum ttegem sreculo, 
Qui in illum recte credunt 
Regnaturi cum eo. 

37. Gloria Palri ingenito, 
Gloria Unigenito, 
Simul cum Sancto Spiritu 
In sempiterna sajcula. 

Cette hymne est bien de S. Ililairc, comme l'atteste la tradition. 
S. Isidore de Séville place l'évoque de Poitiers au premier rang 
parmi les hymnographes, c'est-à-dire qu'il est le premier en date et 
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après lui vient chronologiquement S. Ambroise : c< Sunt autem di-
vini hymni, sunt et humano ingenio compositi. Hilarius autem 
Gallus, episcopusPictaviensis, eloquentiaconspicuus,carminé floruit 
primus. Post qucm Ambrosius episeopus » (Isidorus Hispalen., De 
Ecoles, officiis, Iib. I. cap. 6). 

Le concile do Tolède, en 633, associe les noms de ces deux évo­
ques pour la composition des plus anciennes hymnes : « Quos boa-
tissimi auctorcs Hilarius et Ambrosius ediderunt » (Mansi, ConciL 
ampliss. collecta t. X, page 622, canon 13) *. 

Le vénérable Bède appelle l'hymne du Christ très 1)0110, «hymnus 
pulchcrrimus », et il la cite en exemple du rythme trochaïque tétra-
mètre, dont il explique ainsi la formation prosodique : « Metrum 
trochaicum tetrametrum, quodapoetis grsecis et latinis frequentis-
simeponitur, recipit locis omnibus trochseum, spondeum omnibus 
prseter tertium. Gurrît autem alternis versiculis ita ut prior habeat 
pedes quatuor, posterior pedes très et syllabam. Hujus exem-
plum est totus ille hymnus pulcherrimus : Hymnum dicat turba 
fratntm, etc. In quo aliquando et tertio loco prioris versiculi spon-
dseum reperies, ut Factor cœli, terrse factor, Verbis purgat leprœ 
morbum » (Beda, De arte metrica, apud Patrolog, latine, L XO, 
col. 173, | 23). 

i . Le P. Gerbier écrit dans la Semaine religieuse du diocèse de Poitiers,1893, 
p . 795 ; 

« On connaît l'hymne que le Saint, alors en exil, envoya à sainte Abre : 
Lucis largitor splendide. Georges Cassander et Grégoire Fa brin us lui ont at­
tribué aussi celle de la Pentecôte ; Beata nobis gandin, celle du Carême : Jesiis 
Quadragenarisy et enfin celle de l'Epiphanie : Jésus vefulsU omnium. Hiitcmur 
de Reims lui attribue la longue pièce qui commence : Ihjmnum dicaf tnrba 
fratmm. — Le faux Alcuin désigne saint Hîlaire comme ayant complété le 
Gloria in ercefoia. Un mémoire de M" Cousseau lui attribue également le Te 
Deum, mais, dit dom Guéranger, sans raisons suffisantes. 

« Le manuscrit d'Arezzo du Liber Ihjmnorum nous permet d'ajouter trois 
autres hymnes à celles déjà citées. La première, composée de 20 strophes 
acrostiches, est un résumé frappant de la doctrine catholique opposée à l'er­
reur arienne. On y voit une réfutation vigoureuse do l'hérésie dont l'évoque 
plaçait ainsi la formule populaire sur les lèvres des fidèles. La seconde, éga­
lement acrostiche, a pour sujet Pâme célébrant le bonheur de sa foi, Benala 
sum, Ghnstiana vivo, Locata in ccetestibus. Ce texte féminin a fait supposer à 
M. Gamurrini qu'une néophyte, peut-être sainte Florence, pourrait bien en 
être l'auteur. Mais il parait plus vraisemblable d'admettre que le sujet est plus 
large que celui d'une conversion privée. Une troisième hymne exalte les vic­
toires du nouvel Adam sur Satan. « 

Toutes les attributions ci- dessus, moins celle tVlIymmon dicat, sont plus quo 
douteuses. Dans l'énumératiou est oubliée l'hymne bien connue ; 0 lux, beata 
Trinitas. 
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Appliquons cette théorie à l'hymne elle-même. Mais auparavant 
H faut définir les trois termes spéciaux employés. « Têtramèire, vers 
grec, latin, de quatre pieds : tetra, quatre; meiron, mesure.—Tro­
chée, pied d'une longue et d'une brève.—Spondée, pied de vers 
composé de deux syllabes longues: spondê, sacrifice » (Boiste, 
Dictionn. univers, de la langue française). 

Les vers sont alternés. Le premier et le troisième admettent quatro 
pieds, chacun de deux syllabes; le second et le quatrième ont aussi 
quatre pieds, mais les trois premiers comptent deux syllabes, tandis 
que lo dernier n'en a qu'une. Le vers est donc bien fcétramètre. 

liymnum \ dicat | lurba | fralrum 
îlymnum | canlus | perso \ net, 

M. Warren a numéroté l'hymne par strophes de quatre vers. Au 
temps do Bède, il n'en était pas ainsi,car i! place au n° 3 la strophe 
Factor cœli, qui est maintenant au n° 5 : pour lui la strophe avait 
donc huit vers, ce qu'indique la coupure en plusieurs endroits où 
la phrase continue d'une strophe à l'autre, 

L'hymne do S. Hilaire se récitait à l'office de la nuit, avant le jour, 
au chant du coq. Le texte le dit expressément : Ante lueem (nos 33, 
3(i).— G'tlli canins (n° 34). Elle avait donc sa place marquée, dès 
l'origine, dans la liturgie gallicane. 

Elle raconte en détail la vie du Christ, et tout le chœur des iidcMos 
y prend part : Turbo, fratrum (nos 1, 33). 

Cette vie est extraite des quatre évangélistes concordants. Sur un 
point seulement, paraît une réminiscence des évangiles apocryphes, 
lorsqu'il est question des miracles de l'enfance : ce Multa parvus... 
signa fecit ». 

Après la première strophe, qui sert d'appel, se groupent les sym­
boles, que d'anciens textes appellent nomina dimna; on en trouvera 
de curieux et plus complets spécimens dans le Spirilegium du card. 
Pitra et les Anaiecta lajmmca du P. Dreves. 11 y a ici treize noms, 
sur lesquels je ne m'appesantis pas, parce que j'aurai occasion d'y 
revenir ailleurs en détail : Agneau^ Colombe, Droite du Père, 
Époux, Flamme, Lion, Montagne, Pasteur, Pierre angulaire, Porte, 
Verbe, Verge de Jessé, Vérité, Voie. 

Au n° 4, le Glirist est annoncé par les prophètes, 
Au n° o, les mages sont dits les premiers adorateurs de l'Enfant 
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nouveau-né : ici sont oubliés les pasteurs, qui les précédèrent. 
Deux dons seulement sont énumérés au n° 8, Por et Penccns : il 

manque la myrrhe, qui s'adressait à l'humanité du Sauveur, tandis 
que les deux autres le proclament Roi et Dieu. « Digna Régi mu-
nera » fait alors le pendant do ce Christo Régi concinentes » (n° i) . 

Qn remarquera les trois expressions : « Lintco rudi lîgatum » 
(n° 22), qui se dit d'un suaire de grosse toile; « Vcllus sericum » 
(n° 25), qui montre la soie blanche, non teinte, en usage déjà dans 
les Gaules au ivc siècle; et « Tinctos Sancto Spiritu, fonte tiuctos » 
(nn 32), qui rappelle l'usage antique de l'administration du sacre­
ment do confirmation aussitôt après le baptême, comme font encore 
les évéques quand ils baptisent. 

Les deux derniers vers de la 35e strophe se répètent au commen­
cement de la suivante. N'y aurait-il pas là une erreur de copiste ? 

La doxologie terminale est précédée d'une profession de foi for­
melle sur la résurrection des corps et la gloire éternelle qui s'en 
suivra pour les élus. 

L'hymne va beaucoup plus loin que l'iconographie du ive siècle, 
comme on peut s'en convaincre par la comparaison avec les sarco­
phages du musée chrétien de Latran, dont j'ai donné le catalogue 
complet et détaillé au tome [ de mes Œuvres. On y voitentr'autres 
la création d'Adam et d'Eve, ce qui justifie jusqu'à un cortain point 
l'appellation de terrw facior; la nativité, avec le cortège des bergers 
et des rois; les noces de Cana,qui ouvrent la série des miracles évan-
géliques; l'arrestation du Christ et sa comparution devant Pilate. Là 
s'arrête la Passion. Il n'est pas plus question de la Résurrection que 
de l'Annonciation, qui sont des scènes plus tardives, comme l'Ascen­
sion et la Pentecôte ; mais plusieurs fois nous rencontrons le collège 
apostolique et, avec le marbre de la galerie Sciarra,se manifeste la 
première idée du jugement dernier, précurseur de la félicité éter­
nelle. 

Quoique l'hymne de S. Hilaire ait dû être populaire, dès le 
iv° siècle, je ne vois pas qu'elle ait eu une influence réelle sur Part 
chrétien primitif, qui pouvait tout aussi bien s'inspirer directement 
de PEvangile, suivi presque pas à pas par le saint docteur. 
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XIX. — COMPLÉMENTS DIVERS. 

1. Les erreurs qui se trouvent souvent dans les journaux ne mé­
ritent guère attention , car le journal passe et se collectionne peu. 
Dans les revues, que Ton peut feuilleter et compulser, la chose est 
plus grave, et il convient de s'y arrêter. C'est un devoir de signaler 
ce qui se rencontre de défectueux dans un livre, qui aura beaucoup 
de lecteurs, surtout s'il est destiné à la vulgarisation. Dans ce cas est 
le Meuble, publié parla maison Quentin abris sa. Bibliothèque de l9 en­
seignement des Beaux-Arts. 

Or, tome J, p. 118, je lis, à propos d'un dressoir de la collection 
Basilewski,'sculpté au xv<> siècle : « Sur la partie centrale est figurée 
une statue de sainte Anne ». En me reportant à la planche, donnée 
à la page précédente, je vois de suite d'où provient l'erreur : une 
banderole, à hauteur de la tête, porte en capitales S1 AN. D'abord, 
il y a eu abrégé saint et non pas sainte1 puis la statuette permet de 
compléter ainsi (ieA)AN. En effet, il s'agit bien de l'évangéliste S. 
Jean, inconnaissable à sa iigure imberbe, ses cheveux à la naza­
réenne, son double vêtement en qualité d'apôtre, sa main droite 
bénissante, tandis que la gauche tient la coupe, en forme de calice, 
contenant le poison auquel le condamna Domiticn. 

2. Sur un dressoir, du commencement du xvi° siècle, qui a figuré 
à l'exposition de Lyon en 1878, te Meuble, par M. de Champeaux, 
t. I, p. 120, signale « deux volets, décorés de serrures à jour et de 
bas-reliefs empruntés au Nouveau Testament ». Il suffit de se repor­
ter à la planche de la page 119 pour reconnaître dans ces bas-roliofs 
l'Annonciation et la Nativité : on ne peut laisser le lecteur dans le 
vague de l'interprétation, d'autant plus que le sujet de la vie du 
Christ se continue au-dessous par ce l'Adoration des Ilois et la mise 
au tombeau ». 

3. Le Bulletin monumental (1895, p. 185) signale, dans l'église do 
Plancy (Aude), un vitrail du xvi^jsiècle, où figure, entr'autres saints, 
« S. Etienne ». D'après la planche annexée, les attributs seraient la 
dalmatique et l'évangéliairc ouvert, qui caractérisent en effet le pre­
mier martyr; mais, comme la main gauche pendante tient une 
chaîne, cet attribut particulier ne peut convenir qu'à S. Léonard, 
qui délivre les prisonniers et qui porte le costume des diacres. 
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4. M. Brune, faisant la description des curiosités de l'ancienne 
église abbatiale de Baume-les-Messieurs (Jura), dit : « La Vierge 
donnant le rosaire à S. Dominique et à Sle Glaire »- Ce tableau est 
de Tan 1552; suivant la tradition iconographique, le pendant de S. 
Dominique est, non pas la franciscaine Ste Claire, mais la domini-
nicaine Ste Catherine de Sienne. — « Ste Catherine est représentée 
avec ses attributs ordinaires : la couronne sur la tète, une palme à 
la main gauche et à la droite une longue épôe dont la pointe s'appuie 
sur l'épaule d'un personnage couronné et portant un sceptre, que la 
sainte foule aux pieds, une roue brisée fait pendant à ce person­
nage». (Bail. arch. du Com. des trav. hîst., 1894, pp. 464, 475). 
L'illustre vierge et martyre est ici dans l'attitude du triomphe, elle 
foule avec mépris son persécuteur Maxence. 

8. M. le curé de Montbré, dans l'archidiocèse de Reims, a publié 
en brochure spéciale : le Retable de Montbré, le beau monument 
« en pierre, du commencement du xvi° siècle », qui orne son église. 
J'y relève trois inexactitudes. 

« Le retable repose sur une plinthe. » Cette plinthe, ou plutôt gra­
din, a un nom spécial, predella. 

« À gauche de la crucifixion, nous voyons S. Pierre. » D'après la 
planche, S. Pierre est à la droite du Christ en croix et à gauche du 
spectateur, qu'en pareil cas, on doit négliger, parce que ce n'est pas 
lui qui règle l'ordonnancement générai, mais bien le Christ, occu­
pant la place principale. 

« Dans le compartiment voisin nous trouvons une sainte femme, 
portant un vase de parfum. » Ce vasô suffit à la désigner : c'est Ste 
Madeleine myrrophore, 

Les statuettes qui'couronnent le retable, à la hauteur de sa gale­
rie, sont, de gauche à droite : 1° le prophète Isaïe ; 2° le roi 
David ; 3° Moïse ; 4° Aaron ; 5° l'ange Gabriel saluant 
Marie, placée en face de lui, à droite de la crucifixion. Les quatre 
autres personnages ne sont pas d'une interprétation facile; cepen­
dant, à considérer les deux personnages du milieu, on croit recon­
naître deux religieux ou deux ecclésiastiques discutant contre des 
philosophes. » Selon la planche, ils ont cette triple caractéristique 
qui convient aux prophètes : le bonnet pointu, la robo longue, le 
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phylactère ou le geste qui indique qu'ils voient et montrent Celui 
dont ils annoncent la venue pour racheter l'humanité. 

6. Le Bulletin de la conférence d'histoire ci d'archéologie du dio­
cèse de MeauXy n° 3, p. 114, publie le dessin d'une médaille du 
xiv* siècle. Elle représente, sur la face, le Christ sortant du tombeau, 
acosté de deux anges, les gardes endormis, avec la légende : -J-. 
VfcNITE . BEMEDiCTI . PÀTRIS - MEI . et, au revers, un homme à 
longue robe et capuchon, agenouillé, tenant des deux mains une 
croix qu'il adore; en exergue : VOTA . MEA . DNO . REDDAM. 

L'auteur de la notice hésite sur l'attribution et croit que cet objet 
de piété « est un témoin palpable du vœu de visiter les Lieux saints, 
au moins un souvenir de pèlerinage à quelque saint sépulcre cé­
lèbre, peut-être même d'une sorte de brevet constatant l'affiliation à 
une confrérie de ce nom ». 

L'affectation n'est pas douteuse. Il s'agit du méreau de la con­
frérie du S. Sépulcre, érigée à Paris et qui se composait de pèlerins 
de Terre Sainte1. Les deux sujets s'y réfèrent complètement. La 
face montre le S. Sépulcre, ou plutôt la résurrection du Christ qui 
Ta rendu glorieux2. L'exergue avertit que ce pèlerinage est béni de 
Dieu qui y appelle. Le pèlerin, agenouillé sur le Calvaire, adore la 
croix qui y fut plantée pour le salut du genre humain et il déclare 
qu'il rend grâces à Dieu du pèlerinage accompli par vœu. 

XX. — L'ARCHIVIO STORICO DEM/ARTE. 

VArchivio storico deWarte est une revue de premier ordre, qui 
rend les plus grands services à la science archéologique par ses 
monographies érudîtes et l'abondance de ses reproductions photo­
typiques. Toutefois, sans m'en offusquer le moins du monde, car le 

1. Ces pèlerins se nommaient paiwriers, parce qu'ils revenaient du pays des 
palmes et qu'ils en rupportuicnl avec eux. Jls étaient érigés en confrérie à 
Paris. On trouvera de 1res amples détails sur cette confrérie dans un ouvrage 
intitulé : Anciens statuts de l'ordre hospitalier et militaire du S. Sépulcre de 
Jérusalem, suivis des bulles, lettres patentes et reniements authentiques dudit 
ordre. Paris, Cailloau, 1776, in~8° de 30S pages. A la suite est insérée une bro­
chure de 5(> pugos, qui a pour titre : Statuts et règlements de l'archiconfrérie 
royale des chevaliers voyageurs et confrères de dévotion du S. Sépulcre de Jéru­
salem, avec le tableau des offices divins et fondations qui se célèbrent en la cha­
pelle dudit ordre. En tète fiyure lu huile de lienolst XIIlt accordée aux arcki-
Confréries du S. Sépulcre de Jérusalem, Van 1726. 

2. « Krit scpulchrum ejus gloiïosum » (Isaï., XI, 10). 
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bon l'emporte de beaucoup sur le défectueux, j'ai relevé de ci de là 
quelques expressions, relatives à l'iconographie, qui ne sont pas 
rigoureusement exactes. * 

1. Un tableau a été exposé à Londres : on l'attribue à Jacopo 
Bellini, mais il serait plutôt de l'école deDomcnico Morone. 

Vi e rappresenîato un fraie Domenicano, predicante in piazza ad un 
numeroso assembramenlo di popolo. Vi si scorgano parecchi uomini con 
capeïli lunghi e turbante in testa a gnisa di rabbini. Secondo la tradi-
zione, il santo domenicano Vincenzo Ferrer ebbe a predipre frequente-
mente in diversi paesi e a fare moite conversioni, specialmenle fra gli 
Ebrei. Pare dunque gîustificata la congettura del catalogo che il soggetto 
avessea rappresentare lapredicadidettofraie.Lafaccîatadellachiesa èstata 
da alcuni identificata quale quelIadisanfEufemiaaVerona»(i895>p.247), 

, Ces indications conviennent mieux à S. Pierre, martyr, qui était 
originaire de Vérone et qui prêchait souvent en plein air, à cause 
de la foule de ses auditeurs. On voit encore en dehors de l'église de 
S. Eustorge, à Milan, la chaire où il prêcha (Œuvres,XI, SOI,505). 

2. A Gasale Monferrato, le tympan de la porte de l'église de S. 
Dominique, qui date du xvi° siècle, représente les donateurs, age­
nouillés devant la Vierge et présentés par les patrons de Tordre à 
qui l'église appartient. « L'essor essi senz'attributi rende malage-
vole d'indovinare se siano San Domenico con un altro santo del suo 
ordine, quale san Tommaso o san Bornardino, oppure i due princi-
pali dignitari del convento a tempo in cui fu faMa Topera. Décida 
chi vuole »(i895,p.29t>)- La solution est facile à fournir, surtout en 
face de la planche. Deux dignitaires, contemporains, seraient abso­
lument insolites à cette place, qui ne convient qu'à des saints. S. Ber­
nardin est un franciscain. Le pendant de S. Dominique pourrait 
donc être S. Thomas d'Aquin. 

3. Une planche (1895, p. 79) porte à la lettre : « Erodiade, di 
Bartolomeo Veneto », célèbre peintre du xvi' siècle. La jeune iillc 
parée, qui tient dans un plat la tête coupée de S. Jean-Baptiste, nrest 
pas Hérodiade; mais la fille de celle-ci, qui se nommait Salomé. 

4. Page 94, on lit à propos d'un tableau de Técole de Van Eyck, 
qui est à Londres dans la galerie nationale : 

Vi e rapresenjato Sant'EIigio, il quale, seduto da uu lato in abito da 
eremita, accoglie ve( suo grembo ungrazîoso daiao sfuggito ad una com-
pagnia di cacciatori, che si vedono in distatiza, mentre sul davanli un 
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gentiluomo Iaico ed un ecclesiasiico vcneruuo il santo, inginocchiandosi 
dinanzi a lui a niani giunte. E probabile che l'autore sia uno di quei pit— 
tori délie Flandre che verso la fine del XV secolo furono in Prancia e vi 
esercitarono unainfluenza sulla pillura locale, potendosi ciô arguîre dalla 
cîrcostanza che un'altra iavola dello stesso, perfetlo risconfro alla qui in-
dicafa, rappresenlava nel fondo l'interno délia cattedrale di Saint Denis 
presso Parigi, dentro la quale vedesi Sanl'Eligio che, menlre célébra la 
messa, ed un angelo gH apparisce dall'alto. » 

Eligio traduit Eligiu&,i\m signifie Eloi. Ici, les deux traits cités 
se réfèrent exclusivement à S. Gilles,dont le nom latin est Egidius, 
qui se traduit en italien Egidio. Il y a donc sbagtio, comme disent 
les Italiens, sur le nom propre. De plus, S. Denis n'a jamais été ca­
thédrale, mais simplement abbatiale. 

S. En 1893, p. 27, à propos d'une crucifixion peinte à fresque, en 
i't95, à Milan : « A gauche de la croix, Longin se tient debout, por­
tant la hampe avec le roseau pour humecter les lèvres du Christ 
mourant ». Ce rôle est rempli, non par Longin qui de sa lance perce 
le côté, mais par celui que les fresques de S. Urbain alla Caffarella, 
à. Rome, nomment Calpurnius. 

G. VArchivh, 18ÏK5, p. 304, note, au tombeau de Louis II, mar­
quis de Saluées, à Saluées, qui date du xvi" siècle, la représentation 
des « sept vertus théologales ». En réalité, d'après la planche, ce 
sont les trois vertus théologales et les quatre vertus cardinales, qui 
expriment ici que le défunt les a pratiquées pendant sa vie. 

7. Au devant du tombeau do Francesco Ammanati, à Pisc, est 
sculptée « una mezza figura di Gristo uscente dal sepolcro » (189S, 
p. 272). On pourrait croire à la représentation de la résurrection, 
tandis qu'il s'agît du type bien connu du Christ de pitié. Ce sujet 
convient à un monument funèbre, et on y voit comme l'écho de la 
strophe finale du Dies irie : (c Pie Jesu Domine, dona eis requiem ». 

8. En ISWi, pp. 02, 63, voici sur un sarcophage du xive siècle, 
ce qucgli Evangelisti che stanno ridotti a undici » : il faut rectifier 
apôtres. Sur la foi de l'historien Roncioni, on nomme Pise (p, GO) 
ou personnification de cette ville, une femme couronnée et allaitant 
deux enfants, qui n'est autre que la charité, reine dos vertus, et 
pour cela exaltée sur les épaules des quatre vertus cardinales1. 

1. Didron, qui en donne la représentation dans les Annales archéologi­
ques, t. XXI, p. 57, no s'est pas mépris sur son identification (pp. 5, 58). 
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Page 58, S. Paul est décrit exactemëntavecson front chauve etsa 

barbe pointue, ainsi que son glaive baissé; mais on laisse sans nom 
la tête qui apparaît à sa droite et qui est celle de S. Pierre, telle que 
Ta fixée la tradition : figure plutôt grosse et ronde, avec des cheveux 
et la barbe crépus et abondants. 

Je ne puis m'expliquer le doute exprimé à la même page : « In-
tanto il significato che avrebbero dovuto avère quelle figure nelpul-
pito non è ben chiaro; quella statua con le bilancieela cartella ove 
è scritto : Veritas de terra orta est et justitla de cœlo prospexit, è 
essa il Christo o una figura allegorica?» D'après les monumenfs 
analogues et contemporains, l'hésitation n'est pas possible sur 
l'identification : il ne s'agit nullement du Christ, mais de la vertu 
de Justice, que le texte biblique nomme justitia, et qui se distingue 
en outre par la balance, son attribut ordinaire. 

XXL — UN OSTENSOIR MONUMENTAL. 

J'ai été consulté par un savant et pieux Lorrain, sur cette ques­
tion: ce Une circulaire imprimée et répandue pour la «construction» 
d'un ostensoir monumental, dit : « L'ostensoir aura 1,25 de hau-
« teur; sur un pied ogival et, au milieu d'une gloire dans le style 
« de l'église, le bienheureux (Pierre Fourier) se tiendra debout, 
« élevant la sainte hostie de ses deux mains, comme à la procession 
« du 1er ja'm 1507. » Cette nouveauté est-elle licite?)) 

J'ai répondu, dans le Prêtre du 22 août 1895, p. 591 : « Les os­
tensoirs à effet sont repoussés par le bon goût et par suite de l'in­
commodité réelle occasionnée à qui doit les porter, il convient 
donc de ne pas en exagérer inutilement les proportions. Pour ad­
mettre le B. P. Fourier à cette place et dans cette attitude, il serait 
opportun de consulter la S. G. des Rites. Je doute qu'un évêque 
ose assumer cette responsabilité, en donnant son autorisation ». 

Ces quelques mots n'ont pas satisfait l'auteur du projet, M. J. 
Marchai, curé de Mattaincourt, qui m'écrivait le 10 décembre : 

Il ne me semble pas que ce soit une nouveauté de mettre une statue de 
saint en dessous de l'hostie dans l'ostensoir. Souvent (je ne parle pas de 
l'image du Sacré-Cœur, qui peut se dire chez lui à cette place), on voit le 
patron de l'Eglise; qu'il tienne l'hostie, en levant les bras au-dessus de 
sa tôle, ou qu'il joigne les mains, peu importe, à mon sens. 11 y a des 
ostensoirs célèbres, où la Sainte Vierge lient cette place, v. g. Lourdes, 
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Albert, etc., pour ne ciler que les plus renommés. Ailleurs, v. g. Avenue 
Frfedland, chez les PP. du S. Sacrement, c'est S. Michel. 

Je comprendrais encore une mince hésitation, si le personnage en ques-
tiou n'avait pas été revêtu du sacerdoce. Sur teire, il pouvait tenir l'hostie, 
et depuis son entrée au ciel il ne le pourrait plus; voilà pour le prêtre 
élu. Pour un simple élu, il voit et louche Dieu là-haut; pourquoi l'écarter.* 
ici-bas? 

J'avais d'abord proposé mon Bienheureux avec son costume traditionnel 
qui le fait reconnaître de tous; mais, comme il est supposé en procession, 
je lui ai fait mettre l'aube, le cordon, l'étole, la chape, etc.; il est donc 
en règle. 

Vous admettez bien qu'il serait licite de poser là une chimère, une bête 
quelconque, qui supporte l'hostie, somme toute; et vous prétendriez 
écarter un Bienheureux, qui vit en très bonne intelligence avec le divin 
maître? 

Je regrette de n'avoir pas encore la photogravure de l'ostensoir, qui 
est fait et qui est ravissant; je serais heureux de vous l'envoyer; mais 
vous me feriez bien plaisir si vous me donniez soit par le Prêtre (et alors 
je vous serais très obligé si vous m'adressiez le n°), soit autrement, 
votre avis sur mes objections et sur leur bien-fondé. L'appréciation d'un 
maître comme vous en science sacrée est trop précieuse pour que je 
n'essaie pas de l'obtenir. 

Jo maintiens toute ma critique et les considérations pieuses in­
voquées pour provoquer mon adhésion ne me font nullement 
changer d'avis. Puisqu'il le faut, j 'accentuerai ma manière de voir, 
toute platonique maintenant, l'ostensoir étant fait. D'après le pros­
pectus, je serais seul à penser ainsi, car l'idée de ce projet, lancée 
une première fois, a été accueillie par tous avec le plus magnifique 
élan. Je n'en suis pas troublé davantage. 

Rome ne connaît pas, et avec raison, nos grandes machines fran­
çaises d'orfèvrerie. Restons donc dans la tradition liturgique, qui 
est aussi celle de l'esthétique. 

Le mot nouveauté n'est pas déplacé et les exemples produits sont, 
en effet, tous très modernes. 11 y a là tout simplement imitation 
d'un système très contestable sous tous les rapports. 

Je ne vois pas qu'une tige d'ostensoir comporte forcément une 
chimère, une bête quelconque^ qui no pourrait exister là qu'au 
point de vue symbolique. Et encore la bête ne soutiendrait pas 
l'hostie, mais serait vaincue par sa puissance ! 

« Au milieu d'une gloire dans le style de l'église, le bienheureux 
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se tiendra debout ». En iconographie, la gloire est le complément 
du nimbe et de la canonisation : il y a donc anticipation intempes­
tive et usurpation de privilège. 

Le style de Véglise n'a rien à faire ici et c'est réellement une pué­
rilité que d'exiger l'uniformité jusque dans les vases sacrés, dont 
Je lype est indépendant de celui de l'architecture. 

Que veut-on rappeler en la circonstance ? Un fait historique: « Le 
premier acte de ministère du Bienheureux avait été la procession 
de la Fête Dieu, durant laquelle il ravit tous ses paroissiens par sa 
rare modestie et sa foi ardente en la présence réelle ». On eût 
obtenu, sans fracas, le même résultat en représentant « ce fait sail­
lant » sur le pied de l'ostensoir, en émail ou en bas-relief. Mieux 
encore, on pouvait figurer le bienheureux à genoux, mains jointes, 
adorant dévotement l'Eucharistie, ce dont aurait rendu compte une 
inscription latine. 

En réalité, que nous offre-t-on dans <f ce monument commémo-
ratif » ? Deux gloires superposées : celle de l'hostie et celle du bien­
heureux. La seconde ne nuit-elle pas à la première? Ne distraira-
t-elle pas les fidèles en concentrant sur le bienheureux l'attention 
qui revient exclusivement à « la Présence réelle ». Ce rapproche­
ment est absolument contraire à la pratique romaine, qui s'affirme 
surtout dans l'œuvre si touchante et bien pondérée des Quarante 
heures, où est exclu tout antre culte que celui de l'Eucharistie. 

L'intention est excellente, je n'en doute pas ; mais ce n'est pas 
assez pour un projet qui visait à F « immortalité ». En pareil cas, 
il eut fallu le mûrir davantage et avant tout consulter, d'abord les 
vrais savants, puis l'autorité compétente, la seule qui puisse 
nous éclairer et nous guider. J'insiste de nouveau pour que la S. G. 
des Rites, gardienne vigilante des convenances et des traditions, 
soit appelée à se prononcer définitivement sur une initiative, ré­
cente, française et absolument anormale. Les enthousiastes trou­
veront peut-être là une idée géniale; pour moi, elle n'est pas 
môme ingénieuse, car elle semble la copie d'une célèbre affiche pa­
risienne, où un homme debout montre, le bras tendu, une large 
pastille Géraudel. Ne copions pas à l'église le style de la réclame. 
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XXII. - S. EUTROPE. 

M. Louis Audiat, qui a publié une excellente vie de S. Eutrope, 
dout j'ai rendu compte au tome IX, p. 320, recherche avec avidité 
tout ce qui concerne l'évêque de Saintes. Aussi m'a-t-il demandé 
de lui transcrire les divers textes édités par le R. P . Dreves dans les 
Analecta hymnica medil xvi, parce que même par cette voie ils ne 
parviennent pas à la connaissance de tous ceux que le sujet inté­
resse. Je m'empresse de le satisfaire, en reproduisant les quatre 
documents suivants, empruntés à l'ancienne liturgie. 

1. Prose, d'après deux missels manuscrits de l'abbaye de la Tri­

nité de Vendôme, conservés à la bibliothèque de cette ville, l'un du 

xve siècle et l'autre de Tan ib§1(Anal,iQeî-àSG.,Sequentix inedilw, 

Leipzig, Reisland, 1891, pp. 170-171). 

1. Plectrum linguse moderelur 
Et affectas exciletur 

Yocum consonanlia. 
2. Lyrœ chorda temperetur 

Et in servo collaudetur 
ttex, qui régit omnia. 

3. Non discordet voci vita; 
Si vox cordi sil unit a, 

Dutcis est symphonia. 
4. Decanteinus in hac die 

Eulropii pii pie 
Pia natalitia. 

5. Ûiscantomnes etdiscantsinguli: 
Xantonensis hic salus populi, 

Lux, decus et hostia. 
6. 0 quara telix, quatn prœclarus 

Fuit martyr Deo carus 
Ex regum propagine ! 

7. Summi régis opéra 
Videns,sprevit prospéra 

Cum mundi caligine. 
8. Erat prsesens iu deserto, 

Cursu currens tune incerto, 
Quando quinque millia 

9. Panis vivus satiavit, 
Bis sex sporlas cumulavit 

Quinque panum copia. 

10. Et in urbe Jebussea 
Erat, quando plebs Hebraea 

Ghristo venil obvia, 
11. Lazaro jam suscitato, 

Parum ante circumdato 
A Judseis Messia. 

12. II;oc et plura vidit signa 
Salvatoris tide digna 

Fœlix hic Eutropius. 
13. Mente Christo jungitur, 

Cujus mortis nititur 
Félix fore socius. 

14. Cum audisset Christum passum 
Morteno crucis, non incassum 

Jam passo compatitur. 
13. Mox relictis omnibus, 

Auro, gemmis, opibus, 
Ad has partes mitlitur, 

16. Vita, signis 
"Vir insignis 
Corde, ore 
Miro more 

Verbum Dei prsedicat. 
17. Mulli credunt, 

Morbi cedunt, 
Mœslis risum, 
Ca;cis visum 
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Reddit, segros visitât. 

{8. Mundi facît contemplores 
Deo parcos et victores, 
Morbos fugat et languores, 

Reprimit dynmonîa. 

19, Dat captivis liberfatem, 
Vitse conferl novilalem, 
Dilat dicium civitaleru 

florum affluentia. 

20. Christi martyr, lux décora, 
Prece pia Christam ora 
Et pro nobis nunc implora 

Ejus patrocinia. 

21. Nostra salus, spes reorum, 
Consors regni bealorum, 
Pressos mole vitiorum 

Deo reconcilia. 
22. Assïstentes tuae laudi, 

Pretiose martyr, audî : 
Quos hic soles confovere 
Post hanc vitam lucis vera? 

Transfer ad palalia. 
23. Quos hic Christo scis servire 

Ora pccnas non senïire; 
Sed, cum dies eritirse, 
Nobis confer et largire 

Sempiterna gaudia. 

2. Hymne des vêpres et des laudes, d'après un bréviaire ras. du 

xiue siècle de l'abbaye de Vendôme, à Vendôme; un autre bré­

viaire ms. du XVe siècle, de mémo provenance, ihid.; un bréviaire 

lus. de Saintes, xve s., à Paris et le IJrnviariam Senonense, imprimé 

à Paris en 1519 (Anal., 12° fasc , Hymni inediti, 1892, pp. 115-

116). 

1. Collsetentnr corda nostra 
Et exultent labia, 

Quia vicit Satan s an dus 
Miles Eutropius. 

2. Qui ad urbem converlendam 
Christo missns Xanctonas, 

Complendo jussum necatur, 
Sociandus superis. 

3 . Hune deducuul angelorum 
Ghori super sethera 

Cum triumpbo percepturum 
Prieparatabravia. 

4. Hujus tanti congaudentes 
Cœlesti tripudio, 

Jubilemus die festo 
In hymnis Allissimo. 

o. Sempilernre Trinitatï 
Honor sit et gloria, 

Largienti servis suis 
lu fini ta gaudia. 

3. Office rythmé (Anal., 13e fasc, Historite rythmiciv, 1482, 
pp. 135-137). Les sources sont : un brév. ms. de la Trinité de Ven­
dôme, à Vendôme, xmG s.; un brév. ms. de Troyes, à Troycs, 
xmc s.; un brév. ms. de Saintes, à Paris, xiv* s ; deux brév. ms. de 
Saintes, à Paris, xve s.; un brév. ms. de Troyes, à Troyes, xve s.; un 
brév. ms. de Limoges, à Paris, xve s. 

In 4 vesperis* Ad Magnificat. 

Eutropii festiva celebremus martyris 
Pastorisque primo raissi a TComa Xanctonîcie, 
Ut pro eo coudoneraur in(inilis gaudiis. 

XIÎ. 3 



— 66 — 

Ad matutinum. 
Invitatorium. 

Offeramus Chrislo summa laudum sacrificia» 
Quo fruens sacerdos ejus régnât Eutropius. 

In 4 nocturno. Antiphonae* 

1. Vera narrans gesta laudis de membris dominicis, 
Gloriosum caput Glirislum pnedicat in subditis. 

% Ad htec verbis commonemur non frustra Davidicis, 
Gum sil horum Jcsus noster relribulor facilis. 

3. Colenles ergo triumphum magni Hutropii, 
Recilemus vitam ejus mercedis non dubii. 

1 H]. Ad se Chrislus prsedicandum primos legit nunlios, 
Legerunt primi secundos ac secundi terlios. 

f. De quibus fuisse sanctus fertur Eutropius. 
2 fy Qaem successor Pétri Clemens sacravit pontificem 

Ac Xanctonas veritalis fidura ruisil indicem. 
f. Monuit hune fore Christi testem invincibilem. 

3 fy Dum ad urbem destinatam miles sanctus properat, 
Invento Simonis ense hostes Christi enecat. 

f. Yertit Deus auditores et per ipsum intonat. 

In 2 nocturno. Antiphonm. 

{. Animas lucralus multas, sanctus venit Xanctonas, 
Errores verus propurgat, lux lenebras effugat. 

2. Serere nunquam cessabat seraen evangelicum, 
Unde gaudens Deo i'ructum oblulit vivificuni. 

3. Nam omnis fere conversa regio Xanctonica 
Chrislo laudes re fer ébat per fidem et opéra, 

1 il). Qnod sobrius fuit, castus, mitis et humilimus 
Testafur elector ejus Clemens beatissimus. 

jfr. Quadriga vîrlutum vectus Satan stravit ocius. 
2 îî|. Signa multa vivens fecit, non est dubitabile : 

Probant Incc quaj egit mira subsequenti tempore. 
f. Publicavit miraculis se non falsa prodere. 

3 fy Prseobtusa quidam mente iacrimabant idolo, , 
Cum luceret valde vita signis et eloquio. 

y. 1s securi caput ccesus migravit a sseculo. 

In 3 nocturno. Antiphonte. 

i . Post excessum cujus inslat tanta persecutio 
Ut pauci déferrent ilti vix qui ejus turaulo. 

2. Ipsum unde confessorem recolentes posteri 
Decoratum nesciebant corona martyrii. 
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3. (juod ostensum est constructa condigue basilica 
Translatoque illuc ipso prsesule Palladio. 

i ^. Gum spectarent corpus sancfi duo ex abbatibus, 
Visa est cîcalrix plagse securis in capite. 

f. Quibus nocle subsecuta sic per visum loquitur : 
Jesu quem vidistis sanctum complevi marlyrium. 

2 flj. O martyr praevenerande, Eulropi, Xanctoiue, 
Quam celeres miraculis, quam benîgnus miseris! 

y. Sentiat te rogans quisquis, pontiîex mirabilis. 
3 fy A Clémente papa dale palrise Xanctonîcœ, 

Eulropi, prœsul sancle, nos peccalis eripe. 
f. Pro corona tui cursus laudes Ghristo promimus. 

Prosella, 

Erepti aquse, ignese pcenae, umbrosse 
Va lie et putridse ac imruensa?, 
Tua prece, petimus 
Dei vitœ hgeredes simus 
Verse aefernaïque : 
Sic pie a tormentis nos eripe. 

Ad laudes. Antiphonœ. 
i . Evangelizatum missus prsesul Eutropius, 

Non tacebat Christi laudes diebus ac noctibus. 
2. Ostendebat cara Deo laudum sacrificia, 

Orthodoxa fîde facta caritatis opéra. 
3. Ilujus vita Deo landes, idolis opprobria 

Diffamabat circumcirca mira Dei gratia. 
4. Laudemus Christumin sancto cuncti Eutropio, 

Qui pi'o vita tulit nostra corporis dispendia. 
o. Auctorem totius lauJis prscdicamus Dominum 

Qui certare dat electis et vincendi praemium. 

Ad Benedklus. Ant. 
O quam praestas, gloriose Ëutropi pontifex, 
Duubus modis vincendi, duobus martyrii; 
Eo, nam se m per audiris, posce danda indigis. 

In 2 vesperis. Ad Magnificat Ant. 
O totius bonitatis nesciens fous nimii, 
Qui quod pelunt seepe praebes alienis fidei, 
Vita m nobis sanctam sanctus oret Eutropius. 

On trouve ces trois variantes dans le Bréviaire manuscrit de 
Saintes du xve siècle, 

Aux premières vêpres, super psulmos : 
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0 Eutropi egregie, In omnibus amabilis 
0 ponttfex praecipue, Et in cunctis laudabilis, 
0 fulgens gemma marfyrum, Sis nobîs clcmens ubique 
0 et sidus eximium, Quibus es pra;sens Xanclonse. 

2° répons du 3e nocturne : 

Intercessor egenorum, Eutropi, profutura 
Pie potens ad Domînum, Qujoque nobis impetra. 

f. Id le posse mundo muftis 
Clarum fil miraculis. 

Antienne du Magnificat aux deuxièmes vêpres : 

Prsefulgens roseis, Eutropi sancte, trophaeis, 
Lux Aquîlanorum, rosa propria Xanclonicorum; 
Tu surdis auris, lux Ciocis, semita claudis, 
Naufragio mersos, vinctis soïvens religatos, 
Solve, jubente Deo, nexus a pecfore nostro, 
Nanique quod in terris solvis solvetur in aslris. 

4. Hymne, tirée du Bréviaire ms. de Limoges, xve s. (Anal. 
19e fasc, IJymni inediti, 1805, pp. 125-120). 

1. yEtemum regem gloriïe 3. L-ipidalur, flagellatur, 
Gollaudet plebs fidelium, Knse c;oaus et ascia, 
Qui corona Jretiiise Verberalur et lucratur 
Coronavit Eutropium. Cœlestis regni gaudia. 

2. iïic Babylone genilus 6. Sic cerlavil fideliter, 
Et Admirandi filins Mundana spernens preemia; 
Chrislo se jungit penilus, Palri, matri prsebens iler 
Patiem linquit puer pius. Per quod régnant in gloria. 

3 . Romam venit, Petrum quserlf, 7. Qua3sumus, auctor omnium, 
A quo prœsul efficilur; In hocpaschali gaudio, 
Per Neronem Peïrus périt, Àb omni niorlis impetu 
Posl quem Glemens prœfîciiur. Tuum défende populum. 

4. Paslor missus a Clémente 8. Gloria tibi, Domine, 
Givilate Xanlonica, Qui surrexisli a morluis, 
Chrislo semper ha?ret mente, Cum Pâtre, et Sancto Spiritu -
Nil quœrens prêter cœlica. In sempiterna ssecula. 

XXIII. — S. Louis*. 

1. L'église nationale de Si- Louis-des-Français ,à Home, notes his­

toriques c! descriptives, par Mgr d'Armailhacff, recteurde l'église de 

i. Dans \& Revue de Vari chrétien^ 1895, p. 420. 
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St-Louis-des-Français; Rome, Guggiajïi, 1894, in-12 de 372 pages, 
avec 23 phototypics. 

L'idée qui a inspiré ce livre est excellente: raconter l'origine et 
le développement de notre église nationale, rafontrer les souvenirs 
et les œuvres d'art qu'elle contient. Les planches en augmentent 
puissamment l'intérêt. Malheureusement, l'exécution est faible : 

aussi serais-je tenté d'appeler ce travail plutôt un essai) qu'amélio­
rera une seconde édition, préparéo plus sérieusement. L'auteur me 
permettra donc de lui signaler ici les principaux desiderata des stu­
dieux. On voit tout de suite qu'il est novice en l'art d'écrire et d'im­
primer. Les épreuves n'ont pas été suffisamment corrigées, de là de 
nombreuses fautes typographiques : je sais ce qu'il en est et ce qu il 
en coûte, car j'ai eu souvent affaire aux compositeurs romains, qui 
ne connaissent pas du tout notre langue ou ne la possèdent que tres 
imparfaitement. Il n'a pas l'habitude des termes du métier, aussi 
un mot est-il souvent employé pour un autre; mais les planches 
permettent heureusement de rétablir la confusion1. C'est surtout 
sur les noms propres qu'il faudra exercer une surveillance particu­
lière; on ne peut que sourire en lisant ces traductions du latin : 
« card. Burdesio » (p. 309), pour de la Bourdaisière; « Kupisoard », 
pour de Rochechouart (pp. 289-371), etc. 

Sous forme d'appendice sont données les principales inscriptions 
de l'église. Non seulement, le relevé n'est pas complot, mais la re­
production n'en est pas faite épigraphiquement. Il faudra donc de 
toute façon recourir au recueil de Forcella pour se renseigner oxac-
ment. 

Ce qui est non moins grave, c'est que l'écrivain ignore la littéra­
ture du sujet. Ainsi, il n'a pas un mot pour la brochure du chape­
lain Héry, qui est la première concernant St-Louis-des-Français et 
pas davantage sur tout ce que j'ai publié : inventaires, inscriptions, 
textes, etc. Je ne suis donc pas médiocrement étonné do voir, entre 
autres documents, considérés comme inédits, le catalogue des re­
liques et le calendrier des fondations. 

i. Page 200, à propos du « monument » du peintre Signlon : « C'est un 
rectangle, terminé dans le haut par un tympan ». Au lieu de rectangle, motioz 
cippe et remplacez tympan, par fronton. — Ailleurs, p. 24G : « Une niche for­
ce niant fenêtre, d'où émarge un buste » ; p. 250 : « La chuuir est recouvert 
d'une voûte à voile; p. 293 : « marbre cipolin gris-bleu, » or la vraie couleur 
du cipollin est le vert, tandis que le gris-bleu convient au li/rquhi. 
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J'arrête ici cotte critique, qui n'a qu'un but : promouvoir une 
œuvre approfondie, digne du monument national qu'elle décrit et 
reproduit * 

2. Les reliques de S. Louis sont peu nombreuses à Rome. Le 
catalogue de S.-Louis-des-Français enregistre, au n°71 : « De ossibus 
S. Ludovici, Galliarum régis » (Œuvres, I, 257). Le procès-verbal 
de consécration de l'église, en 1589, par le cardinal de Joyeuse, in­
dique, au maître-autel, dans le sépulcre, des reliques de S. Louis, 
comme Ta cru M*r Lacroix et le répète Mgr d'Àrmailhacq. Piazza 
écrivait en 1713, dans VEmerologiodi lloma, p. 248: « Al Giesu, nel 
giorno sequente (2(i août) s'espone un braccio di detto santo in un 
nobilo busto d'argon to, all'altar di S.Ignazio» —Les autres reliques 
signalées au tome VII, p . 580, sont: du crâne au palais Massimo 
et des ossements à la cathédrale d'Albano 2. 

3. Notre église nationale est sous son vocable, ainsi qu'une des 
chapelles latérales ; une chapelle aussi lui est dédiée à S. Ilde-
phonse. 

4. Sa fête se célèbre à Rome le 25 août3, Dans le bréviaire, elle 
est du rit semi-double h et n'a de propres que l'oraison, les trois 
leçons du 2e nocturne qui racontent la vie et celles du 3e, dont 
l'homélie est de S. Ambroise. A S.-Louis-des-Français, où la messe 
est chantée pontificalemcnt par un évoque, les cardinaux tiennent 
chapelle à dix heures, en présence de l'ambassadeur de France, qui 
se rend on train de gala, reçoit lui-môme le Sacré-Collège et occupe 
un fauteuil dans le chœur, au côté gauche ; l'Académie de France 
et les pieux établissements français ont des sièges au haut de la 
nef. Le soir, à six heures, le pape, accompagné de sa noble anti­
chambre,vient àS.Louis, où. il est reçu par l'ambassadeur et le clergé 
de l'église; après avoir adoré le S. Sacrement, il passe à la sacristie, 

\. Est-il bien certnin que « ce fut sons Louis XVI, le 20 avril 1775, qu'elle 
fut canonisée » (p. 31IÏ)? Jeanne do Valois ne su trouve pas sur le catalogue 
des canonisations (Qi'uvr. comp., tome IX, p. 143) et, d'autre part, on sait que 
« Benoit XIV approuva le culte de la bienheureuse Jeanne de Valois, établi 
de temps immémorial »> (IbUl.) 

2. « ttjus corpus postea Lutoliam Pnrisiorum Iranslafum cst,quodin celobrî 
S. Oionysii templo asservatur ac rolitur, ou put vero in sacra rede Sanctio 
Copcllii» ». H y aurait lieu de corriger cettn partie de la 6° lpron. 

3. « Ubi vero festum S. Hartholotmri eclobratur die 2ii, de S. Ludovico fît 
die 26 ». [Itubriq, du bréviaire). 

4. « Scmiduplex, in Gallia vero duplex ». {Ilubr, du brév.). 



- 71 -

où il admet au baisement du pied le supérieur et les chapelains do 
S.-Louis, les secrétaires et attachés d'ambassade et les personnes 
présentes admises par faveur. 

5. S. Louis est patron do la France, de l'Académie française et de 
l'Académie des sciences. Les cathédrales do Blois, la Rochelle, Ver­
sailles et Carthage portent son nom. Le ï\ Cahier indique sous son 
patronage les corporations ouvrières des barbiers et coiffeurs, bou-
tonniers, brodeurs, distillateurs, merciers, lapidaires, ouvriers en 
bâtiment : il faut ajouter les contrepointiers, les lapidaires, les ma­
çons, les maquignons, les passementiers, les tailleurs de pierres et 
les tapissiers. On l'invoque spécialement « contre l'acidification de . 
la bière ». L'ordre militaire de S.-Louis fut créé en son honneur. 
Les aveugles ont confiance en sa protection, parce qu'il fonda 
pour eux l'hospice des Quinze*Vingts. 

6. Mer d'Armailhacq apporte ainsi sa contribution à l'iconogra­
phie de S. Louis : 

Dans les niches (de la façade) sont placées des statues : d'un côté 
Gharlemagne... ; du côté opposé, S. Louis, roi de France, en costume du 
temps de Louis XIV, tenant en main la couronne d'épiaes (p. 159). — 
Les quatre statues qui garnissent les niches ne sont pas anciennes ; Fau­
teur de la Rome antique et moderne l, -ouvrage publié en 1750, disent 
qu'elles sont récentes.Elles sont, en effet,du sieur8 de l'Estache, pension-
naire de l'Académie de France à Rome, qui a dû les exécuter vers 1730 
(pp. 161-162). 

Charles J\atoire,né à Nîmes en 1700,ayant remporté le prix de peinture 
en 1721, fut envoyé à Rome comme pensionnaire de l'Académie de France; 
à la fin de ce premier séjour, il obtint le prix de l'Académie romaine de 
S. Luc. De retour en France, il s'acquit une grande réputation par ses dé­
corations dans le genre de Boucher; il peignit dans la chambre de la reine, 
au château de Yersailles,Ia Jeunesse et la Vertu présentant deux princes­
ses à la France, ce qui lui valut d'être nommé membre de l'Académie 
de peinture. En 1751, il fut nommé directeur de l'Académie royale de 
France à Rome, en remplacement du sieur de Troy. Le plus important 
travail qu'il exécuta depuis cette époque est la peinture de la voûte de 
S.-Louis : cet ouvrage lui mérita de nouveaux honneurs, car il fut à la 
suite nommé chevalier de S. Michel. Au premier plan de cette vaste fres­
que, on voit la France éplorée, pleurant à genoux près du cercueil du roi 
qui se trouve placé à l'entrée de la tente, au camp de Tunis: un guerrier 

1. Quelques notes me paraissent indispensables pour compléter ou rectifier 
l'auteur. Cet ouvrage est en italien et a pour titre : Homa anlica c moderna-

2. Singulière expression, qui n'a plus cours. 
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debout, portant l'oriflamme, cache ses larmes et sa douleur; à l'arrière-
plan s'aperçoivent au milieu du camp des mahdes secourus par les mi­
nistres de la religion ; deux génies, aux côtés du cercueil, portent l'un les 
armes de la France, l'autre la couronne d'épines. Dans la partie supé­
rieure, S. Louis est transporté au ciel par un groupa dVnges, dont les uns 
portent les emblèmes des vertus royales f . Lui-même es! appuyé sur la 
Religion, qui tient d'une main le calice surmonté de la sainte hostie et 
soutient de l'autre le bras du saint roi. À côté, l'empereur Charlemagne, 
ayant en tête la couronne formée, porte le globe du monde surmonté de la 
croix* Au-dessus, Notre Seigneur, avec le signe de la rédemption, dans un 
soleil radieux et au milieu des anges, ouvre les bras pour recevoir son 
fidèle serviteur. L'ensemble de cette composition, l'exactitude du dessin, 
la fraîcheur du coloris iont justement apprécier cette couvre par les cri­
tiques de l'art 2. 

Natoire entreprit ce travail en 1751, il y mit beaucoup de soin et de 
zélé. Voici ce qu'il en dit dans sa correspondance : « 10 décembre 1753. 
Je lis, il y a environ un an, étant engagé par M. l'abbé de Ganillac (alors 
auditeur de Rote), une pensée pour le plafond 3 de l'église de S.-Louis, 
que Ton continue toujours à décorer. Il en fut si content qu'il la lit voir 
au pape 4 et elle fut approuvée. Comme elle sera faite à fresque, elle sera 
moins fatigante et moins longue. Cela représentera la mort de S. Louis, 
dans sa dernière croisade, à Tunis et son passage dans le ciel. M. l'Am­
bassadeur s'intéresse beaucoup pour cet ouvrage.il compte qu'à la S.Louis 
prochaine cette église sera achevée et qu'il sera en étal de faire les hon­
neurs à tout le Sacré-Collège qui vient ce jour-là célébrer la feste ». 

E(,au mois d'avril suivant,il écrit : « Mon ouvrage de S.-Louis s'avance, 
je suis dans la peinture à fresque jusqu'au cou. C'est une opération toute 
différente à laquelle les peintres ne devraient pas ignorer.J'ai finy le grand 
carton avec assez de succès, il a trente-trois pieds de proportion. » (Cf. 
Nouvelle biographie générale, publiée par Firmin Didot, article Natoire; 
L'Académie de France à Home, par Lecoy de la Marche, pages 270, 272). 

Ce travail absorba Naloirc pendant environ trois mois et nous donne une 
preuve de ta rapidité de son exécution, qui ajoute un nouveau prix à ce 
chef-d'œuvre (pp. iOo-107). 

S. Louis, patron de notre église, est particulièrement honoré dans la 
chapelle qui suit celle que nous quittons (de la Vierge). Anciennement, 
elle était dédiée à l'apôtre S. André; ce fut après les réparations de 1750 
qu'elle fut affectée au culte du saint roi de France [\ L'entrée de cette 

1. 11 eût été nécessaire de désigner ces vertus. 
2. En réalité, elle est un peu trop dramatique et allégorique 
3. M serait plus exact do dire que In voulu est en plein cintre. 
4. Benoit XIV, qui s'entendait uiieiu en droit qu'on art. 
5. Cette façon d'agir est contraire à la tradition ecclésiastique : il n'y a pas 

lieu d'assigner une chapelle particulière au saint qui a l'église tout entière 
sous son vocable. 

http://ouvrage.il
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chapelle est enrichie d'une grande draperie en stuc avec fleurs de lys et 
couronnes royales dorées sur fond bleu, tombant en plis onduleux, qui 
débordent jusque sur les piliers et sont soulevés de chaque côté par des 
anges; sur l'archivolte et au milieu des draperies, se montrent, velues en 
guerrières, le casque en télé, la Foi avec Je monogramme du Christ et la 
Religion, tenant sous ses pieds un infidèle qu'elle frappe de sa lance. 
Celle décoration ne manque pas de gofll et produit un bel effet 
L'autel supporte deux colonnes corinthiennes de marbre jaune antique 
Au-dessus de la corniche et des colonnes sont assis deux anges en marbre 
blanc, qui soutiennent une couronne assez large en bronze doré . . . . 

Sur les deux parois de la chapelle est un lambris en forme de soubas­
sement, surmonté, aux deux extrémités, de deux demi-boules en relief. 
Au-dessus s'appuie un cadre cintré, dont le milieu renferme, sur marbre 
noir antique, doux inscriptions en dédicace, l'une â Louis IX, l'autre à 
Louis XIV, surmontant les armes du donateur 1 

L'ornementation particulière de notre chapelle est l'œuvre d'une femme, 
architecte et peintre. L'agent de Louis XIV à Rome, Elpidius Benedetli, 
avait voulu consacrer à l'embellissement de la chapelle de S. Louis une 
partie de la fortune qu'il avait gagnée aux affaires de France. II confia 
les travaux à l'amie d'une de ses sœurs,Plautilla Bricci,qui jouissait alors 
d'une certaine réputation. On trouve son nom inscrit aux archives de 
l'Académie de S. Luc parmi ceux des sociétaires de celle illustre Aca­
démie, elle finit sa vie dans un couvent. L'abbé Benedetti lui avait fait 
construire un petit palais, pahtzzino, près la porte S. Pancrace, qui fut 
détruit lors du siège de Rome en I8'A9 et qui était cité comme l'une des 
villas agréables des environs de la ville. 

Plautilla n'était pas seulement architecte, elle était aussi peintre; elle 
avait commencé par peindre des miniatures et ne recula pas devant la 
grande peinture. C'est à son pinceau que fut confié le soin de représenter 
S. Louis. Son tableau supporterait bien quelques critiques : le roi de 
France, la couronne en tète, tenant le sceptre d'une main et s'appuyant 
de l'autre sur une grande croix, se tient dans une pose théâtrale. A ses 
côtés et presqu'à ses pieds, on voit le haut du corps de deux personnes, 
dont l'une lient un livre ouvert, probablement les Constitutions de 

1. II convenait de reproduire ces inscriptions dont la teneur se trouve dans 
Forcclia, Iscriz. dalle chiese di Rama, t. III, p. 43, n° 125, ann. 1680 : 

MAG3SI LVDOV1CI DIVO LVDOVIGO 
XIV IX 

REGVM OPTIMI REGVM SANCTISSMO 

V1RTVTE AC VICTORII5 ' PIETATIS AC RELIGIONIS 

MAXIMI AMANTISSIMO 

HOMJS NEGOTIOKVM GESTOR __ ANO UNI 

ELPIMVS . M. DC. LXXX 

AB * BENEDICTVS DECORAVIT 

" Abbnx* 
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S. Louis et l'autre ane croix. Ce lableau manque de vigueur et 
d'énergie 

Les deux parois de la chapelle sont ornées et couvertes de deux 
grandes toiles, de 5m,30de hauteur. Celle du coté de l'cpïtre est l'œuvre 
de Louis Geminiani, né à Rome en IUVA, peintre de l'école florentine, 
mais qui subit, après un séjour à Venise, l'influence des écoles véni­
tienne et lombarde. II devint, sous le pape Alexandre Vif, conservateur 
de la galerie du Quirinal. On admire, à Ste-Marie-des-Monis, sa Ste Marie-
Madeleine dePazzi; au Gesù, son S. François de Borgia ; à S. Silvestre 
in capite, sa fresque du baptême de Constantin. Ici son tableau représente 
S. Louis, roi de France, remettant aux mains de l'archevêque de Paris * 
la couronne d'épines; le saint roi est entouré de ses preux qui l'ont ac­
compagné pendant la croisade ; l'archevêque le reçoit à l'entrée de la ba­
silique : un groupe d'anges assiste du haut du ciel à ce pieux hommage 
rendu à là sainte relique; la composition est pleine d'harmonie et d'un 
coloris très doux à l'œil. 

Sur le côté opposé est une toile de même grandeur, œuvre de Nicolas 
Pinson, né à Valence dans la Drôme, devenu presque romain par un très 
long séjour. On doit à cet artiste les belles peintures qui sont dans 
l'église d'Aix en Provence. Le sujet qu'il a traité ici a été inspiré par le 
souvenir des bienfaits d'une reine de France pour notre église : Catherine 
de Médicis, agenouillée et entourée des dames de sa cour, montre à 
S. Louis, gloritié dans les deux, les plans du monument qu'elle veut 
faire construire en son honneur * et que lui présente un jeune page. L'en­
semble de celte composition mérite d'être remarqué, aussi bien que les 
détails et les agréments du coloris (pp. 273-280). 

7. Méry s'exprime en ces termes dans la Théologie des peintres, 

Paris, 1705, pp. 103-165, 231-253 : 
S. Louis, roi de France. —On auroit raison de s'étonner qu'un sujet 

aussi intéressant pour nous qu'est l'histoire et les actions de S. Louis, qui 
présentent un champ si vaste à Part et au génie des peintres, ait néan­
moins été si négligé ou si mal rendu, en sorte qu'on ne hazarderoit point 
trop si l'on disoit que dans la collection immense des tableaux qui déco­
rent les églises de cette capitale (Paris), à peine en trouve-t-on trois ou 
quatre de S. Louis, qui méritent l'estime des connaisseurs. Nos peintres 
qui se sont exercés avec tant de succès et d'émulation sur toutes sortes de 
sujets de piété ont été si peu curieux de traiter celui-ci qu'il semble que 
Le Brun est le premier qui ait produit, en ce genre, quelque chose d'excel­
lent par le lableau de S. Louis qu'il a peint pour la chapelle de M. Pel­
letier, ministre d'État, située à Villeneuve-le-Roi. Cet habile artiste a 

i. Paris n'était pas encore érigé on archevêché. 
t. \?ea.(ï>exeript. de Home, 1821, t. III, p. t\) dit plus exactement : « Cathe­

rine de Médicis accorda do grands secours pour la construction de cette 
église », dont elle est bienfaitrice et non fondatrice. 
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commencé en effet à donner à ce saint un air de vérité, une expression, 
un caractère, qui le distinguent de tout ce qu'on avoit faii avant lui sur 
ce sujet. Aussi il paroît qu'il a consulté, d'un œil savant et judicieux, tous 
les monuments qui présentent quelques traits de S. Louis ou qui en 
ébauchent la figure, afin de ne point donner de ce saint un portrait qu'il 
auroit imaginé, comme Ton avoit fait jusqu'alors, puisqu'il semble que 
les peintres précédents et plusieurs même de ceux qui sont venus après 
lui n'avoieni pas plus Vidée de S. Louis, en le représentant, que celle du 
roi Gontran ou de Charlemagne. fi est certain que le tableau de Le Brun 
est d'une belle composition, la figure du saint est noblement dessinée, 
l'attitude marque les sentiments de religion que lui inspire la vue et la 
présence de la croix, avec la couronne d'épines du Sauveur; les anges 
qui paroissent ravis et frappés de ce spectacle, tous les ornements enfin 
qui l'accompagnent, contribuent à la grandeur et à la dignité du sujet. 

Je ne parle pas de la peinture du dôme des Iuvalides, exécutée par la 
Fosse et qui est d'un grand goût. Elle demanderoit une description et des 
réflexions plus étendues que je laisse à une plume plus diserte et plus 
habile. 

Le tableau dont j'ai parlé a été gravé par Gérard Edetine, dont tout le 
monde connoît le mérite et le talent qu'il avoit pour rendre les morceaux 
des grands maîtres. 

11 y a dans l'église de la maison professe des jésuites, rue S.-Antoine, 
un tableau de S. Louis, placéau maître-autel et peint par Vouet; dans la 
sacristie, un S. Louis mourant, par Le Sueur. — Dans la coupe du dôme 
du Val de Grâce, S. Louis qui présente la reine Anne d'Autriche à Jésus-
Christ dans la gloire, par Mignard. — Chez les Frères de la Charité, dans 
l'une des salles de leur hôpital, S. Louis pansant les malades, par Louis 
Testelin, morceau fort estimé. —Dans la coupe du dôme des Invalides, 
peinte par La Fosse, S. Louis offrant à Dieu sa couronne et lui consacrant 
en même temps son épée. — A Notre-Dame, on verra, dans la chapelle 
des J\ToaiIJes, à coté de J'auleJ, une statue de S. Louis, sculptée en marbre 
par Jacques Bousseau. — Dans le chœur de l'église S. Eustache, la statue 
de S. Louis, sculptée par Sarrazin. — On pourra voir encore, dans les 
chapelles qui sont autour du dôme des Invalides, les principales actions 
de la vie de S. Louis, représentées en bas-reliefs au-dessus des portes et 
sculptées par nos meilleurs maîtres *. 

8. Le P. Cahier assigne cinq attributs à S. Louis : Armoiries, 

Clous, Couronne crépines, Drapeau, Eglise. A Rome, j'atteins le 

chiffre de dix-huit. 

Apothéose. Les anges enlèvent S. Louis au ciel, où il est reçu 

i. Rien n'égale peut-être, sous le rapport de l'art, les splcndides vitraux de 
la Saitito-Chapcllo do Champigny-sur-Vcude (Iudrc-et-Loire), peinte au 
xvi" siècle, et représentant en détail la vie de S. Louis. 
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par le Christ, C'est la traduction des dernières paroles prononcées 
par le roi mourant : « Sed cum iterum transmisisset, bellum Sara-
cenis illaturus jamque castra in eorurn conspectu posuisset, pesti-
lentia decessit in illa oratione : Inlroïbo in domum tuam, adorabo 
ad lemplum sanctum tnum et confitebor nomini tuo » (6e leçon). 
Tel est le sujet de la grande fresque qui tapisse, à S.-Louis-des-
Français, la voûte de la nef médiane, peinte par Natoire en 1754. 

Armoiries. Natoire les a représentées près du cercueil du roi 
défunt. Elles se blasonnent : If azur, semé de fleurs de lis d'or. Les 
llcurs de lis n'ont été réduites à trois, en l'honneur de la Ste Trinité, 
que sous le rogne de Charles V. 

Clous de la Passion. Ils rappellent sa dévotion à la Passion du 
Sauveur ', Une fresque du cloître fie S. Isidore les lui met entre les 
mains, au nombre de trois (xvn° siècle), quoique Paris n'en ait 
possédé qu'un seul. 

Collier. Le collier d'or, porté au cou, est un insigne royal, au 
xv# siècle, sur le retable en bois peint de l'église Ste-Brigitte et, au 
xvma, sur une peinture murale de Ste-Marie in Ara cœli. 

Corde. Elle ceint ses reins, parce qu'il était tertiaire de S. Fran­
çois, comme on le voit à VAra cœli, dans la grande nef; au-dessus 
des colonnes. 

.Couronne. La couronne royale, posée sur sa tête ou tenue par 
des anges, dénote sa haute dignité. C'est un insigne pour ainsi dire 
commun à toutes ses représentations, comme le cloître de la Trinité 
des Monts (xvm° siècle), une fresque de 1605 à S. Onuphre, un stuc 
à S. Ildephonse (xvne s.), le retable do Ste-Brigitte (xve s.) et le 
panneau peint par Mantegna, galerie Doria. 

Couronne d'épines. S. Louis Tacheta à l'empereur Beaudouin et 
lit construire, pour la conserver, le magnifique édifice de la Sainte 
Chapelle. 11 la lient en main pour la montrer aux fidèles [fresq. du 
cloître de Sle-Marie-dcs-Grâees, à Iténévcnl, XVIIe s.;statue de la 
façade de S.-Louis-dcs-FrançaistTL\m*'s. ; sluc, à S. Ildephonse) ou 
la fait porter par un ange (fresq. de Natoire) et la remet à l'évêque 
de Paris (toile de Geminiam). 

i. a Sîngulari devotionc pnssionis Chrisli instrumenta,.spineam coronara, et 
insignem crucis parlcm, ot atlas snnetoruin roliquios houorabat, quas ab Im-
peratore Conslantinopolilano polissimum itnpotratas et inagnis ituponsis in 
Galliam adveclas, ut Parisiîs suscipcrcl » {fireviar. Franciscan.). 
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Croix, Employée comme attribut par Natoire et Plautille, à 
S.-Louis-des-Français, elle rappelle sa eroisade. « Cum jam vigesi-
mum annum in regno ageret, in morbum incidit; quo tempore co-
gitavit de recuperanda possessione Jerosolymorum Mare cumin-
genti exercitu trajiciens, primo praslio Saracenos fugavit. Sed cum 
ex pestilentia magna militum multitudo periisset, victus ipse cap-
tusque est » {4e leç.). 

Fleurs de Us. Elles attestent la souveraineté. Non seulement on 
les voit sur l'écusson, mais encore elles rehaussent la couronne 
royale, la tunique, le manteau, l'oriflamme et le sceptre. 

Glaive. Le glaive que S. Louis tient de la main gauche au re­
table de Ste Brigitte convient à la fois au guerrier, qui combat les 
Sarrazins et au justicier, qui protège les bons et punit les cou­
pables *. f! complète le costume chevaleresque2. 

Livre. 11 ne paraît qu'une seule fois au tableau de Plautille : se 
référant alors aux Ordonnances, il est le symbole de la loi écrite. 

Main de justice. Attribut royal, elle se voit à S. Onuphre et à la 
Trinité des Monts. 

Manteau. Il est exceptionnellement blanc, au musée chrétien du 
Vatican, panneau du xv° siècle; mais plus ordinairement bleu, 
comme le portaient les rois de France, par exemple à S. Onuphre, 
à la Trinité du Mont et à Bénévcnt. Dans l'un et l'autre cas, il est 
parsemé de fleurs de lis d'or 3. La Trinité et l'Ara cœli, au siècle 
dernier, y ajoutent un chaperon d'hermine. 

Nimbe. Il indique la canonisation : « Ipse clarus miraculis a 
Bonifaciopapa octavoin sanctorum nuraerura relatusest» [6* leç.). 
Les peintres ne l'ont pas oublié à Ste-Brîgitte et à la Trinité. 

i. Sur une miniature du commencement du xrvc siècle, conservée & la Biblio­
thèque nationale et publiée par de Wailly dans son édition de Joinvillo, S. 
Louis, assis et couronné, rend la justice : trois malfaiteurs sont pendus à des 
arbres. 

2. Un manuscrit du Musée britannique dit qu'à, son départ pour la Croisade 
le peuple l'entoura « pour contempler le bon roi qui si loin s'en allait férir ». 

3. A la Sainte-Chapelle de Riom, en Auvergne, un vitrail du xv° siècle, qui 
représente sa vie, lui donne pour attributs la couronne fleurdelisée et le man­
teau bleu semé de fleurs de lis. 

A Montreuil-Bcllay (Maine-et-Loire) un tableau daté de 1609 figure S. Louis 
en tunique bleue fleurdelisée d'or, avec un chaperon d'hermine, le sceptro 
dans la gauche, la main de justice dans la droite, et portant sur la tête une 
couronne d'or à fleurs de lis. 
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Oriflamme. Sur la fresque do Natoirc, elle fait allusion à ce sou­
venir historique consigné dans le Bréviaire : « Ubi convaluisset, 
vexillum ab episcopo Parisiensi accepit » (4e kc.,). 

Pauvres. «Multa iedilicavit monasteria et pauperum hospitia, bene-
iicentia egcntessublevabat; frequens visebat aegrotos, quibus ipse 
non solum suis sumptibus omuia suppeditabat, sed etiam quœ 
opus erat manibus ministrabal » (6e leç.). Mantegua, dans le beau 
panneau de la galerie Doria, a peint S. Louis, velu d'un costume 
chevaleresque, en style du xvc siècle, mi-partie civil et militaire, 
debout à la porte de son palais, distribuant aux pauvres l'or que 
lui présente un de ses gens. 

Sceptre. Il a pour pendant la main de justice (la Trinité des 
Monts) et se termine par une fleur do lis sur le retable du xve siècle 
à Stc Brigitte et sur la fresque du cloître du Pincio, au xviue. 

l'unique. Elle est bleue et fleurdelisée, pour le roi; brune, pour 
le tertiaire franciscain, comme à S. Isidore, Y Ara cœli et à Bénévent 
(cloître de Sle-Marie-des-Grâccs), où le manteau royal la recouvre 
et où cette fresque du xviie siècle est accompagnée de cette inscrip­
tion : 

S. LUDOVICUS REX GALLLE CONFESSOR 31 ORD». (teriii or-
dinis) OBIIT ANNO 1270. 

Résumons cette quadruple série de caractéristiques : Roi de 
France, S. Louis en revêt ou porte les insignes, collier, couronne, 
fleurs de lis, main de justice, manteau, sceptre et tunique; Croisé^ 
il se distingue par son costume guerrier, le glaive et l'oriflamme ; 
Tertiaire ̂  il a la tunique et la corde des franciscains; enfin, sa dé­
votion s'atteste par les clous delà Passion, la couronne d'épines et 
l'amour des pauvres. 

Au point de vue archéologique, notons : au xv° siècle, les ta­
bleaux de Mantegua, du Musée du Vatican et de l'église Ste-Bri-
gitte; au xvu°, la fresque de S.-Onuphre; au siècle dernier, les 
fresques de l'Ara cœli et de la Trinité des Monts *. 

9. Je ne puis me dispenser de reproduire ici, d'après M&r d'Armail-
hacq, pp. 315-318, cet extrait du Diarium Pauli Alaleonis, maître 

l.On ne s'attendrait guère à voir S.Louis sculpté sur une râpe à tabac, datée 
de 1720, et qui appartient à M. Desmarels, à tiugnoux (Maine-et-Loire), si on 
ne savait que sa présence indique le nom de baptùme de celui à qui elle était 
destinée, et quo l'inscription appelle AT. IOLY. 
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des cérémonies de la chapelle papale, sur la visite de Sixte V à 
l'église de S.-Louis, en 1587 : 

Feria ftta, 24 septembris 1587, pontifex mane post no vu m quod heri 
habuit de quadam Victoria in Gallia, habita a duce Guisiœ contra gentes 
rebelles, ïvit pedesler a monte Quirinali, descendens ad eecîesiam Sti Lu-
dovici, nationis Gallorum, cum stola supra mozzetfam, précédente cruce 
et scquentibus eum cardinalibus in mantelletis pedester similiier et prse-
latis et aliis et in porta ecclesiic aspersit se et aîios, ministrante asperso-
rïum Illmo D. Gard*. Saucta Grucio, priore presbyterorum cardinalium ; 
audivit missam lectam de Spiritu Sancto ; qua audita, cantores dictas ec-
clesise cantarunt 19 psalmum Exaudiat te Dominas in die tribulationis 
et totum cum Gloria Pair!, Deinde a sacrestano dictée ecclesiae in choro, 
cocta induto, fuerunt cantati sequentes versas et a caaloribus responsura 
cum tribus orationibus, ut dicam : 

f. Posuisli nos, Domine, in contradictione vicinis nostris. 
Rj, Et itiimici no3tri subsannaverunt nos. 
f, Domine virtutum, converte nos. 
li). Ostende faciem luam et salvî erimus. 
f* Ecce qui elongant se a te peribunt. 
Pv Perdîdisti omnes qui fornicantur abs te. 
f. Mihi autem adhserere Deo bonum est. 
R], Ponere in Domino meo spera meam. 
f. Domine, in virtute tua lsetabitur rex. 
R!. Et super salutare tuum exultabit vehementer. 
f. Domine, exaudi, etc. R|. Et clamor, etc. 
f. Dominus vobiscum. i?. Et cum, etc. 

Oremus. Omnipotens sempiterne Deus, in cujus manu sunt omnium 
potestates et omnia jura regnorum, respice in auxilium chrislianorum, ut 
gentes tibi rebelles, quse in sua feritate confidunf, dexterre tuae potentia 
conterantur. Per ChrisUim Dominum nostrum. Amen. 

f, Ora pro nobis, sancta Dei genitrix, 
R]. Ut digni efficiamur promissionibus Christi. 
Oremus. Concède nos famulos tuos, qusesumus, Domine Deus, perpétua 

mentis et corporis sanilate gaudere et gloriosœ beat» Marisa semper vir-
ginis intercessione a prsesenti liberari tristitia et œterna perf rul Iœtitia. 

f, Ora pro nobis, béate Ludovice. $. Ut digni, etc. 
Oremus. Deus, qui bealum Ludovicum, confessorem tuum, de terreno 

regno ad coclestis regni gloriam transtulisti, ejus, qucesumus, meritis et 
intercessione Régis omnium Jesu Chrisli, Fiiii lui, nos cohseredes efficias. 
Per Christum Dominum. Amen. 

Dum canfabatur psalmus Exaudiat supradictus et versiculi elîam su-
pradicti, pontifex et cardinales stabanl, ad orationem vero genuflexi ste-
teruntsive permanserunt. 
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Diclo vero psalmo Exaudiat, versus et orationes dédit mihi Sanctissl-
mns in scriptis et ore mandavît ut prïus ordo servatns servaretur. Quo 
peraclo, pontifex rediit ad montem Quirinaïcm in leclica veclus, asso-
cialus a majore parte cardînalium equitantium supra mulis, ex illis qui 
pedester cum ponlifice ad ecclesiam S. Ludovic venerunt. 

XXIV. — LA FU1TK EN ÉttYL'IE. 

M. Prost, dans le Trésor de l'abbaye Sainl-Brrnfjne, de Dijon, 
p . 9, reproduit cet article de l'Inventaire de 13{.)5 : ce Item, une 
imaige de Saint Joseph, qui porte un bourdon, une robe (?), ensemble 
le barry qui pend à une chenotte et tout est d'argent et y faut une 
pierre», il ajoute en n o t e : «Dans l'iconographie religieuse du 
moyen âge, le bourdon et le baril de pèlerin n'ont jamais été les 
attributs de Saint Joseph : ce sont ceux deTapôtre Saint Jacques le 
Majeur. Je proposerais donc la correction : Saint Jacqtw, au lieu de 
Saint Joseph, si plus loin (art. 47) l'inventaire ne mentionnait pas 
une imaige de Saint Jacque. Je no vois pas de quel autre saint il 
peut être ici question. En tout cas, il ne ligure aucun reliquaire de 
Saint Joseph dans l'inventaire de K>19 ». 

Cet inventaire, sous le n° lî), donne la solution du problème : 
Item, une ymaige de Notre-Dame, qui est assise sur l'asne, tenant sur 

sa main dextre un pelil cloché, duquel le milieu est ung cristalain rompu 
et y a des reliques; et, à l'autre main, tenant son enfant sur ses genoulx, 
l'asne ayant bride et croupière d'argent, garnie de pierreries tant ledit 
asne que ledit ymaige, sans y en faillir que deux. P"t entour de laditle 
ymaige sont quatre pilliers de la hautour de la coronne dudit ymaige 
lesquels soutiennent un tabernacle; sur lequel tabernacle sont huit tant 
cJoichers que pommeraulx et y en souloit avoir neuf, mais à présent en y 
faut trois; ledit tabernacle garny de pierres devant et denier, sans en 
point faillir. Le pied dudit ymaige est de cuivre fueuillagié d'argent; le­
quel fueuilïaigc tient à cloud d'argent et est Mil pied garny à t'entour de 
pierres et en y faut cinq. Ktest assis ledit pied sur quatre Iyons de cuivre, 
Je tout d'or (doré), le font et les fleurettes d'argent et sont alfentour dudit 
font en nombre de trente trois. 

L e n ° 7 d u premier inventaire est moins explicite :̂  

Item, une ymaige de Nostre-Damc et qui chevauche la mulet laquelle a 
une bride d'argent et porte ladilte ymaige un cloichotoù il a des reliques 
et y faut i i i petites pierres et une fuiète d'argent. 

Les deux textes se correspondant parfaitement; on peut en con­
clure à l'identité de la représentation, qui n'est autre que la Fuite 
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en Egypte, abritée sous un tabernacle, probablement pour honorer 
Ja relique que la Vierge tenait en main. Mais, conformément à la tra­
dition iconographique, la scène n'était pas complète sans S. Joseph, 
qui en fait partie intégrante. Sans doute, il n'y avait pas place pour 
lui sur le pied de cuivre, car il aurait alors fallu l'allonger disgra-
cieusement, au détriment de l'ensemble. Il n'en est pas absent tou­
tefois, mais simplement séparé. Les nos 7 et 8, bien que distincts, 
forment en réalité un seul groupe, que S. Joseph peut précéder ou 
suivre, car on rencontre les deux types, quoique^ le premier soit 
préférable, parce qu'alors il sert de guide à l'âne. 

De plus, les attributs sont bien ceux du patriarche dans la cir­
constance : étant représenté en voyageur, on y trouve, d'ordinaire, 
le bâton, les hardes et la gourde. Le bourdon est ici le bâton de 
marche sur lequel il s'appuie et auquel sont suspendus les objets 
indispensables, vu la longueur de la route. Souvent le bourdon, 
qui est plus solennel, se change en un vulgaire bâton qu'il pose sur 
son épaule. La robe s'entend d'un vêtement de rechange; le baril, 
plein de vin, est attaché par une chaînette au bourdon. 

De cette façon, tout s'explique naturellement et il n'y a plus la 
moindre difficulté à l'interprétation du texte. 

XXV. — LA GAZETTE DES BEAUX-ARTS, EN 1880 ET 1881. 

i . Dans la Gazette des Beaux-Arts de 1880, François Lenormand 
n'a pas été gracieux pour Léon Palustre, qui aurait pu le lui rendre 
avec usure, c'était facile, il a l'air d'avoir découvert les monuments 
des bords de l'Adriatique. On en parlait pourtant longtemps avant 
lui et on en parlait encore récemment. Un érudit peut ne pas con­
naître l'important travail publié au siècle dernier, par Mgr de Vita, 
deBénévent, qui a donné une description suffisante pour l'époque 
et d'assez bonnes planches des portes de Monte Sant' Angelo; mais 
il est vraiment impardonnable de ne pas même citer les grandes et 
belles publications deSchultz et de Salazaro, qu'on ne peut désormais 
se dispenser de consulter, pas plus que le voyage de Paris à Sybaris. 

2. P. 111 : « La relique du saint Lacet » ne peut être qu'une faute 
typographique pour le saint Laid, que le chanoine Cerf a si bien 
élucidé dans le Bulletin monumental, mais nous ne pouvons ad-

XII 6 
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mettre qu'on dise, p. 141 : « L'église de S. Jacob, » comme s'il 
s'agissait du patriarche de l'Ancien testament, tandis qu'il faut écrire 
S. Jacques, l'apôtre et patron de Gompostelle, à qui est dédiée 
l'église de la place Navone, à Rome. 

3. P. 14i : « 11 (Pinturicchio) fit, au Vatican, le portrait de Julie 
Favnèse, et plaça, au-dessous de l'image de la Vierge, la femme qui 
était épouse adultère et maîtresse du pape ». Le fait est absolu­
ment faux. Julie Farnèsc n'accompagne point l'image de la Vierge, 
qui est isolée au-dessus d'une porte et qui ne comporte pas, dans 
son médaillon restreint, un autre personnage [Œuvres, II, 279), pas 
plus que cette Vierge impersonnelle n'a été représentée sous les 
traits de la susdite Julio, comme on l'a écrit ailleurs. Pure inven­
tion, contre laquelle j 'ai protesté, en 1875, dans le Journal de 
Florence, dans deux articles du 4 avril et du 16 mai, intitulés 
Alexandre VI et son dernier historien. Récemment, la calomnie de 
Grégorovius, copiée de Vasari, a été réfutée par le Dr Pastor (Ges-
chichte der piïpsle im zeilatter der Renaissance, t. III, p. 498), 
qu'appuie la Civillà cattolica (1896, t. I, p. 713). 

4. P. 142 : « Pinturicchio avait peint, on outre, plusieurs por­
traits de Lucrèce et de César P>orgia et de leurs frères. Tout cela est 
détruit, égaré, ignoré, a Le portrait du duc de Yalentinois, ou duc 
Valentino, comme on disait à Rome, n'est pas détruit et on peut le 
voir encore dans une des chambresBorgia (Œuvres, 11, 279) : il n'est 
pas égaré,'CM il tient à la muraille même, ayant été peint à fresque; 
il n'est pas non plus ignoré, car j'en ai parlé dès 1867,à Rome même. 

8. P. 178, à propos de la pâmoison de la Vierge, on lit cette sin­
gulière phrase : « Sou costume de veuve, son voile d'abbesse signifie 
que la perfection reste au cloître; sa conformation, intentionnelle­
ment dessinée, suppose une femme à peine pourvue des dons fémi­
nins. » La sculpture ainsi décrite date du xv° siècle. Ce n'est, en 
général, qu'au siècle suivant que la Vierge perd son voile pudique 
et qu'on lui donne des seins rebondis comme à une nourrice. Mais 
on se demande ce que signifient ici les termes mal placés de veuve 
et d'abbesse. 

6. P. 234. A propos du tombeau du cardinal du Prat, à Sens (1538): 
« Sur un emmarchement de deux degrés s'élevait un soubassement 
long, cantonnéauxangles de quatre vertus, en avant par la Force, avec 
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l'épée et la boule, et par la Prudence, avec im compas et une hor­
loge; les deux autres se voient trop incomplètement dans le dessin 
pour être particularisées, » Ces quatre vertus sont faciles à nommer, 
d'après les monuments contemporains : ce sont les vertus cardinales. 
Ce n'est pas la Force, qui tient le glaive et le globe du monde, mais 
bien la Justice; cela a été péremptoirement démontré par maint 
exemple dans les substantiels articles de la Revue de Part chrétien 
et des Annales archéologiques relatifs à ['Iconographie des vertus. 

7. P. 239 : « Enfin l'autre long bas-relief représente l'entrée à 
Sens. Il faut, à ce propos, faire remarquer que le cardinal, beaucoup 
plus occupé des affaires de la cour et de la politique que de celles de 
son diocèse, n'y a jamais mis les pieds. Il n'y vint que mort. » Le 
sculpteur n'a pu, ainsi que le chapitre de Sens, se moquer de la pos­
térité en représentant un fait qui n'avait pas eu lieu. L'interpréta­
tion du sujet doit donc se chercher ailleurs. 

Suit le détail de cette prétendue entrée dans la ville épiscopale : 
« Il no faut pas croire que toutes les crosses se rapportent au car­
dinal, qui n'a pas eu moins de cinq évêchés, et entre autres abbayes, 
celles de Fieury et de Saint-Benoît-sur-Loire. On voit ici dix crosses, 
une croix simple et une à double croisillon, en tout treize, et elles 
se rapportent à la ville de Sens, où se trouvaient treize prêtres car­
dinaux. » Les curés-cardinaux n'ont jamais eu la crosse comme in­
signe. La croix simple se rapporte SLVL métropolitain, la croix double 
au légat, et les crosses au cortège des évêques, qui suivent à cheval 
ce même légat. 

« Il (le légat) est à cheval, sous un dais dont on ne voit que trois 
bâtons, et donne la bénédiction avec deux doigts. » On ne Ta jamais 
donnée qu'avec trois doigts, et si le pouce ne parait pas, cela tient 
uniquement à la disposition de la sculpture. 

8. P. 242. Au tombeau de Tristan de Salazar, archevêque de 
Sens (1519) était sculpté ce rébus : « Ce sont d'abord, avec des moi­
neaux, trois têtes d'épis; les deux syllabes TE NO, avec un tilde sur 
l'O; cinq autres épis et les deux syllabes TE HA. C'est évidemment 
un rébus ou plutôt une devise. Maucler a conservé le souvenir que 
cela signifiait épi, rie te hâte, c'est-à-dire : ne mûris pas trop vite. » 
Il faut lire les quatre syllabes à rebours, c'est-à-dire de droite k 
gauche NON | TE | HA | TE. Si l'épi mûrissait trop vite, les moi-
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neaux seraient là pour lo dévorer. Evidemment ces pillards bien 
connus ne doivent pas être négligés dans l'interprétation de la sculp­
ture, car ils forment avec les épis le corps du rébus. 

9. P. 338. « Une plaque d'ivoire (\T siècle) représente un person­
nage, vu de face, tenant un livre de la main gauche et levant la 
main droite pour bénir. — Quel est ce personnage? — Un évangé-
liste sans doute. » Le livre convient bien à Vévangélisle 9 mais non 
la bénédiction. Tout fait croire que ces deux caractères réunis in­
diquent le Sauveur. 

10. P. 3'i0. La staLuelto de S. Biaise, à Namur : « C'est un ou­
vrage fort curieux que ce petit évoque, chape et mitre, tenant, en 
sa main gauche, sa crosse épiscopalc et, dans la droite, le râteau, 
instrument do son supplice. » Ce n'est pas avec un râteau que les 
lianes de révoque de Sébaste ont été déchirés, mais avec un peigne 
de fer. Le râteau appartient h S. Zanobi, de Florence, qui n'est pas 
mentionné dans les Caractéristiques des saints* 

i i . P. 391. « Sur le plat de l'envers un autre cartouche contient 
la devise du bibliophile. Celle de Grolier est assez singulière pour 
être mentionnée : Portio meay Domine, sil in terra vivent ium. Que 
ma part de bonheur, ô mon Dieu, soit sur la terre des vivants. » Il 
n'y a pas du tout de singularité dans cette dexise empruntée à l'Ecri­
ture Sainte et faisant allusion au Ciel, qui est la vraie terre des vi­
vants, Le xvic siècle aimait à citer la Bible qu'il connaissait et sou­
vent les maisons de l'époque reproduisent, à leur façade, un verset 
latin, que les protestants ne mettaient, eux, qu'en français. 

12. P. 491. Dans la galerie du château de Chantilly, « la Vierge 
iTAlessandro, près de Sto Elisabeth, qui montre un grand livre au 
bambino ». Lisez Sainte Anne, la mère de la sainte Vierge et non Ste 
Elisabeth, mère de S. Jean-Baptiste. 

13. P. 543. L'écusson de Léon X, ici figuré, se blasonne : d'azur, 
à une bande jumtlle de gueules; au chef d'argent, à la boule (ou 
tourteau) aux trois fleurs de lis de France, acosté des lettres L X 
(Léon X); au lambel abaissé à quatre pendants de gueules, et trois 
fleurs de lis entre les pendants. Où a-t-on pris ce blason fantaisiste 
et si peu héraldique? Il aurait fallu le dire, c'était de première né­
cessité. Pourtant les armrs de Léon X sont bien connues de tous 
ceux qui ont visité le Vatican (Œuvre*t t. Ilf, p. 371, n° 219). Ce 
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sont colles des Médicis, avec la tiare et les clefs sur l'ëcu. 
Mieux aurait valu copier un blason réel que d'en inventer uu 

aussi faux et absurde, complété en outre par deux branches de lau­
rier et de chêne, qui ne sont pas davantage dans la tradition. 

XXVI. — S. BENOIT LABUE
 l . 

ITn prospectus-réclame, pour pèlerinages et envois do fonds, porto 
comme adresse : « Marçay-Saint-Labre. » Il y a là une nouveauté et 
une irrégularité contre lesquelles proleste le plus vulgaire bon 
sens. 

D'abord, S. Labre n'existe pas dans le calendrier de l'Eglise, qui ne 
connaît, avec ses prénoms, que S. Benoit-Joseph Labre. Dans un 
saint, le nom de famille disparait, à (el point qu'il n'existe môme 
plus dans la liturgie. Laissons donc aux ignorants — ce qui ne de­
vrait pas être le cas d'un curé— cette manière de parler qui est 
toute française. 

Marçay est le nom de la commune et l'autorité compétente peut 
seule modifier cette appellation en l'allongeant : or la nécessité ne 
s'en fait pas précisément sentir. 

L'addition d'un nom de saint n'est possible que dans une seule 
circonstance, celle du patronage de la paroisse, en vertu d'un induit 
pontifical, qui n'a certainement pas été sollicité ni accordé. 

Qu'on laisse donc les choses en l'état et imitons la modestie du 
saint, qui fuyait l'ostentation. A/arçay-S.-Labre est une appellation 
à effet, un peu trop humaine et laïque pour qu'elle soit de notre 
goût. 

XXVII. — Bc
 MARGUERITE-MAHIE. 

Un curé a posé cette question à VAmi du clergé, 189G, p. 191 : 

Je fais construire dans notre église paroissiale une chapelle qui sera 
dédiée au Sacré Cœur. Je me propose de mettre au-dessus du tabernacle, 
dans une niche, la statue du Sucré Coeur de Jésus; à droite de la statue du 
Sacré Cœur, par conséquent du côté de l'évangile, la statue de Notre-
Dame du Sacré Cœur; à gauche de la statue du Sacré Cœur de Jésus, c'est-
à-dire du côté de l'épîlre, la statue de la B. Marguerite-Marie, faisant pen­
dant à N.-D. du Sacré Cœur. Prière au savant lilurgisle de VAmi, de me 

i. Œuvres, X, 318. 
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dire si cet arrangement n'est pas contraire aux prescriptions liturgiques... 
Si Ton supprimait la statue du milieu, pourrait-on mettre la statue du 
Sacré-Cœur de Jésus du côté de l'évangile et celle de N.-D. du Sacré Cœur 
du côté de l'épîlre, lui servant de pendant ? 

11 a été répondu qu'aucune statue ne pouvait reposer directement 
sur le tabernacle, c'est-à-dire que le tabernacle ne peut lui servir de 
support, et que les deux statues du Sacré Cœur de Jésus et du très 
pur cœur de Marie pouvaient se mettre en regard. « Licetue appli-
care ad ulrumque latus introïtus sanctuarii, ita ut sibi invicem ad-
versentur, effigies seu statuas sacralissinii Cordis Jesu et purissimi 
Cordis B. M. V. ? S. K. C. resp. : Nihil obstare in casu. » {In Cadur-
cen., 31 mart. 1887.) 

La difficulté ne me semble pas résolue. Le décret pour Cahors 
défend de poser la statue du Sacré Cœur même en arrière du taber­
nacle (Œuvres, XI, 55). Pourquoi? Afin de ne pas surajouter une 
dévotion nouvelle à celles déjà suffisantes du Crucifix et du S. Sa­
crement. 

Du côté de l'évangile, qui est très honorable, le Sacré Cœur 
n'aura plus qu'une place secondaire, accessoire: je ne vois pas alors 
d'inconvénient à l'y mettre ot à lui donner pour pendant la sainte 
Vierge. Mais quel sera le type de la Vierge? Evidemment, ce no 
peut être Notre-Dame du Sacré Cœur, car ce serait bis in idem, 
puisque le culte se réfère indirectement au Cœur de Jésus, plutôt 
qu'à celui de Marie. 

Quant à Marguerite Alacoque, on oublie trop facilement qu'elle 
n'est que bienheureuse et, à ce titre, elle ne peut faire vis-à-vis à la 
sainle Vierge; mais aussi que la S. C. des Rites a déclaré qu'elle 
n'entre pas dans le groupe du Sacré Cœur comme partie intégrante, 
puisque cette dévotion s'est établie en dehors de son influence 
directe, ainsi qu'en témoigne la concession de l'office faite par Clé­
ment XIII, et qu'elle n'est que bienheureuse, c'est-à-dire ne jouis­
sant pas d'un culte universel dans l'Église. 



S, ANTOINE DE PADOUE1 

I.— FÊTE 

1. S. Antoine 2 de Padoue, ainsi nommé du lieu où il mourut 
en 1231, naquit à Lisbonne en Portugal. A Padoue, on l'appelle par 
antonomase // Santo, c'est-à-dire le saint par excellence 3. Le 
Martyrologe Ta inscrit au 13 juillet, qui est son jour natal, après sa 
canonisation par Grégoire IX, en ,1232 *. 

2. Piazza écrivait, en 1713, dans YEmerologio di Roma, page 392: 
« La fête do ce glorieux saint se fait, avec beaucoup de pompe et 

apparat, musique et panégyrique, indulgence plénière et octave; 
dans la basilique des SS. Apôtres, où dans sa noble chapelle, toute 
couverte d'ex-Yoto et de riches offrandes, se conserve son capuce. 
A Y Ara çœli, il y a également solennité et octave. A la noble église 
des Portugais alla scrofa, il y a indulgence plénière; cette pieuse 

i . Le culte de S, Antoine de Padoue, à Borne, dans la Voix de S* Antoine, 
revue mensuelle, Paris, 1806. 

2. « Il était âgé de vingt-six ans lorsqu'il prit l'habit do S. François : ot afin 
que ses parons ou ses amis n'eussent moyen de s'inquiéter sc-uchant où il 
serait, il changea son nom de Ferdinand en celui d'Antoine, à cause de la dé­
votion du Jieu où il pronoit l'habit, qui portoit ce même nom B (Les nouvelles 
fleurs des vies des Saints, Lyon, 1720). 

3. « Le jour qu'il mourut, ses frères désiraient cacher sa mort, afin de le 
pouvoir enterrer en leur église, sans être empêché par le peuple de Padoue; 
mais les onfans, inspirez de Dieu, allèrent par toute la ville» criant à haute 
voix : Le saint est mort. Dont le peuple fut fort étonné et peut-être que la 
coutume de l'appeller simplement saint et non saint Antoine, vint de Iâ; en­
core aujourd'hui à Padoue, ils ne l'appellent que saint » (Fleurs, p. 575). 

Lequile (Didaco). Il Santo di Padova dall'estrema Spagna all'estrema Italia. 
Epiche narrative a cinque gran Monarchi per mezzo di cinque Reverendissime 
Eminenze. Roma, Dragondelli, 1662, in-8, avec gravures, très rare. 

4. (MSuores, t. IX, p. 139, n* 73. — « Les miracles que Dieu fit après sa inort 
furent si manifestes et si communs qu'un an après, qui fut l'an 1:232, le pape 
Grégoire IX, étant à la Pentecôte en la ville de Spolète, le canonisa et le reçut 
au nombre des saints » (Fleurs, p . 575). — » Magnis laboribus pro gloria Dci 
perfunetus, meritis et miraculis clarus, obdormivit in Domino, idibusjunii, 
anno salutis millosimo ducentesimo Irigcsimo primo, quom Grcgorius nonus, 
pontifex maxiuius, sanctorum confessorum numéro adscripsit » ($" leç. de son 
office), 
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nation, chaque jour, fait honorer le saint qui en fut l'ornement et 
la splendeur. A Ste-Cathcrine délia rota, l'église fut autrefois dédiée 
à ce saint; à la basilique de S. Pierre, qu'il visita, on expose partie 
de son chef dans la chapelle dédiée à S. Antoine et à S. François ; 
à S. André a monte cavallo existent de ses reliques et dans toutes 
les églises de Tordre de S. François, il y a indulgence plénière. 
A S.Hommebon,se faitla fête des tailleurs,#?uô/>on«ri et calzettari.y> 

3. Voici ce que j'écrivais en 1868 dans la Correspondance de Ho?ney 

p. 343: 13 juin. S. Antoine de Padoue. Fête à son église, qui est l'é­
glise nationale des Portugais: l'ambassadeur do sa Majesté très Fidèle 
assiste en grande pompe à la messe pontificale, chantée à dix heu­
res et demie en musique. 

Aux SS. Apôtres, l'église est parée de tentures de damas rouge et 
la machina est exposée au milieu de la nef; Ton place devant un 
autel pour y célébrer la messe. 

Le dimanche suivant, il y a messe en musique et, dans l'après-
midi, a lieu la procession solennelle *, qui sort des SS.-Apôtres et 
fait un assoz long parcours,en passant par le Corso. Un piquet de 
dragons, en grande tenue, ouvre la marche. La confrérie de S. An­
toine est précédée de sa bannière et escortée d'une escouade de 
dragons, échelonnés de distance en distance : leur présence est 
motivée sur ce que leur caserne est située sur la paroisse, place 
délia Pilolta. Viennent ensuite les quatre principales branches de 
l'ordre de S. François : conventuels, observantins, capucins et ter­
tiaires. La musique d'un régiment do ligne précède le curé de la 
paroisse, accompagné de deux prêtres en chape, qui porte la relique 
de S. Antoine. La statue, en costume de conventuel, est traînée sur 
un brancard qui a la forme d'un temple antique. Un second piquet 
de dragons ferme la procession, qui se termine par un groupe de 
personnes pieuses, hommes et femmes, chantant le chapelet. 

Ce même dimanche, l'archiconfrérie de S. Antoine, qui a son 
siège dans l'église de Ste-Lucie aux holtcghe oscure, célèbre la fèto 
de son patron. Elle est précédée d'un triduo, qui se fait àsept heures 
du soir et est suivi de la bénédiction du S. Sacrement. Le samedi, 
à quatre heures, on chante vêpres. Dans la matinée, le lendemain, à 
sept heures, il y a communion générale et, à dix heures, messe so-

i. Elle a été supprimée par les Piémoiituis, maîtres de Rome. 
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lennolle. A six heures du Soir, le panégyrique précède la bénédiction 
du S. Sacrement. Pie IX, par rescrit du 22 février 1856, a accordé 
l'indulgence pléniore aux fidèles qui, s'étant confessés et ayant 
communié, visitent l'église de Parchiconfrérie depuis les premières 
vêpres jusqu'au coucher du soleil le jour suivant et y prient aux 
intentions du souverain pontife. 

4. La fête complète comporte un ensemble de pieux exercices qu'il 
est utile de signaler. Elle est annoncée et préparée par une neuvaine 
ou un triduo. La veille se chantent les vêpres. Le jour, il y a le ma­
tin, communion générale et grand'mcsse ; dans l'après-midi, pané­
gyrique, bénédiction du S. Sacrement et procession solennelle *. 
La fête se continue pendant l'octave. 

5. Dans les lieux où existent des couvents de franciscains, c'est à 
eux et non au clergé séculier à célébrer la fête de S. Antoine, 
puisqu'il appartient à leur ordre. Il y a là une question de conve­
nance et de droit primordial, qu'on est étonné de voir contester. 

En 1671, la S. G. des Rites donne gain de cause aux conventuels 
de Lugo, diocèse d'Imola, qui prétendaient faire seuls la neuvaine 
et la procession de S. Antoine, soit au jour de sa fête, soit pendant 
l'octave, malgré les réclamations de Parchiprôtrc : en cela,'elle main­
tint ses déclarations antérieures rendues pour Gasal maggiore en 
1664 et 1667. 

Imolen. S. R. C«, inhfcrendo declarationibus factis pro Casali raajori 
die 22 novembres 1664 et 2 aprilis 1667 contra archipresbylerilm ejus-
dem loci, iterum declaravit, audita qnoqne relatione vicarii generalis, 
non licere archipresbytero terrsB Lngï celebrare neque processionera 
seu novenam faccre dicti S. Autonii do Padua in die illius festi et infra 
octavam respective, sed taie jus spectare ad fratres minores conven-
tuales S. Francisci ejusdem loci ab immemorabili. Die 13 junii 1671. 

La S. C. des Rites écrivit à l'évoque d'Urbania la lettre suivante 
que je traduis de l'italien : 

Urbanien* A l'évêque. M. l'Ëminentissime cardinal Sacuhelti a proposé 
de nouveau à la S. G. des Rites la controverse qui s'est élevée enlre le 
P. Gardien et les autres PP. conventuels de S. François, delà ville d'Urba-
nia d'une part et de l'autre, le chapitre et les chanoines de la cathédrale 

1. « La ville de Padouc a témoigné une grande dévotion au saint, ayant 
lait bâtir une belle église k son nom, célébrant sa féto tous les ans avec une 
procession générulo, en laquelle on porte ses reliques avec grande solennité » 
(Fleurs, p. o7o.) 
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de la ville susdite, au sujet de l'accompagnement de la statue de S. An­
toine dePadoucà la processionsolennellequisefaitchaqueannée,Iejourdc 
la solennité dudit saint. La S. G. a cru devoir rescrire : Ad mèntem. Son inten­
tion est que, la veille de la fête dudit saint, les susdits PP. conventuels 
aillent processionnellement prendre la statue du saint au lieu où elle se 
trouve pour la porter à la cathédrale et l'y laisser. Et que, le jour de la 
fête, on fasse, avec la susdite statue, la procession accoutumée, qui devra 

"se terminer au lieu où la veille elle a été prise, de façon qu'elle soit remise 
dans l'endroit où elle se conserve habituellement toute Tannée. Enfin, la 
fonction terminée, les pères conventuels seront tenus d'accompagner pro­
cessionnellement le chapitre jusqu'à la cathédrale. Rome, 23 janvier 1694. 

La môme année, les conventuels se plaignirent que les chanoines 

do la collégiale de S. Pierre, à Avignon, fissent,'à leur préjudice, 

pour célébrer la fête de S. Antoine, une quête, une procession et 

unoneuvaine. La S. G. répondit que le chapitre ne pouvait rien 

de tout cela sans la permission de Pévêquo. 

Avotioncn. Relata in S. H. G. ab Eino D. cardinali Pamphilio contra 
capitulum et canonicos parochialïs et collégiaux) ecclesue S. Pétri, civi-
talis Avenioncnsis, P. P. conventuaïium iustantise, suppïicantium prohi-
beri diclis canonicis et capitulo celcbrare feslum S. Antonii de Padua, 
quœstuationcm, processionem ac novenas ejusdem sancti peragere in 
eorum grave prœjudicium, neenon deerctorum hujus S. G. in hac eadem 
materia pluries edictorum ; eadem S. G., visis cl auditis jurihus a pal ri-
bus prœdictis tam in scriptis quam in voce deduclis, respondit : Non 
licere canonicis et capitulo coîlegiatio pracfaUc sine iicentia episcopi 
facere quaeslualionem, processionem et novenas. Et ita imposterum exe-
qui et servari mandavit. Die 20 novembres 1694. 

IL — OFFICE. 

i . L'oflice se célèbre, au bréviaire, du commun des confesseurs. 
Sont propres seulement l'oraison et les trois leçons du second noc­
turne, peu longues et qui ont un caractère purement historique. 

2. En 1070, à la demande du cardinal Jîarbadigo, évoque de Pa-
doue, Clément X éleva au rite double pour toute l'Eglise, aussi bien 
pour les réguliers que pour les séculiers, TofJice de S. Antoine, qui 
n'était que semi-double, comme il conslo de ce décret de la S. G. des 
Rites. 

Urbis et Orbis. SSraus D. W. Glemens, divina providentia papa X, ad 
preces Emi Itarbadici, episcopi Patavien., bénigne induisit ut officium 
S. Antonii de Padua, quod hactenus ab Ecclesia universali sub ritu 
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semiduplici recitalura est, in posterum sub duplici ab omnibus qui ad 
horas canonicas tenentur, tum secularibus, tum regularibus utriusque 
sexus recitetur. Et i(a servari mandavit. Die 18 junii 1670. 

III. — RELIQUES. 

Le corps repose, à son autel, dans l'église de S.-Antoine, à Padoue. 
Tel est le relevé que j'ai fait, au tome VII, p. 578, des reliques de 

S. Antoine à Rome et aux environs : 
Du capuce, aux SS.-Apôtres et à la Conception des Capucins. 
Des cendres, aux SS.-Apôtrcs. 
Des cheveux, h S.-Pierre au Vatican, aux SS.-Apôtres et à Monte 

Cavu 
Du cilice de laine grise, à S.-Grégoire sur le Cœlius, 
Du crâne, aux SS.-Apôtres. 
Des ossements, à S.-Roch, SS.-Picrreet Marcellin, Caslel Gandolfo 

et Ariccia. 
De la peau de la tête, à S.-Pierre au Vatican. 
De la (unique, àSte-Marie in Avacœlu 
Reliques sans désignation, aux SS.-Jean et Paul, à Ste-Marie in 

Campitelli et à Frascati. 

IV. - PATRONAGE. 

1. S. Antoine est patron de Tordre franciscain et des villes de Hil-
deshoim, Lisbonne, Naples et Padoue. 

2. Sont sous son vocable les corporations des faïeuciers, des 
porcelainiers, des verriers et des marchands de fraises. 

3. On l'invoque spécialement pour les épizooties, la fièvre, la peste 
et la contagion, les objets perdus. S. Bonaventui'e, dans le répons 
Si quxris, y ajoute la lèpre, la maladie, les dangers sur mer et la 
délivrance des captifs. 

4. Le mardi lui est spécialement consacré (Œuvres, X, 127) *, ainsi 
que le nombre treize, parce qu'il mourut le treize juin, qui était un 
mardi. 

1. Officio di San? Antonio e modo di fave li sitoi nove martedi, Turin, 1709. 
C'est une neiivaine de mardis. 

Voici le titre de deux autres ouvrages italiens ; Officio brève de! mira-
coloso Se Antonio di Padova colla sua nocena, Home, 1710. — Esercizio sacro 
in onore det glorioso S. Antonio di Padova, Rome, 1733. 
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B. J'emprunte à DomGuépin, au sujet des objets perdus, la note 

suivante, qui a été reproduite par plusieurs Semaines religieuses : 
Saint Antoine de Padoue est resté cher à la piété populaire. Eu Italie, 

on Tappelle vulgairement le « saint des miracles » ; les fidèles recourent 
à lui avec une touchante familiarité dans les moindres incidents de la vie 
et des grâces innombrables récompensent presque journellement leur 
confiance. Mais entre toutes les faveurs qu'on lui demande le plus sou­
vent, il faut metlre au premier rang celle de retrouver les objets perdus. 
C'est, si nous osons parler ainsi, la spécialité de saint Antoine; et en 
France môme, où la dévotion pour les saints s'est si malheureusement 
refroidie, cette prérogative n'a pas été oubliée par les fidèles. 

Les historiens de saint Antoine ne donnent pas l'origine de cette dévo­
tion. Elle se rattache peut-être a un miracle rapporté par quelques-uns 
d'entre eux. Le père d'Antoine, disent-Us, ayant eu le maniement de cer­
tains deniers publics, fut cité en justice pour rendre compte de sa gestion 
et exposé au déshonneur parce qu'il avait perdu ses quittauces. Antoine, 
alors en Italie, fut soudainement ïranspoHécnPorlugaI,e( apparut devant 
les juges pour leur présenter les pièces au défaut desquelles son père eût 
été condamne. 

Un autre fait de la vie d'Antoine, plus universellement rapporté que le 
précédent, a pu encore donner l'idée d'invoquer le saint dans les occa­
sions que nous signalons. On Ht dans le livre des miracles de saint An­
toine, que, pendant son séjour à Montpellier, le diable persuada à un no­
vice de quitter l'Ordre et d'emporter dans sa fuite un psautier avec gloses, 
dont le Saint faisait usage pour enseigner ses frères. Dès qu'il eut con­
naissance de ce double malheur, Antoine se mit en prières : et, touché 
par l'affliction de son serviteur, Dieu condamna l'instigateur de la faute 
à la réparer lui môme. 

Dans sa fuite, le voleur avait à traverser un pont; voilà qu'à l'entrée, 
le démon se présente à lui, en brandissant une hache : « Retourne, lui 
dit-il, au serviteur de Dieu Antoine cl à ton Ordre, et rapporte le psautier, 
sans quoi, par l'ordre de Dieu, je te tuerai et je te jetterai d,ins le fleuve. » 
Le novice voulut résister; alors le diable prit la stature et l'aspect d'un 
géant tellement hideux et féroce que le fugitif épouvanté revint en toute 
bâte se jeter aux pieds de saint Antoine et lui remettre le psautier en 
demandant avec larmes le pardon de sa double faute1. 

Parmi les miracles présentés a l'examen du Souverain-Pontife pour 
obtenir la canonisation de saint Antoine, on n'en trouve aucun qui fasse 
allusion à sou don spécial de retrouver les objets perdus ; mais, tout 

1. Quant an pouvoir spécial do saint Antoine pour retrouver les objets 
perdus, le savant bollandisle Papebroch, qui n'a jamais passé pour un esprit 
faible, s'applique tout spécialement à Je mettre en lumière dans son commen­
taire sur la vie de ce graud thaumaturge. 
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prêle à croire que les fidèles ont constaté ce privilège, dès que le glorieux 
thaumaturge fut élevé sur les autels. Un répons, attribué à saint Bona-
venture, fut admis dans toute la chrétienté comme formule spéciale de 
prière pour obtenir de saint Antoine les grâces de cette nature 

Non seulement à Padoue et en Italie, mais en Espagne, en France, en 
Portugal, en Allemagne, nous voyons que les fidèles faisaient souvent 
chanter ce répons par les frères Mineurs pour obtenir Je recouvrement d'un 
objet de prix : et il est impossible de ne pas reconnaître une intervention 
miraculeuse de saint Antoine dans les découvertes ou les restitutions tout à 
fait inattendues, qui récompensaient presque à chaque fois cette naïve 
confiance. Ces faveurs ont été pour beaucoup dans ïa popularité du culte 
de saint Antoine de Padoue, qui se propagea au moins autant que celui 
de saint François d'Assise. Une foule de petits écrits, publiés depuis le xvi* 
siècle dans le but de répandre cette dévotion, contiennent des recueils 
de miracles opérés par saint Antoine de Padoue. Cette manifestation de 
la puissance du saint thaumaturge ne s'est pas arrêtée de nos jours, et 
chaque année apporte un accroissement à cette série ininterrompue de 
prodiges. 

On est embarrassé pour choisir dans ces ouvrages quelques traits pro­
pres à montrer la puissance de saint Antoine pour rendre à ses clients 
les objets volés ou perdus. Des hommes illustres parleurs dignités et leur 
savoir ont eu l'habitude de recourir à lui pour cet objet aussi bien que 
les ignorants et les pauvres. Citons par exemple un célèbre théologien de 
l'Ordre de Saint-Dominique, élevé plus tard à l'épiscopat, frère Ambroi-
se Catharin. Partant un jour de Toulouse, il emportait un ouvrage qu'il 
allait confier à l'imprimeur, et des notes qui lui servaient dans ses dispu­
tes contre les hérétiques. 11 perdit ses manuscrits en route, et ne s'en 
aperçut qu'après plusieurs lieues de marche. Ausitôt il rebroussa chemin 
et mit tout en œuvre, avec le concours du gouverneur de Toulouse, son 
ami,pour retrouver ce fruit de ses études. Ces efforts furent inutiles; et 
n'ayant plus humainement aucun espoir de secours, Catharin invoqua 
saint Antoine de Padoue, et s'engagea, s'il retrouvait ses manuscrits, à 
publier hautement celte faveur dans un livre qu'il préparait sur la gloire 
des saints, et à stimuler la dévotion des fidèles envers le saint thauraat-
turge. A peine avait-il fait cette promesse, qu'un voyageur se présente 
et lui demande s'il n'a pas perdu un livre et despapiers. Catharin répond 
affirmativement et indique à quels signes on peut reconnaître ses manus­
crits. « Tout cela, répartit le voyageur, est intact à tel endroit. » Catha­
rin s'y transporta en effet, et retrouva son paquet, auquel personne n'a­
vait encore touché. Il a raconté lui-même ce fait avec de longs détails, 
dans un de ses ouvrages, 

Un gentilhomme espagnol, nommé don Jean Gomez Cano, était à 
Bruxelles, en l'année 16o0, occupé à la poursuite d'un procès, lorsqu'il 
s'aperçut que des pièces indispensables pour le succès de son affaire, 
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avaient été enlevées de son dossier. Il les cherchait en vain depuis trois 
mois, quand il eut enfin la pensée de recourir à saint Antoine. Jl promit 
de faire célébrer plusieurs messes en son honneur, et vint, immédiate­
ment après, au couvent des Frères Mineurs pour les recommander. A 
peine était-il entré dans le cloître qu'un religieux très vénérable s'appro­
che et lui demande l'objet de sa visite. JeanGomez raconta et son malheur 
et son vœu. « Allez, lui répondit en espagnol le religieux, entendez une 
messe en l'honneur de saint Antoine, et soyez certain que vos pièces vous 
seront rendues demain, i II dit et disparut, sans que Go niez put découvrir 
sa trace. Le lendemain, les pièces volées étaient restituées augentilhomme 
qui gagna son procès. 11 resta convaincu que ce religieux inconnu n'était 
autre que saint Antoine lui-même, et plaça un ex-voto dans l'église des 
Franciscains de Bruxelles en témoignage de sa reconnaissance. 

En 1656, le P. Célestin de Saint-Simon, provincial des Carmes réfor­
més eu Belgique, se rendait au chapitre généra] de son Ordre avec trois 
de ses Frères, prêtres comme lui. En route, ils perdirent neuf écus d'or, 
et firent aussitôt des recherches minutieuses pour les retrouver ; mais 
tout fut inutile. Le lendemain, sans s'être concertés entre eux,ils célébrè­
rent fous les trois la messe en l'honneur de saint Antoine de Padoue, 
afin de retrouver cette somme, nécessaire pour la continuation de leur 
voyage. Ils poursuivirent cependant leur roule et ne s'arrêtèrent dans une 
hôtellerie qu'après huit ou neuf heures de marche. Ils étaient assis ensemble 
près du foyer, lorsqu'en préparant le feu ils trouvèrent une pièce d'or 
parmi des branchages. Un instant après, ils se mirent à table; quand ils 
se levèrent après le repas, ils virent sept autres pièces semblables tomber 
à leurs pieds, devant plusieurs personnes, qui restèrent stupéfaites comme 
eux de ce prodige. En se retirant dans leur chambre, ils aperçurent un 
neuvième écu sur le plancher. Dès leur arrivée à Rome, il vinrent à 
l'église d'Ara cœli, desservie par les Franciscains, pour y célébrer de 
nouveau la messe en l'honneur de saint Antoine et déposer officiellement 
de ce miracle. 

Parmi les clients de saint Antoine de Padoue, on serait surpris de trou­
ver Charles II, roi d'Angleterre, si Ton ne savait pas que ce prince était 
secrètement attaché à la religion catholique. Se trouvant, durant son exil, 
à Cologne, il fut dépouillé, par un vol, du peu d'argent qu'il possédait 
encore. 11 envoya aussitôt un de ses gentilshommes chez les Frères Mi­
neurs pour leur demander d'invoquer pour lui saint Antoine de Padoue. 
Le lendemain, un des religieux, traversant l'église du couvent, aperçut 
un homme qui lui montrait du doigt un confessional, et s'esquiva ensuite 
sans lui parler. Le père courut au lieu indiqué et y trouva un sac plein 
d'argent qu'il porta aussitôt au gardien. On y trouva exactement la somme 
volée au roi d'Angleterre, qui donna une attestation de ce fait, signée de 
sa main et scellée de son sceau. 

Personne n'eut jamais une dévotion plus tendre et plus confiante à saint 
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Anloine de Padoue que le P. Benoît Coïnago, saint religieux de la Com­
pagnie de Jésus, mort à Catane en 1617. Sa piété envers le glorieux thau­
maturge revêtait les formes les plus ingénieuses et les plus aimables: 
aussi Antoine se prêtait-il à toutes les volontés de sou serviteur. Quand 
1 es fidèles avaient perdu quelque objet de prix, ils ne manquaient pas de se 
recommander au pieux jésuite, qui sommait pour ainsi dire saint Antoine 
de venir à leur secours. 

Un homme avait perdu un mulet, et le cherchait en vain depuis qua­
rante jours, quand il eut enfin la pensée de réclamer les prières du père 
Colnago. Celui-ci lui donna une branche de giroflier, qu'il tenait par 
hasard à la main. « Allez, ajouta-Ml à la chapelle de saint Antoine, et 
offrez-lui de ma part cette fleur. Il les aimait beaucoup durant sa vie, et 
il ne pourra pas résister aune prière qui lui sera présentée avec une fleur. » 
L'homme obéit; mais il revint quelques jours après dire au pére qu'il 
n'avait pas obtenu l'objet de sa demande. Colnago lui ordonna d'offrir en­
core un bouquet à saint Anloine. L'homme obéit. Le lendemain, au point 
du jour, il entendit frapper àsa porte. C'étaientdeux religieux Franciscains 
qui demandaient à lui parler. L'un deux était assis sur le mulet, perdu 
depuis si longtemps. L'homme descendit en toute hâte; mais il ne trouva 
plus que le mulet à sa porte. Les deux Franciscains avaient disparu. 

Une fois, le P. Benoît avait longtemps prié pour obtenir qu'une femme 
recouvrât un cheval perdu. Croyant que sa demande n'était pas exaucée, 
il envoya à la chapelle du Saint un enfant de chœur, auquel il remit 
un caillou. « Va, lui dit-il, et parle de ma part à saint Antoine en ces ter­
mes : Le P. Benoît me charge de vous dire que votre cœur est plus dur 
que celte pierre, puisque vous refusez d'accorder un bienfait tant désiré. 
L'amour se prouve pardes actes : pourquoi tant de retards lorsqu'un be­
soin urgent réclame un prompt secours? » L'enfant obéit; et sa commis­
sion faite, il déposa le caillou sur l'autel de saint Antoine. Il allait se re­
tirer lorsque le saint lui apparut et lui dit en souriant: «Reprends ton cail­
lou, retourne vers le P. Benoît et dis-lui de ma part, que c'est lui qui a un 
cœur de pierre. Après tant d'expériences répétées, comment u'a-t-îl pas 
compris qu'il était exaucé ? > Le cheval en effet avait été retrouvé, sans que 
le P. Benoît en fût averti. Le pieux jésuite demanda pardon au Saint de la 
liberté qu'il avait prise envers lui, et ne douta plus de l'efficacité ni de la 
promptitude de son intercession. On le vit accomplir sur-le-champ des 
miracles éclatants au nom et par la puissance de saint Antoine. 

Nous avons cité ces faits, entre mille autres, qui peuvent servir à en­
courager la confiance des fidèles envers saint Antoine de Padoue. L'expé­
rience journalière apprend que son pouvoir n'est pas diminué, et que, 
pareil à ces anges préposés par le ciel à notre garde, il est toujours prêt à 
nous secourir, dès que nous recourons à lui. Puissent ces pages encou­
rager la confiance des fidèles envers ce grand thaumaturge et mettre de 
plus fn plus en honneur la touchante dévotion qui s'est perpétuée parmi 
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nous comme un des derniers restes do la piété simple de nos aïeux! 

6. S. Antoine est titulaire, à Home, des deux églises des Portugais 
et des Franciscains, via Mcrulana, 

Une chapelle spéciale lui est dédiée, à mi-côte de la rampe qui 
conduit à S.-Pierre in Montovio. 

On trouve des chapelles ou autels sous son vocable dans les 
églises deSte-Mariè in Ara cœli, S.-Isidore, S.-Barthélemy-cn-riIe, 
SS.-CômeetDamien, S.-Sylvestre in capile, SS.-Apôtres, Domine qxto 
vadis, YAngelo custode, S.-Paul alla regola^ Ste-Marie in via lala. 

7. À la façade des maisons de Rome, on ne voit pas seulement 
des Madones, mais aussi la représentation de S. Antoine, jusqu'à 
trente-quatre : trois sont en marbre, treize en toile peinte, dix à 
fresque, cinq en papier, deux en majolica et une en stuc (Rufini, 
Indicazione délie immagini di Maria santissima collocate suite mura 
es terne di lahini edifici delValma ciltà di Rorna, Rome, 1853, t. II, 
p . 287). 

La maison n* 53 de la Via di Marforio est ornée d'une fresque 
du siècle dernier, devant laquelle brûle une lampe, toutes les nuits. 
S. Antoine tient l'Enfant Jésus dans ses bras: le médaillon, de 
forme ovale, est abrité pur un dais de bois et au-dessous est gravée 
cette inscription, qui sollicite la dévotion du passant : 

Antonio il santo, o passiegere, adora, 
Che fit si di miracoli féconda, 

Aientre visse non solot 

Ma morto ancora, 
Che slvpir fece la naiura e il mondo : 

Perd con viva fede a lui foffida 
Che périr non puo mai chi in lui confïda. 

V. — PIEUSE UNION. 

1. Rome possède : aux SS.-Apôtres, une confrérie de S. An­
toine *; à Ste-Lucie, aux botteghe oscure, une archiconfrérie et, à 
S.-Antoine près le Latran, une pieuse union. Je vais traiter seule­
ment de cotte dernière. 

i . Un tableau de l'Académie de S. Luc représente la confrérie do S. An 
toino de Padouc. 
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2. En i894, une pieuse union a été instituée» avec l'approbation 
du général de l'Ordre des frères Mineurs et du Cardinal-Vicaire, dans 
l'église de S. Antoine, près de S.-Jean-dc-Latran. Elle a pour but 
de promouvoir le culte de S. Antoine, auquel on expose ses besoins 
spirituels et temporels, d'étendre la vraie foi aux infidèles, aux 
juifs,, aux hérétiques, aux schismatiques et aux incrédules, enfin do 
procurer du pain aux indigents. Les obligations consistent dans la 
récitation quotidienne du Gloria Patri en l'honneur de la Ste Tri­
nité et du répons Si quseris ou, pour ceux qui ne le savent pas, d'un 
Pater, Ave et Gloria, de faire une aumône pour les pauvres, l'ins­
cription sur le registre de la pieuse union et la confession et com­
munion, le jour de S. Antoine ou pendant l'octave. 

Pia unio a S. Antonio Patavino nuncupata in ecclesia S. Anlonii de TJrbe 
canonice erecta. 

Nota est omnibus singularis in S. Anfonium de Padua universi populi 
chrisliani devolio etfiducia ejusque cullus ubique ferrarum mirabili modo 
propngatus omnibus similifer patet. Hinc fempla vel altaria aut statues in 
memoriam ejus erecta, hinc imagines et piclurre arle decoratae, sancti ef-
figiem varie illustrantes, hineque solemnia festa in ejusdem honorem, 
ubilibet magno populi concursu concelebrata. 

Causa tam vividœ lamque diffusœerga sanctum devolionisnon aliunde 
procuï dubio dérivât nisî ab ejusdem speciali privilegîo, a Deo communi-
calo, miracula operandi, favores innumerasqne gralias dispensandi. Quai 
omnia in notissimo responsorio Si quxris miracula seraphiens doclor 
S. Bonaventura pancis expressif et coraplexus est, unde sanctus nosier 
gloriosum thaumaturgi titulum in Ecclesia Dei quasi jure sibi acquîsivif. 

Quod si S. Antonii inlercessio ac proteclio pofentissima quidem est 
apud Altissimum ad quascumqtie calamitates arcendas morbosque pel-
lendos, ea tamensingulari modo refulget in mirabili privilegîo a Deo ipsi 
coïlato quo ad ejus invocationem res perditœ ïuveniunlur; quod quidem, 
exoralo S. Antonio, experti unanimes testantur. 

Vcrum non res materiales tantummodo, sed quod nunquam satis lu-
gendum, et ipsa dona supernaluralia persœpe amiltuntur; ad hœc cliam 
nostri thaumaturgi potentiase exlendit, qui, dum vitam ageret, zelo vere 
apostolico flagravit tum ad infîdelîum conversionem, (um ad hœreticos et 
peccatores ad veritatem dîvinamque gratiam reducendos. Non mirum igitur 
si infelix homo, Dei gratia privatus, per hujus sancti invocationem recu-
perare eamdem possit, si perdiderit, vel invenire, si numquam habuerit. 

Hisce rationibus moli, clarissimi viri, S. Antonio maxime addicti ac de 
proximorum salute valde sollîciti, approbante Ministro Generalî ejusque 
definitorio, in id devenerunt ut in ecclesia S. Antonii de Urbc, prope in­

su i 
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signem basilicam Lateranensem exstructa et fidelium frequentia celebrata, 
ïnstilueretur P'ta Unio universaïis, a S. Antonio Patavîno nuncupata. 

Omnes quibusres innotuit pium opus su m mis laudîbus extulerunt, prœ-
sertim Eminenlissimus cardinalis Lucidus Maria Parocchi, vicarius Sanc-
tilatis Suse, qui ejusdem ecclesiae primariura lapidera posuit ac deinccps 
templum, assistenlibus decem ex ordine noslro prsesulibus, solemtâ r> lu 

consecravît. In divertis quidem regionibus ac ïocîs, projet lim in eccle-
siis franciscalibus, non paucse existant pîse sodalitates in hirorem thiu-
maturgi canonîce instituts); attamen opporlunum visum est aliam erigere 
in Urbe, quœ sedes est Pontiiicis sumnii, Christi in terris vices gercnlis, 
apud diclam ccclesiam a S. Antonio nuncupatam,qtue, Deoita dispo.iente, 
residentia facla est AH/lis tri Generalis totius orâinis Mînorum, ut t.m 
omnes palriarcbae Assisîensis assèche quam c;cteri cbrisfifideles qui Ro­
mani ex omnibus orbis partibus conveniunt, prsefalam Piam Unioncm fa-
cilius agnoscere eique nomen dare valeant, ad propriara devotionem erga 
S. Antonium augendam et ad proxiraorurn salutem promovendam. 

Caput J. Finis Ptx Unionis. 
IIujus Pi» Unionis finis duplex est : 
Art. i. Gratias agere Deo munificentissimo, qui toi eximia graliarum 

dona S. Antonio Patavîno conlulït et non solum in cselîs sed et in toto 
terrarum orbe glorilical. 

2° Hogare S. Antonium ut omnes qui rébus ad salutem anima) et cor-
poris necessariis destituli existunt vel primum regnum Dei et juslitiam 
ejus quaîrunt, hsoc omnia, S. Antonio intercedenle, înveniant. 

Iïinc : a) Ut pagaui, incredulf, hebraîi, hairclici et schismatici veram 
fidem înveniant, quam nunquam habuerunt vel misère perdiderunt. 

b) Ut peccatores, quos tantopere adamavit S. Antonius, divinam gra-
tiam, quam propria culpa araiserunt, récupèrent, ad veram pœnitentiam 
reducti. 

c) Ut fratres et sorores trium Ordinum S. P. Francisci seraphîci spi-
ritus thesaurum, quem super omnia qusosivit S. Antonius, quœrant et ipsi 
indesinenler, secundum propriam regulam et constituliones ac tandem 
înveniant vel inventum oum omni sollicitudine custodiant. 

il) Ut panem quotidianum ad vitœ sustentamenlum necessarium pau-
peres înveniant. 

e) Ut forluua? vel famïe bona reperiaut, qui tribulationibus vel calami-
tatibus oppressi, illa amiserunt. 

Caput IL Obltgaliones. 
3° Ad assequendos descriplos fines christifideles adscripti debent : Re-

citare qnotidie tria Gloria Patri, in graliarum actfonem SS. Trinitati,qam 
tantam întercessionis potentiam tbaumaturgo nostro imperlire et elar^iri 
dignata est. 

4° Singulis diebus recitare responsorium Si quarts in bonorem S. An-
toniî, vel qui nesciunt, unum Pater, Ave et Gloria. 
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S° Aliquam eïeemosynam pauperibus erogare, quolies S. Antonii inler-
cessione ac patrocinio aliquam gratiam oblinuerinî. 

6° P. Direclori Pise Unionis, Ut infra, comraunicare narrationem gratia-
rum et favorum, intercedente S. Antonio, obtentorum; q«œ quidera. nar-
ratio a proprio confessario ve! alia pcrsona fide digna, in quantum iieri 
potest, subsignata, in arcbivo convenlus S. Anlonii asservabilur. 

7" In fe=,to S. Antonii vel infra octavam ejusdem, sacramcnfa confes-
sionis et communionis suscipore. 

Caput ill. Conditiones pro ciflinissione, 
8° Omnes ufriusque sexus fidèles qui admitti desiderant Pia) Unionis 

direclori,a MinistroGenerali instituto et Romso in conventu S. Antonii, via 
Mevulana, 124, commoraiiti, tradere vel transmittere nomen, cognomen 
et nomen patrise ac residentia). — 0 nui es parocbi ceterique sacerdotes, 
pi'scsertim varo franciscalium convenluum superiores et cujusvis piœ as-
sociationis prcesides, sive per se, sive per aliam personam ab ipsis de-
lec(am,co!iigere possunt nomina, cognominaac residentiam adscribendo-
rum eaque collective transmittere P. directori. 

9° Fideliter supradictas obligaliones adimplere. 
Caput ÏV. Fructus. 
10° Omnes chrisfifideles qmira vix adscripti fuorinf, participes sunt 

fractuum unius missïe qure pro îpsis ceterisque ejusdem ecclesiai benefac-
toribus qualibet feria tertia applicatur in prcefata ecclesia, in qua ultra 
quinquaginta roissse quolidie celebrantur. 

11° Virtute communicationis a Rmo P. General! ordinis peractœ, omnes 
adscripti participes sunt omnium oralionurn et bonorum operum quœ in 
ordine minorum S. Francisci, ctii ipse praeest, quolidie fiunt. 

Approbatio. Lucidus Maria, miseratione divina cptecopus Albanensis, 
S. II. E. cardinalis Parocbi, SSrni Dni noslri Papœ vicarius generalis, 
Romance curise ejusque districtus judex ordinaritis, etc. 

Pîam christifidelium Unionera a S. Antonio Patavino, cujus finis est 
excilare vel augere devotionem in eumdera S. Thaurnaturgum, ejus pri­
vilégia recoiere ac per cura obtinere a Deo opt. max. quœ animai et cor-
pori sunt necessaria, nos, potestale no&tra ordinaria, erigimus in ecclesia 
illi dicala, in via Merulana, prope arcbibasilicam Lateranenseni et cano-
nice erectam esse pronuntiamus ejusque conslitutionem quatuor hisceca-
pitulis ac undecim arlicuiis consignatam adprobamus. 

Datum Ronue ex œdibus Vicarialus, die 13februarii A. D. 1894. L. M. 
card, Vicarius. — Petrus G. Gecchi secretarius. 

3. Par rescrit du 6 avril 1895, la S. G. des Indulgences accorde au 
général des Frères Mineurs la faculté de déléguer des prêtres, sécu­
liers ou réguliers, pour inscrire les fidèles à la pieuse union de S. 
Antoine et former des centres secondaires. 

Reatissime Pater, Fr, Aloysius a Parma, minister generalis totius or-
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dinis Fratrum S. l \ Francise!, ad pedos Sanclitalis Turc humiliter provo-
lutns, exponit quori, ineunte anno 189i, ab lilminenlissimo cardinal! VI-
cario Sanclitalis Tu P.» PI a unîo S. Anlonii Palavini franciscanorum in 
ccclosia cidem thaumalurgo dicala, via Merulntia, j>ropo Lateranum, ca-
nonice erecla fuerit et exinde adscriptorum cbrîstifidelium numnrus ex 
omnibus orbis partibus ad centum mîllia cïreiler excreverit. Quibus prœ-
missîs, a Sanclilate Tua enîxe implorât oralor ut sacerdotes, tain regulares 
quam sreculares,delegare possit ad effectuai ulriusque sexus chrisiiiideles 
in singulis orbis regionibus pradaudalaj Piœ Unioni adscribendi, ciim 
participalione indulgenliarum qua3 Sanclilas Tua cidem Piso Unioni bé­
nigne elargiri dignata es( ; itemque, quolics opus fuerit, ejusdem Pia; Unio-
nis centra, secundaria in cuuclis nationfbus constituera valeal. Quam 
gratiam, elc. 

S. C. Indulgenliis sacrlsque Ileliquiis prœposita, utendo facullalibus a 
SSmo Domino nostro Leone pp. XIII sibi specialiler tribulis, bénigne an-
niiil pro gralia in omnibus juxta preces. Pnesenti in perpelitum valiluro 
absque ulla brovis expeditione. Confrariis qitibiisciimque non obstantibus. 

Dalum Koma?, ex secretarla ejusdeni S. C, die 0 apriiis 1895.—Fr. Igna-
Uus card. Persico i»rrof-— Alexander arebiep. Nicop., secret *. 

4. Los indulgences accordées par Léon XIII à la pieuse union, le 
4 mai 1894, sont : Indulgences pienières, le jour de l'inscription ou 
le dimanche suivant; le jour de S. Antoine, patron de l 'union; le 
25 lévrier, anniversaire de là translation de ses reliques; une fois 
l 'an, aux conditions ordinaires, pour un exercice en l'honneur de 
S. Antoine pendant treize mardis de suite; à l'article de la mort. 
Indulgences partielles : sept ans et sept quarantaines, chaque jour 
de la ncuvaine qui précède la fête du 13 juin; cent jours, une fois 
le jour, pour la récitation de trois Gloria Patri.cn l'honneur de la 
Ste-Trinité; cent jours, une fois le jour, pour toute prière corres­
pondant au but multiple de ia pieuse union. Toutes ces Indulgences 
sont applicables aux âmes du purgatoire. 

Spéciales mdulyentite conceditntur Pim wiionis a S. Antonio Patavino 
sodahbus. 

Deatissimc Pater, Fr. Rapbaël ab Aureliaco,procuralorgeneralisordin!s 
minorum S. P. Fraiicîsci Assisien., ad pedes S. V. humiliter provolulus, 

d. La Voir do S. Antoine, t80fi, pp. 358-361, a publié une Instruction prati­
que sur ta Pieuse Vtthtt de S. Antoine, signée du Kmo P. Général de l'ordre 
franciscain. Kilo concerne lus « contres nationaux, diocésains on provinciaux 
clpni'oissinux », les « devoirs des directeurs ». le « pieux exercice des treize 
mardis en l'honneur de S. Antoine », les « pouvoirs personnels accordes aux 
prêtres », le « billet d'admission dans la pieuse union », « la Voix de S. -4n-
tuine », « la croix de S. Antoine » et « le pain de S. Antoine o. 

http://Patri.cn
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cxponit quod in ecclesia S. Anlonii Patavini, prope archibasillcam Latc-
ranenset», canonîce erecta fuit Pîa Ui io in honorera ejusdem S. Tauma-
turgî . Jamvero utchrislifidoles huic piîc socielaii nomen dare magis exci-
leutur, a S. V. cnixc implorât, consnetis condîlionibiis lucrandasetauima-
bus in purgaloiio detentis applieabilcs, indulgenlîasplcnariaset partiales, 

S. C. Indtilgenfiis sacrisque Reliquiis prreposita, ufendo facullatibus a 
SS. D. IN. Leone pp. Xlllsibi speciuliter tributU, chi'Utilidelihus pr;cfata> 
Pise Unioni nomen dantibus Indulgenlias uli infra bénigne eoncossit, ni-
mîrum plcnarias : 1° Dieadscriptionis vel die dorainicoeamdem adscrip-
tioncm immédiate sequenli. 2° Die festo S. Anfonii Patavini conf., pi») 
unionis palroni cœleslis; 3° neenon Iranslalionis ejusdem reïiquiarum, 
qiuo recolitur quotannis die 25 februaiii; 4" In tredecim feriis (eriiis con* 
linuis, quovis fempore, sed sem-el in anno tautum, iis sodalibus qui me-
moratis feriis pium aliquod cxercithim in honorem ejusdem sancli dévote 
peregerint, dummodo in singuHs cnuntiatîs diebns vere pœnitentes, con-
fes^i ac S. Synaxi refecli, aliquarn ecclesia m vel eiiam pnblicum oralo* 
rium visitaverint ibique ad mentem Sanctîlalis Sua; oraverint ; 5° In morlis 
arliculo, si vere pœnitentes, confessi sa craque susccpla communione, vel, 
si haïe pnestarc nequiverînt, saltem contiili semel SS. Jesu nomen ore,siu 
minus corde, dévote recilaverint. 

Partiales vero iisdem sodalibus tributa est : 1° Septem annorum lotU 
demque quadragenarum, in singulis noveudialhun precum diebus immé­
diate praîmittendarum ante festum ejusdem sancli, quod die 13 junii ccle-
bralur; 2° centum dierum, semel in die , dévote recitanlibus ter Gloria 
Fatri, in gratiarum actionem SSmro Trinitali ob mira doua eîdem sancto 
tributa; 3" pariler centum dierum, item semel in die, aliquam preeem ef-
fundentibus ad fines assequendos quos sibi pneponit Pîa Unio. 

Qnas omnes indulgentias eadem S. C. declaravit fore eliam appticabites 
animabus igne purgatorïi detenlis. 

Praosenti in perpeluum. valituro, absque ulla brevîs expeditione. Con-
irariis quibuscuraqne non obstanlibus. 

Datum llom?o,cx secretaria ejusdem S. C , die 4 maii 1894, Fr. Igna-
iîus card. Pcrsico pracf. — Alcxander archiep. Nîcopol. secret. 

VI. — INDULGENCES. 

1. Le 8 juillet 1894, Léon XIII a accorde par bref uno indulgence 
plénièrc aux fidèles qui, confesses et communies, visitent, le mardi, 
une église franciscaine, où le S. Sacrement est exposé en l'honneur 
de S. Antoine. 

iniluhjenlia fknaria in honorem S. Anfonii roncctUfur christ ifidclibua 
visiktntibits ccefesias ordinis Minontm singulis feriis tertiis eœpusito SS, 
Sacramento. 

Léo pp. XIII. Ad perpetuam memoriam. Ad augendam fidelium rell-
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gionem animarumque salutcm procurandam cœlestibus Ecclesise the-
sauris p!a charUale intenLi, omnibus et singulis utriusque sexus christifi-
delibus, vere pcenitentibus et confessis ac S. communione refeetîs, qui 
exposilioni SSrai Sacramenli in ecclesiis fratrtim ordinis minorum S. 
Francisct, cujusvis orbis provinciœ, singulis feriis tertiis anni haberi 
solilis, per aliquod leraporis spalium dévote inlerfuerinl atque pro chris-
tiauorum principum concordia, hocresum extirpalione, peccalorum con-
versioue ac S. raatris Ecclesias exaltutione pias ad Deum preces effude-
rint; qua feria praediclarum id egerint, plenariam omnium peccalorum 
suorum indulgentiam et remissionem, quam eliam animabus chrislifide-
lium qurc Deo in charitate conjuncta* ab hac Iuce migraverint, per modum 
suiïragii applicare possint, misericordiler in Domino concedimus. Prœsen-
tibus perpetuis futuris temporibus vaiituris. Volumus autem ut prsesen-
tiura litterarum transsumptis seu exemplis, eliam impressis, manu ali-
cujus notarii publici subscriptia et sigillo personœ in eccle.iiastica digni-
tate constitutif niunitis, eadem prorsus fidcs adhibeatur quas adhiberelur 
ipsis pnesentibus, si forent exhibitx vel ostensio. 

Datum Rorme, apud S, Petrum, sub annuto piscaforis, die ÎIÏ Juin 
MDGGCXCiV, ponliticalus uostri anno decimo septimo. — C. card. de Rug-
giero. 

2. bY/)ons de S, Honaventurc. — 
Chercbez-vous des miracles ? La 
mort, l'erreur, les calamités, le dé-
mou, la lèpre, prennent la fuite : 
les malades se relèvent en sauté. 

La mer et les chaînes cèdent; 
jeunes et vieux demandent et re­
couvrent l'usage de leurs membres 
et les objets perdus. 

Les dangers disparaissent, la né­
cessité cesse aussi; qu'ils le racon­
tent ceux qui l'ont éprouvé; que 
les habitants de Padoue parlent. 

La mer, etc. 
Gloire au Père, et au Fils et au 

Saint-Esprit. 
La mer, etc. 
y. Priez pour nous, bienheureux 

Antoine. 
i\. Aliu que nous devenions dignes 

des promesses du Christ. 
Prions. — Que votre Eglise, ô 

Dieu, soit réjouie par ta pieuse com-

Si quïoris miracula, 
Mors, error, calaïuitas, 
Ikcmon, lcpra fugiunt, 
J'igri surgunt sani. 

Gedunt mare, vincula; 
Mcmbra resque perditas, 
Petunt et accipitiut 
Juvenes et cani. 

Pereunt perîcula, 
Cessât et nécessitas; 
Narrent hi qui seiilîunt, 
Dicant Paduaui. 

Ceduul mare, vincula, etc. 
Gloria Pu tri, et Filîo, et Spiritui 

saucto. 
Ccduut mare, vincula, etc. 
f. Ora pro nobis, béate Autoni. 

ftj. Ut dîgni eHiciamur promïssio-
uibus Christi. 

Oremua.—Ecclesiam luam, Deus, 
beati Anionii Confessons lui corn-
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mémoraison du bienheureux An- memoratio votiva Irettlîcet, ut spi-
tolne, voire Confesseur, afin qu'elle riuialibus semper muniatur auxi-
soit toujours munie de secours spi- liis , et gaudiis perfrui racreatur 
rituels et mérite la jouissance des selernis. Per Christum Dominum 
joies éternelLs. Par le Christ Notre- nostrum. Àmen. 
Seigneur. Ainsi soit-il. 

Le Souverain Pontife Pic IX, par décret de la S. Congrégation 
des Indulgences, du 25 janvier 1800, a accordé à tous les fidèles, 
chaque fois que, de cœur au moins contrit et avec dévotion, ils ré­
citeront ce Répons avec le verset et l'oraison annexés : une indul­
gence do cent jours; une indulgence plénière, une fois le mois, en 
un jour au choix, à tous ceux qui auront récité ce répons, tous les 
jours pendant un mois, pourvu que, vraiment repentants, confessés 
et communies, ils visitent une église ou un oratoire public et y 
prient quelque temps selon l'intention de Sa Sainteté. 

3. Bénédiction de S. Antoine. — Ou appelle bénédiction ou bref 
de S. Antoine i la formule suivante, qui a la vertu de chasser le 
démon : ce Les personnes qui la portent avec confiance obtiennent 
force et courage dans les tentations, les peines, les épreuves et les 
maladies », dit la petite feuille imprimée qui se distribue aux 
fidèles. 

Ecce crucem -J- Domini. Fugile, partes adversaî. Vicit leo de tribu Juda, 
radix David. Alléluia. Alléluia 2. 

Léon XIII, le 21 mai 1892, a accordé une indulgence de cent 
jours, une fois le jour, pour la récitation de cette formule, qui a été 
inscrite, avec cette mention, sur la croix qui est le signe distiuctif de 
la pieuse union de S. Antoine, à Rome. 

Hescriptum quo indulgentia quandam invocationem recitantibus 
conceditur. 

Beatissime Pater, Fr. Raphaël ab Aureliaco, procurator generalis tolhjs 
ordiuis rainorum, ad pedes Sanctitatis Yestrœ, ordinis Seraphici protec-
loris benevolenlissimi, provolutus, ad fovendam chrisliiïdelium devotio-
nem erga Dominicrc Crucis recordalionem, humiliter implorât indulgcntiam 

1. Sur une gravure romaine du xvn* siècle, il est intitulé : Brève di S. An* 
onio di Padoa contro li demonii. Après crucem est tracée une croix. 

2. Elle forme la troisième antienne des laudes et des vêpres dans l'office 
de l'Exaltation de la croix. Sixte Y Ta fait graver, en 1580, à la base de l'obé­
lisque qui se dresse sur la place du Vatican (Œuvres, VII. 513). 
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300 dierum, semol in die lucrandam et aniniabus la purgalorio détends 
applicabilem, ab omnibus christifidelibus, dévote et corde contrito reci-
lantibus sequentcm invocafioncm ex Breviario Romano desumptam, a S. 
Antonio Patavino, ull ferlur, crebro usurpatam, et a s. m. Papa Sixlo V 
prœdccessore Vestro, ad basem obelisci S. Pétri inscripfam : 

Eccc Critccm Dommi, fugite partis adversw^ vieil leo de tribu Juda^ 
radix David, Allcluia. 

S S mus D. N., in audientia habita die 21 maij 1892 ab infrascripto secre-
tario S. Congregationis Indulgenliis sacrisque Keliquiis pra^positse, bé­
nigne concessît indulgeuliam cenlum dierum, semel in die lucrandam, ab 
omnibus ulriusque sexus christifidelibus, qui prsedictam invocationem 
corde saltcm contrito ac dévote recitaverint : quam indulgenliam eadem 
Snnctitas Sua etiam animabus igné purgaloriidetcnlis applicabilem decla-
rarc dignata est. Prsosenli in perpcluum valituro absque ulla brevis expe-
ditione, Contrariisque quibuscumque non obstantibus. 

Dalum Hom;v;,exsecretaria ejusdem S. Congregationis, die 21 maij 1891. 
— A. card. Seralini. t A. Arcliiep. Nicopolilan., secret. 

VU- — COSTUME. 

1. La question du costume propre de S..Antoine a été l'objet de 
longues controverses, que je n'entends pas réveiller. Je crois cepen­
dant qu'elle peut être élucidée pur l'archéologie et que, pour la tran­
cher, il suffit de recourir a l'histoire et aux monuments. 

Or nous savons positivement que S. Antoine fut disciple de 
S. François1, de son vivant même. Il est donc à croire qu'il se mo­
dela sur son maître : or le costume du patriarche d'Assise est bien 
connu, entre autres par la fresque contemporaine du Sacro Speco,à 
Subiaco. 

Les deux plus anciennes représentations de S. Antoine datent de 
la fin du xiu« siècle et se voient aux mosaïques absidales do S. Jean 
de Latrau et de Ste-Marie Majeure ; elles donnent le costume exact, 

Les monuments subséquents ont varié sur ce point, suivant la 
branche de l'ordre qui faisait la commande. Dans cet ordre d'idées, 
les types divers se résument à trois, et S. Antoine est costumé in­
différemment en Obscrvanlin,en Conventuel et en Capucin. Les Ob­
servantes ont droit à des égards particuliers, car ils continuent la 
filiation directe, et leur costume a de grandes chances d'authenti­
cité. Cependant, celui des Capucins, qui ont prétendu remonter à 
la source, offre de sérieuses probabilités. Les Conventuels seuls de-
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vraient être exclus, car la forme, la couleur et la matière ne sont 
plus les mêmes qu'au temps de la règle primitive l : ils forment une 
mitigation, que le Saint-Siège a sanctionnée de son autorité. 

Rome tolère la divergence, quoiqu'il soit facile, avec un peu de 
bonne volonté, d'en von ira l'unification du type, ce que je souhaite 
ardemment. 

2. Voici la série des décrets de la S. G. des Rites qui concerne le 
costume de S. Antoine. 

En 1654, à Monterchio, diocèse de Borgo S. Sepolcro, la statue de 
S. Antoine devant être portée en procession , revêtue de l'habit des 
capucins, il y eut une protestation contre cette innovation. La S. G. 
des Rites consultée se contenta de répondre que cet habit n'était 
point défendu dans l'espèce, et que la concession regardait Tévêque 
seul, qui pouvait l'admettre ou le rejeter, en se conformant aux dé­
crets du concile de Trente et d'Urbain VIII sur la matière. 

Burgi S. Sepulchri. Stante altercatione in terra Monterchii, diœcesis S. 
Sepulchri, super rîelatione simulacri S. Antonii de Padua in processione, 
respecta habitas capucinorum cum quo efQciendus est; S. R. G-, ad quam 
uegocium deductum est, respondit habitum hujusmodi non essevetilumin 
casude quo agituret ideopermittendum arbitri oepiscopi.Diel8juliH65l. 

En 4659, une image de S. Antoine ayant été imprimée à Vérone, 
la S. C. des Rites, par ordre du pape Alexandre VII, enjoignit d'en-
lever le distique qui y était apposé et, conformément au décret de 
l'Index 2, de changer, à la lettre, les mots la vraie forme en la plus 
vraie forme. Do la sorte, on ne laisse pas dire que l'habit des capu­
cins soit la véritable forme donnée par S. François à ses religieux, 

i . « Nous pouvons ajouter à cela le grand zèle qu'eut ce glorieux père de 
l'observation de la règle, combien il souffrit pour empêcher le relâchement et 
entretenir la manière do vivre que S. François leur avoit laissée, parce quo 
frère Hélie étant ministre général de l'ordre, commença à introduire de nou­
velles coutumes contraires à la pauvreté évangélique et à la sainteté dont 
leur père et ses premiers compagnons avoient toujours fait profession et 
parce qu'ils lui résistoient en cela, il les affligea et tourmenta en toutes ma­
nières et S. Antoine, comme le plus zélé, lui résista et frère Hélie l'ayant 
voulu faire prendre, il s'échappa et appella do la sentence au pape Gré­
goire IX, devant lequel il le convainquit et rendit muet; ce qui fut cause que 
le pape déposa frère Hélie de son généralat et y établit un autre qui eut 
le premier esprit de leur fondateur » (Fleurs, p. 573). 

2. « Un des décrets généraux met à l'index toutes les inscriptions des images 
de S. François et dt; S. Antoine de Padouo annonçant quo l'habit dans lequel 
ils sont peints est celui-là. même qu'ils ont porté (5 3» n° 8) • [Anal. jur. 
pont., t. I, col. 1289). 
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mais on permet de déclarer, au seul point de vue archéologique, 

que cet habit est la forme qui semble la plus, vraie. 

Onlinis Gapitccinorum. In C. S. R, ordînaria, habita coram SSnio, ad 1e-
lationem tëmi D. cardinalis Hospigliosii, Sanctilas Sua mandavit ex imagine 
S. Aulonii de Padua, Vérone impressa) cura habitu capucinorum, deleri 
dîsticon el dedicaforiam reduci ad formam decreti Congregationis Indicîs, 
nempe ubî dicilur la vera forma dici tapiu veut forma. Die 27 septembres 
10SU. 

« Le Saint-Siège, écrit AJ"r Ghaillot (Anal. jm\ pont., t. XX, 

col. 460)), n'a rien décidé sur la forme de l'habit porté par S. Antoine 

de Padoue; il a permis d'habiller le saint, soit en costumo de con­

ventuel, soit comme capucin. Cependant Innocent X rendit un bref 

prescrivant l'habit conventuel pour une statue de S. Antoine, con­

servée dans le trésor de l'église métropolitaine de Naples. En 1G67, 

la S. C. des Rites écrivit au nonce de Naples d'engager les conven­

tuels à user modérément de leur succès, de façon à ne pas froisser 

les capucins. Par malheur, les conventuels ne se conformèrent pas 

aux conseils de modération qu'on leur donna, car ils tirent imprimer 

et propagèrent en divers points de l'Italie le décret, avec une note 

affirmant que le Saint-Siège avait absolument prohibé d'exposer 

l'image avec l'habit des capucins. Cola lit que la S. G. des Rites dut 

faire connaître publiquement qu'elle avait uniquement statué pour 

l'église métropolitaine de Naples. » 

Uno minlio Neapolitano. Cura ex decreto S. R. Congregationis sub 15 
hujus in conlroversarium causa înter capucinos et convcnluales islins ci-
vitafis jussum s'il oœiiiuo exécution] luandari brève sa. nie. Innocent)! X ad 
favorem conventualium edilum super exposilione S. Aulonii de Padua in 
sacello Thesauri S, .lanuarii, insigni Amplitudinis tua) curie ab eadem 
S. C. pruïdicla commîssa fuerii execulîo, prout ex aliis ejusdem IiUeris 
libi datis constat. Nunc demio Emi DD., ad penitus et radicitus lollenda 
dissidia omuia el lilcs multis abhinc annis propter prrcdiclam causam 
agîtalas et ad conciliandos ambarum parlium Miimos confirmandosque, 
prout decet, rcligiosos militantes sub codera vexillo S. Francisci, censue-
runl libi addere présentes bas lHferas ne graveris ad te advocarc omnes 
conventualium superiorcs ïstic commorantes, quihus nomine et prrcscripto 
S. C. jubeas ut decreto super bac re ad ipsoium favorem emanalo omni 
débita moderalionc utantur et speciatim ne jactent bac de lite victoriam 
et triumpbura , no per strepilmn talis acclamalionis capucinorum auimi 
conturbenfur. Prscsertlm quia S. H. C. super verioii et proprio habitu 
S. Aulonii nihil innovari intendit, sed décréta desuper émana ta in suo 
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robore reliquit, sine praejudicio ambarum partiam, erit igilur tuse Arapli-
tudinis hoc omis ut in executione tatis decreli omnia pacitice succédant ne 
scandala suboriantur, quod uti spero a prudeutia tua prospère successurum, 
ita precor Ampliludini turo oiniieni incolumitateni. Rom&o, hac die 15 ja-
nuarii 1607. AmpHtudinis lu;.o uti fratcr amantissimus. M. card. GineUus. 
Bernardimis Casalius, S. R. C. seeretarius. 

En 1GC>7, la S. G. des Rites autorisa l'exposition, dans la cathé­

drale de Naples, d'une statue de S. Antoine, avec le costume des 

conventuels, à l'exclusion de celui des capucins; ceux-ci se plai­

gnirent de l'extension du décret, qui est local et ne concerne pas 

tout l'univers. Pour mettre fui à la controverse, elle déclara qu'il 

n'obligeait qu'à Naples, laissant dans son intégrité la question 

générale. 

Romana seu Neapolilana. Gum S. R. C-t die 9 novembris 1667, declara-
verit statuam et simulacrum S. Antonii de Padua esse exponendum in sa-
crario et Ecclesia metropolitana Neapolis in habitu conventualium et 
nuïlo modo in habitu capucinorum in eadem ecclesia, prout in dicto de-
creto, etc. Et quod postea fralres convenluales istud typis mandaverint 
Romœ, Venetiarum, Brixia3,Mediolaui et Novarhe, cum hujusmodi intilu-
lalione : becretum S. Congrcgaiionis super simulacro divi Anlonii Palavini, 
ne ipsum ullo modo in hahitu capucinorum exponatur sed lantummodo in 
habitu minorum S. Francisci conventualium. Et proinde exponenlibus ca-
pucinis varia exinde orirl discrimina, cum a nonnullis interprelatur non 
in sola metropolitana Neapolilana» sed ubique locorum; eadem S. C., ad 
illa removenda et majorem cauthelaru et salisfactionenij declaravit ema-
nare et inlelligi pro et in sola metropolitana civitatis Neapolis. Die 21 juin 
1668. 

En 1680, les capucins ayant voulu exposer avec leur habit S. An­
toine dans l'église de rAnnunziata, il fut répondu à l'archevêque de 
Naples que le décret de 1GG8 s'étendait à toute la ville et n'était pas 
restreint seulement à la cathédrale. 

Neapolilana. Audita epistola Emi archiepiscopi Neapolitani sub data die 
19 aprilis proxïme prœteritî, ubi qusesitum fuit declarari : An per lilteras 
die 6 aprilis mensis elapsi sibi transmissas circa prohibilionem exposU 
tionis simulacri S. Anlonii Patavini in habitu PP. capucinorum ïn ecclesia 
SSmse Annuntialionis civitatis Neapolis derogatum censeatur decreto die 
21 julii 1668 favore capucinorum edito, quo dictum fuit decrelum edilum 
die 19 novembris 1667 favore patrum minorum conventualium émanasse 
et iutelligi non pro tota civitate JNeapolis, sed pro et in sola metropolitana 
ejnsdem civitatis? S. Riluum Congregatio, supplicante P. Procuratore ge-
nerali minoium conventualium, declaravit decretum emanatum die 21 julii 
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1668 pro patribus capncinis intelligi debcre pro Iota civitale Nenpolis, et 
non pro sol.i metropolitana ejusdem civitalis, qidbiisciimrpic in conlrarium 
non obslantîbus. Et scriptum fuît Emo arcluepîscopo pro executtone. Die 
6 maii 1680. 

La controverse existant à Tcano entre deux branches do Tordre do 
S. François fut ainsi tranchée par la S. C. des Rites; les observan­
t e s feront la procession le jour de la fête, et Ton y portera une 
statue avec le costume des observantins, tandis que les capucins la 
renverront au dimanche dans l'octave, mais avec faculté de l'ha­
biller en capucin. 

Theancn. S. R. C, super controversia orla inler minores observantes 
reformatas ordinis S. Francisci,cîvilatis ïheani ex nna et fralres capucinos 
ejusdem civitalis parlibus ex alfera, circa processionem S. Anlonii Pala-
vini, inhicrendo decrelis alias ad favorem capucinorum emanalîs et 
signanler in Romana seu Neapolîlana die 21 julii 16(38 et Beneventana 
7 junfï 167.1, censuit processionem S. Anfoiiii esse faciendam per dîcïos 
fratres minorum observanlium in die feslivitatis S. Anlonii cum dclationc 
slaluie ejusdem sanclîin coruin habilu; et per fratres capucinos in domi-
nica infra octavam, pariter cum delatione siniulacn S. Anlonii in habitu 
capucinorum. Et îta dcclaravit. Die 22 maii 10815. 

VIII- — ART ET ARCHÉOLOGIE. 

1. L'art, h Rome, a glorifié S. .Antoine d'une façon éclatante, par 
une série de chefs-d'œuvre, dont il importo de faire le relevé minu­
tieux. La Voie de S. Antoine, illustrée avec tant do goût et d'à-
propos, en a déjà fait connaître plusieurs par d'excellentes repro­
ductions qu'elle a l'obligeance de mettre à ma disposition : elle 
continuera,dans l'intérêt do la science et de la dévotion, à propager 
les meilleurs types. 

Je classe ici les peintres par ordre alphabétique : 
BrANcur. //original est h Ste-Marie-des-Angcs et il en a été fait 

une copie en mosaïque pour le retable delà chapelle des chanoines, 
à S .-Pierre du Vatican. S. Antoine est agenouillé devant l'Immacu­
lée Conception {Voix, 1895, p. \ 17), fig. 8. 

CAUIVDRUCCI. Apparition do l'Enfant Jésus, tableau du retable, 
au maitre-autel de S. Antonino (Voix, 1895, p. 170), fig. G, et à 
S.-Paul alla regola. 

CAWUCHE (Annibal), 1560-1609: Apparition de l'Enfant Jésus, 
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qui de la main caresse le visage de S, Antoine; tableau copié sur 
l'original de Carlo Ycnezîano, dans la chapelle de S.-Antoine, aux 

A 

ara irK^^lJ.^»^' 

Fig. 1. — Tableau d'Evangelisti, à S.-Jean«i*orte-Laline, à Rome, 

SS.-Cômc et Damien au Forum, église du tiers ordre franciscain 
(Voix, 1893, p. 265). 


